
 

ASSEMBLEE GENERALE  

Fédération Française de Football  

Samedi 16 décembre 2023 

Hôtel Méridien – Paris 17ème  

Présidence Philippe DIALLO 

Liste des présents : 
 
Délégués représentant les clubs professionnels : 
 
:Ligue 1 : Jean-François QUERE (Stade Brestois) ; Jean-Claude BOLIS (Clermont Foot 63) ; 
Victor LINGLART (Lens RC) ; Patrick ROBERT ( Lille LOSC) ; Pierre-Yves DREAN (Lorient FC) 
; Willy NIAMA (Olympique Lyonnais) ; Benjamin ARNAUD (Olympique de Marseille) ; Hélène 
SCHRUB (Metz FC) ; David VILLECHAISE (Montpellier Hérault SC) ; Loïc MORIN (Nantes FC) 
; Virginie ROSSETTI (OGC Nice) ; Grégory DURAND (Paris Saint Germain FC) ; Elodie 
CROCQ (Stade Rennais) ; Marc KELLER (RC Strasbourg) ; José DA SILVA (FC Toulouse) 
 
Ligue 2 : Alexandre DEMUTH (AC Ajaccio) ; Eliott BRANIER (Amiens SC) ; Jean-François 
DUTOUR (Angers SCO) ; Alain GEHIN (AJ Auxerre) ; Johan LUIGGI (SC Bastia) ; Edwin PINDI 
(USL Dunkerque) ; Laurent LAIRY (Laval) ; Pierre FERRACCI (Paris FC) ; Matthieu RABBY 
(Pau FC) ; Michel MALLET (Quevilly Rouen Métropole) ; Jean-Marc BARSOTTI (AS Saint 
Etienne) ; Philippe COUDROT (Troyes ESTAC) 
 
National à Statut Pro : Pierre BUONOCORE (Dijon FCO) ; Reynald BERGHE (US Orléans 
Loiret) ; Souleymane CAMARA (FC Red Star) 
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Délégués représentant les clubs amateurs :  
 
MME Nicole CONSTANCIAS ;  
MM. Pascal PARENT ; Lilian JURY ; Dominique DRESCOT ; Thierry CHARBONNEL ; 
Raymond FOURNEL ; Joël MALIN ; Jean-François VALLET ; Thierry DELOLME ; Arsène 
MEYER ; Guy POITEVIN ; Didier ANSELME ; Denis ALLARD ; Hervé GIROUD-GARAMPON ; 
Bernard VELLUT ; Serge GOURDAIN ; Pascal PEZAIRE ; Pierre LONGERE ; Jean-Marc 
SALZA ; Philippe AMADUBLE (Ligue Auvergne- Rhône-Alpes) 
 
MME. Françoise VALLET ;  
MM. Daniel FONTENIAUD ; Jean-François GONDELLIER ; René FRANQUEMAGNE ; Jean-
Marie COPPI ; Daniel DURAND ; Michel SORNAY ; Daniel ROLET ; Christophe CAILLET 
(Ligue de Bourgogne – Franche-Comté) 
 
MM. Jean-Claude HILLION ; André TOULEMONT ; Patrick CHEVALLIER ; Alain LE FLOCH ; 
Lionel DAGORNE ; Philippe LE YONDRE ; Rémy MOULIN ; Alain FAUDET ; Félix SAINT 
GERMES ; Pierric BERNARD HERVE (Ligue de Bretagne)  
 
MM. Antonio TEIXEIRA ; Stéphane JUNGES ; Patrick BASTGEN ; Philippe GALLE ; Marc 
TOUCHET ; Patrick TROYSI ; Benoît LAINE (Ligue de Centre – Val de Loire) 
 
MM. Jean-René MORACCHINI ; Antoine EMMANUELLI (Ligue de Corse) 
 
MME Emeline SAINTOT ;  
MM. Albert GEMMRICH ; Joël MULLER ; Guy ANDRE ; Christophe GEORG ; Gérard SEITZ ; 
Michel AUCOURT ; Christophe SOLLNER ; Philippe PAULET ; Bruno HERBST ; Patrick 
LEIRITZ ; Yann LEROY ; René MOLLE ; Hervé PAPAVERO ; (Ligue de Grand – Est) 
 
MMES Evelyne BAUDUIN ; Pauline BLONDEAU ;  
MM. Cédric BETTREMIEUX ; Jean-Marie BECRET ; Stéphan ISLIC ; Franck PORET ; Pascal 
POIDEVIN ; Claude COQUEMA ; Pascal TRANQUILLE ; Daniel DUFOUR (Ligue des Hauts de 
France) ; 
 
MME. Véronique LAINE ;  
MM. Eric BORGHINI ; Antoine MANCINO ; Noël MANNINO ; Edouard DELAMOTTE ; 
Christophe BENOIT ; Jean-Louis DISTANCI ; Franck KODJABACHIAN ; William PONT ; Thierry 
BALLAND (Ligue de Méditerranée)  
 
MM. Jean-Pierre GALLIOT ; Sauveur CUCURULO ; Bertrand VOISIN ; Vincent DUBOURG ; 
Marc ROUTIER ; Guy DORIZON ; Romain FERET ; Sébastien GOURDEL (Ligue de 
Normandie)  
 
MMES ; Marie-Ange GUILLORIT AYRAULT ; Pierrette BARROT ;  
MM. Saïd ENNJIMI ; Philippe OYHAMBERRY ; Alexandre GOUGNARD ; Eric LACOUR ; Loreto 
GUAGLIARDI ; Franck DARRIGUES ; Sylvain MICHELET ; Matthieu RABBY ; Gilles 
ROUFFIGNAT ; Damien DECHERF ; Henri BEGA ; Serge AUBLANC ; Daniel GUIGNARD ; 
Stéphane BASQ ; Timothée JOHNSON ; Jean-Claude MESSAGER (Ligue de Nouvelle 
Aquitaine) 
 
MM. Arnaud DALLA PRIA ; David BLATTES ; Marc WATTELLIER ; Jean-Pierre MASSE ; Pierre 
BOURDET ; Guy GLARIA ; René LATAPIE ; Raphaël CARRUS ; Pierre MICHEAU ; Jérôme 
BOSCARI ; Jean-Marc SENTEIN ; Claude REQUENA ; Joseph CARDOVILLE ; Michel 
CAUSSADE ; Francis ANJOLRAS ; Philippe LAURAIRE (Ligue d’Occitanie) 
 
MMES. Christine PEREIRA ; Bruno FOUCHET ; Pascal BOVIS ; Ahmed BOUAJAJ ; Philippe 
COUCHOUX ; Rosan ROYAN ; Claude DEVILLE CAVELLIN ; Daniel VIARD ; Jean-Pierre 
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MEURILLON ; Philippe COLLOT ; Denis TURCK ; Claude DELFORGE ; Philippe SURMON ; 
François CHARRASSE (Ligue de Paris – IDF) 
 
MM. Didier ESOR ; Gabriel GO ; PESLIER Jérôme ; Thierry BARBARIT ; Frédéric DAVY ; 
Nicolas POTTIER ; Jean-Jacques GAZEAU ; René JOUNEAUX ; Guy RIBRAULT ; Michel 
PERROT (Ligue des Pays de la Loire)  
 
MME Ludivine QUEDINET (Saint-Pierre et Miquelon) ; MM. Jean DARTRON (Guadeloupe) ; 
Marcel BAFAU (Guyane) ; Samuel PEREAU (Martinique) ; Yves ETHEVE (Réunion) ; Mohamed 
BOINARIZIKI (Mayotte) ; Aristide CONNER (Saint-Martin) ; Marcel UNE (Nouvelle Calédonie) 
 
Au titre du Comité exécutif : 
 
MMES : Laura GEORGES ; Aline RIERA ; Hélène SCHRUB 
MM : Jean-Michel AULAS ; Eric BORGHINI ; Claude DELFORGE. Albert GEMMRICH ; 
Alexandre GOUGNARD ; Marc KELLER, Philippe LAFRIQUE ; Vincent NOLORGUES ; Pascal 
PARENT. 
 
Au titre de la HAF : 
MMES :  Kerstie ABERGEL ; Pierrette BARROT ; Elodie CROCQ ; Camille DELZAN ; Virginie 
ROSSETTI ;  
MM : Raymond FOURNEL ; Hervé GAUTHIER ; Jean-Jacques GAZEAU ; Gérard 
BELLEHIGUE, Michel GOLDSTEIN ; Thierry GOMEZ ; Jean-François GONDELLIER ; Jean-
Claude LE FRANC ; Jean-René MORACCHINI ; Laurent PIONNER ; Jean-Michel PROVILLE ; 
Fabien SAFANJON ; Laurent UGO ;  André VANDENBUSSCHE  
 
Au titre du BELFA :  
MME Marie-Christine TERRONI ;  
MM. Pierre GUIBERT ; Gérard BROUSTE ; Philip GUYOT DE CAILA ; Vincent NOLORGUES ;  
 
 
Au titre du Collège des Autres Acteurs du Football Amateur : MMES Christine AUBERE, 
Nadine CYGAN, Sandrine MATHIVET ; 
MM. Jean-Pierre SABANI ; Jean-Luc HAUSSLER ; Thomas BIZEUL, Jean-Jacques DEMAREZ 
; Christian OLIVEAU 

******* 

La séance est ouverte à 9 heures  

Hôtel Méridien - Paris  
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I. APPEL DES DÉLÉGUÉS 

Mme Laura GEORGES, secrétaire générale de la Fédération Française de Football 

Mesdames et Messieurs,  

Membres des différentes familles du football,  

Nous sommes ravis de vous accueillir à l’Assemblée générale de la Fédération Française de 
Football.  

Nous saluons la présence des membres de l’UEFA, de la FIFA, de la LFP et de nos deux 
anciens présidents, Noël LE GRAËT et Fernand DUCHAUSSOY. 

Au nom de la Fédération Française de Football et de son président, M. Philippe DIALLO, nous 
vous souhaitons la bienvenue à l’Assemblée générale d'hiver 2023. 

Dans la mesure où vous avez tous émargé, nous ne procéderons pas à l’appel nominal. 

Le pourcentage de délégués présents est de 78 % représentant 77 % des voix.  

Le quorum est donc atteint.  

Je déclare cette Assemblée générale d’hiver ouverte. 

* * * * * 

Avant de passer la parole à notre président, M. Philippe DIALLO, je vous prie d'observer un 
moment de recueillement pour toutes celles et ceux qui ont œuvré pour notre football et qui 
nous ont malheureusement quittés. 

Quelques minutes de recueillement sont observées pendant la projection des portraits des 
personnes disparues. 

[Applaudissements]. 

Merci pour eux.  

Je passe la parole à notre président, M. Philippe DIALLO, pour vous accueillir. 

II. MOT DE BIENVENUE DU PRÉSIDENT DE LA FÉDÉRATION FRANÇAISE DE FOOTBALL 

M. Philippe DIALLO, président de la Fédération Française de Football  

Mesdames, Messieurs,  

Mesdames, Messieurs les représentants de la Ligue,  

Mesdames, Messieurs les représentants de la Haute Autorité du Football 

Messieurs les représentants du BELFA, 

Mesdames, Messieurs les présidents de ligue et de district, 

Messieurs les représentants de la FIFA, 

Messieurs les représentants de l’UEFA, 

Messieurs les anciens présidents de la Fédération Française de Football, 

Messieurs et Mesdames les membres du Comex et des Commissions,  
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Et nos sélectionneurs qui nous font l’honneur d’être présents ce matin,  

Je voulais, Mesdames, Messieurs, d’abord vous souhaiter la bienvenue à tous pour cette 
Assemblée d’hiver, à l’issue d'une année 2023 qui a été, vous le savez, tourmentée, dans 
laquelle notre Fédération a connu un certain nombre de perturbations.  

Mon rôle depuis janvier 2023, et encore plus depuis que vous m'avez fait confiance en juin, a 
été tout à la fois de rétablir un climat qui soit propice au bon fonctionnement de notre 
institution ; de rétablir aussi une relation avec notre environnement qui soit apaisé ; et de 
commencer à préparer l'avenir. L’Assemblée générale que nous avons préparée ce matin 
reflète ces orientations. 

Tout d'abord, nous aurons ce matin à voter, notamment pour un poste de vice-président 
délégué, et vous le savez, j’ai proposé au Comité exécutif de soumettre à vos votes le nom de 
Jean-Michel AULAS. Vous connaissez son expérience, sa compétence et la contribution qu'il a 
apportée au football français, et c'est en ce sens que j'ai souhaité porter devant vos votes son 
nom et j'espère que vous vous pourrez le soutenir de manière massive. 

Nous aurons aussi les aspects plus traditionnels : le Rapport moral, pour lequel notre 
secrétaire générale interviendra ; le Rapport financier, avec nos commissaires aux comptes qui 
œuvrent pour la dernière fois mais qui sont avec nous. Je veux les remercier pour la qualité de 
leur travail tout au long de ces années. 

Je voudrais -puisque tout à l'heure vous en aurez une présentation plus longue- tout de suite 
revenir sur ces comptes qui sont bons, qui permettent à la Fédération de dégager un bénéfice 
à l'issue de cet exercice, et quand on fait un bénéfice, cela engage un certain nombre de 
conséquences.  

Il y en a essentiellement deux que je voulais mettre tout de suite en avant. 

La première, c’est de pouvoir avoir un bénéfice qui sera placé dans nos réserves et nous 
permettra de lisser la situation financière de la Fédération Française de Football sur deux 
exercices, puisque vous savez qu'on a présenté un exercice qui sera en perte sur l’exercice en 
cours 2023-2024. Donc, grâce à ce bénéfice, la Fédération Française de Football aura une 
stabilité de ses réserves. 

Deuxième conséquence, quand vous faites un bénéfice et lorsqu’il y a des accords en place 
notamment de participation et d'intéressement, très naturellement ils sont amenés à être 
appliqués. À la Fédération, voilà plus d’une décennie que ces accords sont en place et donc 
légalement, réglementairement, nous avons mis en œuvre ces accords qui ont permis aux 
salariés de la Fédération -dont je veux souligner la qualité de l’engagement qui a permis à la 
Fédération de fonctionner de très bonne manière quelles qu’aient été les difficultés rencontrées 
par sa gouvernance- de recevoir une participation. Je sais que les montants annoncés ont pu 
susciter un certain nombre d’interrogations. C’est en ce sens que je voulais une nouvelle fois 
préciser ces éléments, pour vous dire que sur la durée de trois ans de l’accord, chaque salarié 
aura bénéficié en moyenne de 3 700 €.  

Hier, le Comité exécutif de la Fédération a décidé de prolonger d'un an cet accord de 
participation, sans conséquence financière puisque l'exercice sera déficitaire -il n'y aura pas de 
participation malheureusement pour les salariés à la fin de l'exercice en juin- pour nous 
permettre de négocier un nouvel accord. C’est le souhait, et c’est la commande faite à notre 
directeur général et à notre directeur des ressources humaines, de faire en sorte que ce soit 
plus l'intéressement sur des objectifs qui soit mis en avant, plutôt que les questions de 
participation. Ce sera tout à l'heure l'objet d'un certain nombre de précisions qui seront 
apportées par notre Trésorière et notre Directeur des finances. 

En ce qui me concerne, vous savez que ces décisions qui ont été portées à votre 
connaissance, je les assume, c’est mon rôle de président et je pense qu'elles ont été prises 
pour le bien de la Fédération.  
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Et puis, nous aurons les statuts à propos desquels je vous demande, là aussi, si vous le voulez 
bien, d’appuyer par vos votes ces statuts puisqu’ils nous permettront de mettre définitivement 
la Fédération Française de Football en conformité avec les exigences de la Loi de mars 2022. 

Après tous ces débats administratifs et financiers, nous parlerons enfin un peu de football et 
comme nous avons la chance d’avoir nos sélectionneurs, ils viendront prendre la parole, pour 
vous dire toute la qualité et l'investissement mis auprès de leur équipe avec des résultats que 
vous avez pu tous constater, qui sont d’excellents résultats.  

Je ne veux pas être plus long. Plus tard, je serai amené à intervenir de manière un peu plus 
longue pour vous repréciser la feuille de route qui est la mienne et celle du Comité exécutif de 
la Fédération Française de Football jusqu’à la fin de l’année 2024, mais je voulais vous donner 
ces quelques éléments sur nos travaux et vous souhaiter à tous une excellente assemblée 
ouverte. Certains, je crois, souhaitent prendre la parole ce matin, c’est à la fois leur droit et la 
nature démocratique de notre assemblée et bien évidemment, le Comité exécutif ou les 
salariés de la Fédération apporteront les réponses que chacun attend. 

Merci. Très bonne assemblée et à tout à l’heure. 

Des applaudissements saluent l’intervention du président de la FFF, M. Philippe É. 

 [Applaudissements].. 

III & IV. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE de la LFA du 9 juin 
2023 (mis en ligne sur le site FFF.fr le 13 septembre 2023) et du PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE 

GÉNÉRALE de la FFF du 10 juin 2023 (mis en ligne sur le site FFF.fr le 1er septembre 2023)  

Mme Laura GEORGES, secrétaire générale de la Fédération Française de Football 

Nous passons maintenant à l'approbation du procès-verbal de l'Assemblée générale de la 
Ligue du Football Amateur du 9 juin 2023, mis en ligne sur le site de la Fédération le 
13 septembre 2023 et du procès-verbal de l’Assemblée générale de la Fédération Française de 
Football du 10 juin 2023 mis en ligne sur son site le 1er septembre 2023. 

Au préalable, nous allons tester le fonctionnement des votes. Je vous propose de suivre les 
instructions qui s’affichent à l’écran. 

Vote test 

Aujourd'hui, nous vous demandons de répondre à la question test suivante : « L’équipe de 
France de Cécifoot a-t-elle déjà gagné une médaille lors des Jeux paralympiques ? » 

Le vote est ouvert.  

Le vote est fermé. 

Vous êtes 56 % à avoir répondu correctement. Effectivement, l’équipe de France de Cécifoot 
avait perdu face au Brésil mais remporté une médaille d’argent à Londres en 2021. 

Je vous propose d'enchaîner sur le vote de l'approbation des procès-verbaux de l’Assemblée 
générale de la LFA et de l’Assemblée générale de la Fédération Française de Football comme 
cités précédemment. 

Le vote est ouvert. 

Le vote et fermé. 
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VOTE N 1

APPROBATION DU PV DE l’AG DE LA LFA DU 09.06.2023

APPROBATION DU PV DE L’AG FFF DU 10.06.2023

N du vote Intitulé du vote BulletinsExprimés Voix Exprimées BulletinsPrésents Voix Présentes

1 VOTE N 1 175 27594 180 28368

Voix Pour Voix Contre Pourcentage Pour Pourcentage Contre Décision

25929 1665 93,97% 6,03% ADOPTÉ
 

Les procès-verbaux de l’Assemblée générale de la LFA du 9 juin 2023 et de l’Assemblée 
générale de la FFF du 10 juin 2023 sont approuvés avec 93,97 % des voix. 

Je vous remercie. 

Je passe dorénavant la parole à M. Jean LAPEYRE, Directeur Juridique, afin de procéder aux 
élections du Vice-président Délégué de la Fédération Française de Football et à l’élection de la 
nouvelle membre de la Haute Autorité du Football.  

V. ELECTIONS  

M. Jean LAPEYRE, Directeur Juridique de la FFF 

Monsieur le Président,  

Mesdames, Messieurs, 

Bonjour. Effectivement Laura vous l’a dit, double élection de nature complètement différente.  

En premier lieu, il s'agit de remplacer le poste de Vice-président qui avait été laissé libre suite à 
l’élection de Philippe DIALLO à la présidence en juin et on vous l’a dit, c'est Jean-Michel 
AULAS qui est présenté à vos suffrages. 

V.1 Élection de Jean-Michel AULAS au poste de Vice-président délégué de la FFF.  

Avant de passer au vote, je voudrais savoir si Jean-Michel veut dire quelques mots ou pas. Je 
vous en prie. 

M. Jean-Michel AULAS, candidat au poste de Vice-président Délégué de la FFF 

Bonjour à toutes et à tous. 

C'est évidemment un immense plaisir d’être avec vous ici ce matin. Je vais être bref parce que 
l'objet n'est pas de détailler les raisons qui ont motivé Philippe et mes amis du COMEX à me 
proposer à cette candidature mais je voulais vous dire que c'est pour moi un engagement qui 
est un engagement fort.  

Après 37 ans de bons et loyaux services dans le monde professionnel, j'ai côtoyé évidemment 
en permanence le monde amateur et quand j'ai démarré en 1987, L’Olympique lyonnais à 
l'époque était une association était évidemment très proche des préoccupations que vous avez 
tous les jours et je sais combien il est difficile d'être président de Club, d'être dirigeant dans le 
football amateur.  

C’est la raison pour laquelle à un moment de ma vie, de mes orientations, on a envie de 
donner encore plus, il était important de pouvoir répondre favorablement à la proposition qui 
m’est faite.  
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Vous le savez, j'ai des engagements qui sont génériques mais des engagements aussi qui sont 
tournés vers le football féminin. Je ferai en sorte, au-delà des autres messages qui sont 
délivrés par le Président et par le COMEX, de m’attacher à faire en sorte qu’à l'intérieur de 
cette stratégie le football féminin dans toutes ses composantes soit à la hauteur des grandes 
ambitions de la Fédération Française de Football. 

Nous avons commencé à travailler sur un Plan à 5 ans qui va permettre de faire évoluer de 
manière très importante le nombre de licenciés.  

Vous savez qu’il y a une croissance très forte en ce moment aussi bien chez les garçons que 
chez les féminines, avec une proportion encore plus grande chez les féminines. Notre ambition 
est de faire en sorte à 5 ans d'atteindre les 500 000 licenciées, ce qui serait tout à fait 
considérable.  

Nous avons aussi engagé une restructuration très importante du football professionnel féminin. 
Notre ambition est là aussi de prendre la place en Europe. On sait que le football professionnel 
est très exigeant et quand les pays européens se projettent très rapidement, ce qui a été le cas 
chez les garçons avec l'Angleterre il y a quelques années, il est très difficile de pouvoir 
rattraper le retard, en particulier dans l'économie et dans toutes les valorisations de droit. Donc, 
on va faire en sorte de se restructurer, c'est en route. Et nous avons l’ambition d’être parmi les 
premiers sur le plan européen.  

Et puis, il y a l'équipe de France, merci à Hervé d’avoir accepté d’en prendre la tête. Nous 
avons de grandes ambitions, ce qui a été fait est évidemment déjà une performance. Au-delà 
de cela, l’engagement de Philippe et du COMEX a été de donner les moyens aux équipes de 
France féminines, à l'instar de ce qui se passe chez les garçons c'est-à-dire une parité tout à 
fait importante, de faire en sorte sur le plan des moyens mis en œuvre, sur le plan de l'attitude, 
de pouvoir aussi revendiquer d’être, comme nous avons la chance de l'être avec Didier chez 
les garçons, parmi les toutes premières équipes mondiales. 

Il y a un engagement de servir la Fédération, je vais y consacrer toutes mes forces. Vous 
savez que j’ai plus de disponibilités depuis quelque temps. La Fédération que je connais bien, 
je veux dire un mot pour Noël qui est ici qui m'a amené avec lui dans cette première 
configuration du COMEX il y a quelques années et vous dire qu'on ne va pas lésiner, on va 
faire en sorte non seulement de vous regarder dans les yeux, non seulement d’apporter toute 
notre énergie mais de faire en sorte de vous entendre. 

Et je conclus en disant que nous connaissons la difficulté de la tâche d'être les Représentants 
d'un football amateur qui est ambitieux, qui est aussi très exigeant car je sais que votre tâche 
est immensément difficile. 

Je vous remercie. 

Des applaudissements saluent l’intervention de M. Jean-Michel AULAS. 

[Applaudissements]. 

M. Jean LAPEYRE, Directeur Juridique de la FFF 

Merci Jean-Michel. Nous allons procéder tout de suite au vote. 

Le vote est ouvert. 

Le vote et fermé. 
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VOTE N 2

Election de Jean-Michel AULAS au poste de v ice-président délégué de la FFF

N du vote Intitulé du vote BulletinsExprimés Voix Exprimées BulletinsPrésents Voix Présentes

2 VOTE N 2 180 28428 181 28549

Voix Pour Voix Contre Pourcentage Pour Pourcentage Contre Décision

22340 6088 78,58% 21,42% ELU
 

Jean-Michel AULAS est élu Vice-président Délégué de la FFF avec 78,58 % des voix 

Jean-Michel AULAS est élu avec pratiquement 80 % des voix au poste de Vice-président 
Délégué. 

[Applaudissements]. 

V.2 Élection de Valérie LAGARDE au poste de membre de la Haute Autorité du 
Football.  

La deuxième élection concerne la Haute Autorité du Football. Il s'agit de procéder au 
remplacement de Mme Lola PIERRES qui a été appelée à d’autres fonctions au sein du CA de 
la LFP. 

Nous avons une candidate que se prénomme Valérie LAGARDE. Est-elle présente ? Oui. Je 
vous en prie. 

Mme Valérie LAGARDE, candidate au poste de membre de la HAF 

Monsieur le Président 

Mesdames et Messieurs,  

Bonjour à tous. 

Je vous remercie de m’accueillir parmi vous et de me donner l’occasion de me présenter et de 
me soumettre à votre scrutin afin d’intégrer la Haute Autorité du Football via le Collège des 
femmes représentant la FFF.  

Je suis Valérie Lagarde, j’ai 55 ans, je suis mariée, j’ai trois enfants. Je suis bénévole dans le 
football depuis 35 ans et actuellement dans un club de Gironde qui compte 280 licenciés dans 
un village de 2300 habitants. 

Après avoir occupé les fonctions de Secrétaire et de Présidente dans des Clubs, je suis 
aujourd’hui membre du Comité directeur d’un Club et dirigeante de son équipe première qui 
évolue au niveau régional.  

Je suis membre du Comité directeur du District de la Gironde depuis 2016 et Secrétaire 
générale de ce même District depuis 2020. 

Je suis Présidente de la Commission du statut des éducateurs, Membre du Bureau et de la 
Commission. 

Et enfin, je suis membre du Club des 100 femmes dirigeantes de la Fédération Française de 
Football.  

Je me présente aujourd’hui pour intégrer la Haute Autorité du Football afin d’y représenter le 
football amateur, celui que je connais et que je côtoie tous les jours. Ce football qui est ancré 
dans nos territoires, celui qui permet de créer du lien social et qui joue un rôle éducatif 
incontournable. 
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Alors oui je suis prête pour représenter les valeurs de notre Fédération, par plaisir et avec 
plaisir pour servir le football français dans le respect de l'Instance, de ses statuts, de ses 
règlements, de toutes les personnes avec leurs diversités et leurs différences, avec un 
engagement loyal et sans faille, avec beaucoup de tolérance dans les échanges et les travaux 
confiés, et avec un énorme enthousiasme pour accomplir éventuellement cette nouvelle 
mission. 

Pour finir, si vous m’accordez votre confiance, soyez assurés que je mènerai ma mission de 
représenter le Football Amateur que j’aime tant avec intégrité et déontologie.  

Je vous remercie de votre attention et de la confiance que vous voudrez bien m’accorder. 

Des applaudissements saluent l’intervention de Mme Valérie LAGARDE. 

[Applaudissements]. 

M. Jean LAPEYRE, Directeur Juridique de la FFF 

Merci beaucoup. Nous allons passer au vote. 

Le vote est ouvert. 

Le vote et fermé. 

VOTE N 3

Election de Valérie LAGARDE au poste de membre de la Haute Autorité du Football

N du vote Intitulé du vote BulletinsExprimés Voix Exprimées BulletinsPrésents Voix Présentes

3 VOTE N 3 175 27130 182 28701

Voix Pour Voix Contre Pourcentage Pour Pourcentage Contre Décision

24629 2501 90,78% 9,22% ELUE
 

Valérie LAGARDE est élue membre de la HAF avec 90,78 % des voix 

Madame Valérie LAGARDE est élue au sein de la Haute Autorité du Football avec 90 % des 
voix. Je vous remercie. 

[Applaudissements]. 

Mme Laura GEORGES, Secrétaire Générale,  

Merci Jean. Félicitations Valérie, Félicitations Jean-Michel. 

VI. RAPPORT MORAL DE LA SAISON 2022-2023  

Mme Laura GEORGES, secrétaire générale de la Fédération Française de Football  

Concernant le Rapport d’activité de la saison 2022-2023 qui vous a été adressé avec l’envoi 
des convocations et des invitations le 29 novembre dernier, et comme les actions valent mille 
fois mieux que des mots, je vous propose une vidéo rétrospective, sportive pour revivre la 
saison 2022-2023 riche en émotions.  

Projection vidéo 

Merci à Tim [GUIGON] et à Guillaume [BIGOT] pour cette vidéo. 
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[Applaudissements]. 

Je passe maintenant la parole à Aline RIERA, Trésorière, pour vous présenter les finances aux 
côtés de Marc VARIN, Directeur financier. 

VII. FINANCES  

Mme Aline RIERA, Trésorière de la Fédération Française de Football,  

Merci Laura.  

Bonjour à toutes et à tous. 

VII.1 Rapport de Gestion de la saison 2022-2023  

Comme à chaque assemblée d’hiver, il vous est présenté les comptes arrêtés au 30 juin, ceci 
pour vous permettre de porter la traduction économique et chiffrée de la saison sportive 
écoulée.  

Je vous propose de respecter traditionnellement la présentation comme suit :  

- dans un premier temps un rappel des faits marquants qui ont eu un impact sur nos 

comptes ; 

- la présentation de manière plus détaillée et chiffrée de ces comptes par rapport à la 

saison précédente, ce qui vous permet d'apprécier les grandes variations ; 

- un rapport du Comité d'audit élu à l’Assemblée générale ; 

- le rapport du Commissaire aux comptes, Loïc HERMANN pour KPMG ; 

- il y aura ensuite une réponse à vos diverses questions avant de vous demander de 

voter d’abord sur les comptes puis sur l’affectation du résultat ; 

- et ensuite on vous demandera, en remplacement de notre ancien Commissaire aux 

comptes –il l’est encore aujourd’hui- d’un nouveau commissaire aux comptes pour une 

durée de 6 ans. 

VII.1-1 Les fais marquants 

❖ Finale de la Coupe du Monde 2022 au Qatar 

Les faits marquants pour ce budget 2022-2023, évidemment c’est avant tout la participation de 
notre équipe de France à la Finale de la Coupe du Monde au Qatar .Il y a eu des retombées 
financières importantes, d’abord liées à nos obligations contractuelles notamment 
l’équipementier et aussi tout ce qui est produits dérivés puisque plus on va loin plus les 
produits dérivés sont vendus. Il y a donc une grosse part de ces ventes. 

❖ 6 matchs joués par l’Equipe de France masculine A 

Cette compétition ayant eu lieu au mois de décembre, il n’y a eu que six matchs au lieu de dix 
traditionnellement, ce qui réduit les dépenses d’organisation des matchs qui n'ont pas eu lieu. 
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❖ Renouvellement des contrats TV et Partenariats 

Ce budget 2022-2023 a été aussi marqué par le renouvellement d’un certain nombre de 
contrats notamment les Droits TV et les partenaires. Beaucoup ont été renouvelés avec les 
anciens partenariats mais de nouveaux sont aussi arrivés. 

❖ Création de la filiale commerciale de la LFP 

Il y a eu la création de la filiale commerciale de la LFP. Il est convenu que dans le cadre des 
deux augmentations de capital de CVC, 10 M€ seraient attribués à la Fédération sous forme de 
contribution temporaire, la première libération du capital ayant eu lieu en juin, elle vient 
impacter évidemment le budget avec une recette complémentaire sur 2022-2023. 

❖ Contrôles URSSAF et AFA 

Par ailleurs, un petit peu moins réjouissant, la Fédération a subi deux contrôles durant cet 
exercice, le premier par l’AFA, l’Agence française anticorruption, qui vise à assurer la 
conformité des décisions de la Fédération au regard de la loi et de l’obligation Sapin II pour la 
transparence économique et pour la lutte anticorruption.  

Le deuxième contrôle, celui de l’URSSAF qui nous a adressé une lettre d’observations d’un 
montant de 3,2 M€, qui a fait l’objet d’une provision sur ce budget 2023. Nous avons pour 
l’instant contesté en espérant une amélioration par rapport à cela. Mais en tout cas, ce risque 
de 3,2 M€ a été intégralement provisionné.  

❖ Investissements 

Enfin, au titre des investissements sur le Centre national du football, notons la mise en place –
on a vu quelques images- de l’espace Michel Hidalgo et la décision de lancer les travaux du 
Centre de la performance qui avait été mis à l'arrêt à cause de la pandémie. A ce titre, nous 
avons obtenu un financement de 4,7 M€ de la part de notre partenaire le Crédit agricole.  

Tels sont les faits marquants pour ce budget. Maintenant, il va vous être présenté en détail  par 
Marc VARIN, de la Direction financière, la partie chiffrée et plus technique. 

M. Marc VARIN, Directeur financier,  

Bonjour à tous. Merci Aline.  

Je vous présente dans le détail les données chiffrées en commençant par les produits. 

VII.1-2 Les produits  

❖ Répartition analytique des produits courants  

A l’écran, vous est projetée la répartition des produits de l'exercice 2022-2023 où le montant 
total des produits courants s’élève à 283,6 M€, ce qui est un record. Les produits courants sont 
tous les produits de l’activité dite « traditionnelle » en excluant tout ce qui relève de la 
participation des Sélections nationales aux phases finales, dont on parlera ultérieurement. 

Ce document appelle une première remarque : l'activité commerciale, qui est portée par les 
partenariats, la redevance TV et la commercialisation de la billetterie, représente bon-an-mal-
an les trois quarts de l’activité, le reste étant constitué par la contribution de la LFP qui s’opère 
sur deux pans : le premier qui est une contribution directe et le reste, la prise en charge des 
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arbitres. Et enfin, toute l’activité dite « associative » qui pèse un petit peu moins de 20 % de 
l’ensemble de notre activité.  

Si on dessinait un comparatif par rapport aux années précédentes, on verrait que la part 
relative des Droits télévisuels diminue dans le total de nos produits au profit des partenariats. 
Cela se traduit effectivement dans le renouvellement des Droits TV qui était un peu plus serré 
cette année que les années précédentes. A contrario, sur les partenariats, les équipes de 
France séduisent nos partenaires qui nous accompagnent de manière plus importante. 

❖ Évolution des produits courants  

En comparaison d’une saison à l'autre, le tableau qui vous est projeté permet d’avoir une 
comparaison des grandes compositions de nos recettes par rapport à la saison précédente.  

Les partenariats ont atteint un niveau record de 130 M€ qui viennent contrecarrer les Droits 
télévisuels.  

Vous noterez aussi dans les éléments importants la contribution de la LFP spécifique et 
temporaire dont a parlée Aline qui porte pour 10 M€. 

Enfin, un point important dans le compte d’exploitation, un certain nombre d'opérations sont 
dénouées au titre des provisions, ce qui explique les écarts relativement importants dans la 
ligne « Autres ». 

❖ Détail des produits courants  

Pour présenter en détail ces agrégats : 

Au titre des partenariats, la progression est notable puisque les partenariats ont progressé de 
114 à 130 M€. On peut expliquer cette progression par trois vecteurs importants : 

- Le premier vecteur, l’impact de la participation de l'Équipe de France à la finale de la 

Coupe du Monde qui trouve une contrepartie dans les obligations contractuelles de 

notre partenaire équipementier. Vous le voyez, les redevances supplémentaires 

générées notamment par la vente des produits Nike et par les obligations contractuelles 

conduisent à une augmentation des produits de cette activité de près de 4 M€.  

- Le deuxième vecteur, une progression substantielle de nos partenaires Équipe de 

France, avec la signature de nouveaux partenaires qui amène 5 M€ de recettes 

complémentaires, sur une durée pérenne puisque les contrats sont signés pour une 

durée minimale de 4 ans.  

- Le troisième vecteur, on en parle régulièrement à chaque assemblée, la progression du 

merchandising dans la vente de produits dérivés siglés « FFF » qui progresse de 4,6 à 

8 M€. Il faut aussi porter cette forte progression au crédit de l'Équipe de France et à sa 

participation à la finale. 

Vous voyez donc que la participation de l'Équipe de France à la finale de la Coupe du Monde 
est fortement contributrice en termes économiques puisqu’à travers la ligne équipementier et la 
ligne merchandising, c’est presque 7 M€ qui ont été apportés en recettes supplémentaires. 

Au titre des Droits TV, vous constatez la diminution des Droits TV qui est due à deux 
éléments : 

- le premier, effectivement en 2021-2022 nous avions une participation à la Nations 

League qui là aussi nous a conduits au firmament et qui s’est traduit par une 

augmentation des Droits TV sur l’exercice 2021-2022 du fait de la contribution de 

l’UEFA,  
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- le deuxième élément qui est moins favorable, c’est effectivement la mise sur le marché 

des Droits de la Coupe de France, dont on a déjà parlé, qui amène un constat d’une 

diminution de ces Droits. 

Au total, on peut considérer qu’une sorte de passerelle s'opère entre la réduction des Droits 
télévisuels et l’augmentation de nos partenariats. 

Au titre de la billetterie, elle est liée au nombre de matchs qui sont joués. Aline vous l’a dit, 
nous avons joué 6 matchs sur l’exercice 2022-2023 pour l'Équipe de France A contre 10 
traditionnellement. Cela traduit une diminution de la recette de la billetterie de 17,5 à 15 M€. 

Au titre de la LFP, vous constatez l’apport de CVC dont a parlé Aline qui traduit l’augmentation 
de 10 M€ de la contribution sur cette saison qui sera renouvelée sur la saison 2023-2024 au 
titre du troisième apport en capital. Cette contribution exceptionnelle s'arrêtera sur l’exercice 
2023-2024. 

Dernier sujet des produits courants, tout ce qui a trait à l'activité associative de la Fédération 
avec les postes traditionnels de produits liés aux licences qui ont légèrement augmenté.  

La contribution des Clubs a aussi augmenté. Cette progression est liée spécifiquement à deux 
Clubs professionnels qui ne respectaient pas les obligations en termes de statut des 
éducateurs et qui ont donc été amendés jusqu’au terme de l’exercice. Ceci se traduit  par un 
montant d’amendes supplémentaires de l’ordre de 2 M€. C’est assez exceptionnel, en espérant 
que cela ne se reproduise pas, bien évidemment. 

Avant de passer aux charges, un petit mot. 

Vous l'avez vu, les produits de l'exercice sont en forte augmentation. Je le redis, Il faut mettre 
cela au crédit de la participation de l'Équipe de France à la Coupe du Monde. Cependant, il 
convient de rappeler que cet apport contributeur supplémentaire à hauteur de 7 M€ sur 
l’exercice, demeure très conjoncturel puisque la Coupe du Monde a lieu tous les 4 ans. 

VII.1-3 Les charges  

❖ Répartition analytique des charges courantes  

Au titre des dépenses, le total de celles-ci s’élève à 282,8 M€. Là aussi, on parle de dépenses 
d'exploitation courantes. 

Ces charges permettent de couvrir les deux piliers fondamentaux de la Fédération à savoir : 

- le Football Amateur à hauteur de 103,7 M€ soit 37 % de nos dépenses  

- le football Elite à hauteur de 78,1 M€, soit 28 % de nos dépenses, qui couvre 

l'ensemble de nos Sélections nationales mais aussi tout ce qui a trait à la formation, 

DTN, Direction de l’Arbitrage et aussi à la formation de nos jeunes, nos trois pôles 

France, etc. 

Le reste des dépenses est consacré aux frais de structure de la FFF à savoir les frais de 
fonctionnement et les frais de personnel. 

❖ Détail des charges courantes  

On rentre dans le détail comme on l’a fait sur les produits. 

Vous voyez la traditionnelle répartition sous forme de ruche avec les deux piliers qui 
apparaissent à travers le Football Amateur qui pèse pour 37 % de nos dépenses et qui couvre 
l'ensemble des actions, soit directement auprès de nos structures déconcentrées, soit auprès 
des Clubs ou soit à travers l'organisation et l'accompagnement des Clubs dans le cadre des 
compétitions nationales.  



Assemblée fédérale d’hiver de la FFF du 16 décembre 2023 – Paris -  

 - 15 - 

Vous noterez aussi la dépense supplémentaire au titre de l’arbitrage amateur pour 1 M€. 

 

Du côté du football Elite, je le rappelle, ces 28 % de dépenses sont consacrés principalement 
aux Sélections nationales, à la technique mais aussi au Centre de Clairefontaine qui est utilisé 
à 80 % de son activité pour servir les besoins du Football d’Elite.  

Ces deux pôles pèsent respectivement pour 103,7 M€ et 78,1 M€. 

A cela, s’ajoute la Coupe de France, qui couvre la dotation qui revient aux Clubs professionnels 
(la dotation des Clubs amateurs étant rattachée au Football Amateur) et l’organisation de la 
finale, le tout pour 15 M€.  

Le reste des dépenses est dédié aux frais de fonctionnement de la Fédération pour 11 % et au 
frais de l’ensemble des personnels pour 19 % de la part relative des dépenses. 

❖ Aides aux territoires  

Petit focus traditionnel pour les aides apportées au niveau du Football Amateur, selon trois 
catégories : 

- les aides aux territoires qui sont apportées aux organes déconcentrés. La situation est 

étale par rapport à la situation 2021-2022. On a conservé le même montant d'attribution 

de l’ensemble des aides au profit des territoires.  

- Notez juste l’augmentation des dépenses liées à l'animation qui relèvent plutôt d'une 

activation d’un certain nombre d’actions qui avaient été mises à mal dans le cadre de la 

crise du Covid. Exemple avec le FFF Tour ou d'autres opérations qui ont mobilisé 2 M€ 

complémentaires. 

- Aides aux Clubs  

Les aides aux Clubs sont décomposées en deux rubriques : 

- les aides aux Clubs directes qui transitent intégralement par le FAFA. Vous voyez à 

l’écran l’ensemble des dossiers qui ont été traités en 2022-2023 sur chacun des items 

qui constituent le FAFA, des infrastructures jusqu’aux transports. Vous apprécierez le 

nombre de dossiers qui ont été traités et qui coïncident avec les aides qui ont été 

apportées.  

- la contribution de la Fédération à la mise en œuvre des compétitions fédérales à travers 

les aides apportées aux différents Clubs et puis l’ensemble des éléments qui sont pris 

en charge par la Fédération qui vont de l’arbitrage jusqu’aux éléments d’organisation, y 

compris la fourniture de l’ensemble des équipements.  

❖ Évolution des aides au Football Amateur  

Petit rappel historique de l’évolution des aides au Football Amateur sur les six dernières 
années. Vous avez à l’écran la progression qui est notable et qui appelle, à mon sens, deux 
commentaires : 

- le premier, depuis 2 ans, nous avons maintenu le niveau des aides au Football Amateur 

qui dépassent 100M€ euros. C’est un objectif qui avait été affiché qui est atteint puisque 

nous avons pu soutenir une dotation de près de 104 M€ sur les deux dernières saisons,  

- Le deuxième, c’est de constater que la part relative qui est consacrée au Football 

Amateur est de l’ordre de 37 % et est relativement pérenne sur l’ensemble des saisons 

qui sont traduites et l'écran. 



Assemblée fédérale d’hiver de la FFF du 16 décembre 2023 – Paris -  

 - 16 - 

Enfin, vous noterez qu’entre 2017-2018 et 2022-2023, la progression de l’ensemble des aides 
au Football Amateur a été de près de 30 % en passant de 80 M€ à plus de 100 M€ de 
dotations. 

- Compétitions exceptionnelles  

Après avoir fait le tour des produits et des charges dites « courantes » qui sont récurrentes 
chaque saison, nous traitons ce qui a trait aux compétitions exceptionnelles c’est-à-dire la 
participation de nos équipes de France majeures, Équipe de France A et Équipe de France 
Féminine, aux différentes compétitions. 

La participation de l'Équipe de France à la finale de la Coupe du Monde qui s’exprime par le 
solde des produits et des charges exceptionnelles dégagé apporte un complément de résultat 
de 3,8 M€. Celui-ci vient s'ajouter aux 7 M€ que nous avions identifiés précédemment dans le 
cadre des recettes courantes.  

Donc, il faut avoir à l'esprit que la contribution de l'Équipe de France par sa place en finale est 
majeure dans le cadre de l'exercice actuel. 

Au-delà des parcours sportifs, vous noterez aussi une certaine disparité entre les dotations qui 
sont fournies par les organismes supra nationaux (FIFA et UEFA) à la participation de nos 
Sélections dans les différentes compétitions, féminines ou masculines. En effet le total des 
recettes apporté dans le cadre d’une Coupe du Monde masculin n'a aucune commune mesure 
avec un Euro féminin. C'est ainsi pour l'instant. 

VII.1-4 Résultat net et capitaux propres 

Pour conclure, vous avez à l'écran la traduction du compte d'exploitation détaillés en grands 
agrégats qui se décomposent en : 

- Résultat d’exploitation 

- Résultat financier 

- Résultat exceptionnel 

Les différents évènements de l’exercice 2022-2023, tel que je vous les ai présentés, ont permis 
de dégager un résultat fortement bénéficiaire ainsi que Philippe vous l’a présenté 
précédemment.  

Je rappelle que dans la stratégie que nous avions mise en place et qui avait été présentée lors 
de l’Assemblée générale du mois de juin, nous avions présenté un budget déficitaire de moins 
4,7 M€.  

Dans ce cadre, nous avions annoncé, de par la Coupe du Monde qui a eu lieu en décembre, 
qu’on avait une visibilité relativement bonne sur l’exercice 2022-2023 qui permettait de prendre 
des options de manière à faire en sorte que le résultat de l’exercice 2022-2023 vienne couvrir 
l'exercice un peu plus compliqué de 2023-2024. De cette manière nous faisions en sorte à ce 
que nos réserves restent au même niveau que celles de 2021-2022. 

Par ailleurs, quand une société dégage du résultat, comme toute société soumise aux impôts 
commerciaux, deux éléments mécaniques se mettent en œuvre : 

- la participation, Philippe l’a évoquée ; 

- L’impôt sur les sociétés. Le fait de générer du résultat nous a permis d’apurer un report 

négatif d'impôt de près de 1,3 M€. Sans ce report, le montant de l’impôt sur les sociétés 

aurait été plus proche de 3 M€. 

J’en ai terminé pour la présentation des comptes.  
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Je vous propose de passer la parole aux membres du Comité d’audit interne et au 
Commissaire aux comptes qui nous présenteront leur rapport et ensuite, nous ouvrirons la 
porte aux différentes questions.  

VII.2 Rapport du Comité d’Audit interne et du Commissaire aux comptes  

VII.2-1 Rapport du Comité d’Audit interne  

M. Jean-Claude HILLION, Président du Comité d’audit interne de la Fédération Française de 
Football 

Mesdames, Messieurs, 

Je vous présente ce rapport en ma qualité de Président du Comité d’audit interne de la 
Fédération Française de Football. 

Je vous rappelle que la mission du Comité d’audit interne est définie par l’article 19-1 du 
règlement financier de la FFF.  

Dans le cadre de l’arrêté des comptes de l’exercice 2022-2023, deux réunions de travail ont été 
organisées en présence de la Direction financière de la Fédération et des Commissaires aux 
comptes :  

- Une première réunion, le 26 juin 2023 où après avoir eu communication du budget 

actualisé de l’exercice en cours, une projection des comptes au 30 juin 2023 nous a été 

présentée prenant en considération les faits marquants de l’exercice et leur traduction 

chiffrée dans les comptes, les zones de risque et les options envisagées et le 

programme de contrôle des Commissaires aux comptes et le calendrier de leurs 

travaux.  

- Une seconde réunion, le 2 octobre 2023, lors de laquelle nous ont été présentés les 

comptes arrêtés au 30 juin 2023. Après intervention des commissaires aux comptes, 

nous avons pu aussi prendre connaissance du rapport de synthèse des Commissaires 

aux comptes établi à l’issue de leur mission d’audit portant sur les comptes de l’exercice 

2022-2023, mais aussi sur le contrôle et l’appréciation des procédures de contrôle 

internes mises en place au sein de la Fédération Française de Football. 

Les informations que nous avons pu recueillir, les documents qui nous ont été communiqués 
lors de ces deux réunions nous ont permis de forger notre opinion sachant que les positions 
prises pour l’arrêté de ces comptes nous ont été clairement explicitées. 

Le contrôle légal des comptes a été effectué par les Commissaires aux comptes conformément 
aux modalités d’intervention définies dans leur lettre de mission et aux normes d’exercice 
professionnel applicables en France. 

Nous avons pu prendre connaissance de leurs rapports sur les comptes annuels dans lesquels 
ils rendent compte de l'exécution de leur mission et certifient ceux-ci sans la moindre réserve.  

Dès lors, nous n’avons aucune observation ni objection à exprimer sur les comptes annuels de 
l’exercice 2022-2023 arrêtés au 30 juin 2023 tels qu’ils vous ont été présentés. 

A titre subsidiaire, nous signalons que le montant comptabilisé en participation des salariés au 
résultat résulte de la stricte application de l'accord de participation conclu le 30 novembre 2020 
entre la Direction de la Fédération alors en fonction et les Représentants du personnel. Cet 
accord conclu pour une durée de 3 ans s'applique de plein droit pour l’exercice 2022-2023. 

En conclusion, nous recommandons une approbation sans réserve de ces comptes annuels. 

Je vous remercie de votre attention. 
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Des applaudissements saluent l’intervention de M. Jean-Claude HILLION 

VII.2-2 Rapport du Commissaire aux Comptes  

M. Loïc HERMANN, Commissaire aux comptes  

Mesdames et Messieurs, bonjour. 

Je vous présente notre rapport émis en tant que Commissaires aux Comptes de la Fédération 
Française de Football. 

Notre rapport d’opinion est reflété dans le rapport financier que vous avez reçu avec l’ensemble 
des documents pour cette assemblée, en pages 7 & 8. Comme à l’accoutumée, je vous ferai 
une lecture résumée de ce rapport. 

C’est en qualité de Commissaires aux Comptes de la Fédération Française de Football et en 
exécution de la mission qui nous a été confiée par l’Assemblée fédérale que nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels de la Fédération Française de Football clos au 30 juin 
2023 tels qu’ils vous ont été résumés et tels qu’ils sont présentés en intégralité à nouveau dans 
le rapport financier qui vous a été remis.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la Fédération 
Française de Football à la fin de cet exercice.  

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 
France.  

Nous avons réalisé notre mission dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
Code de Commerce et par le Code de Déontologie de la profession des Commissaires aux 
comptes.  

Nous avons plus particulièrement apprécié le sujet de la constitution des provisions pour 
couvrir le risque relatif aux litiges tels que décrits dans les comptes annuels de la Fédération 
Française de Football. A ce titre, nous avons examiné les procédures en vigueur dans votre 
Fédération pour leur recensement, leur évaluation, leur traduction comptable et nous nous 
sommes assurés que les incertitudes éventuelles ou litiges identifiés à l'occasion de la mise en 
œuvre de ces procédures étaient décrits de façon appropriée dans les annexes aux comptes 
annuels. 

Nous avons procédé aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
règlementaires. 

Nous n’avons aucune observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 
comptes annuels de l’ensemble des informations qui ont été mises à votre disposition dont 
notamment le Rapport de gestion de la Trésorière générale.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Comité exécutif le 19 octobre 2023, ils seront 
soumis à votre approbation dans quelques instants. Ce rapport de certification a été émis le 
31 octobre 2023.  

J’en profite pour lire le second rapport que nous avons émis qui est le Rapport spécial sur les 
conventions réglementées puisque vous aurez aussi à les approuver.  
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Nous vous présentons un Rapport sur les conventions réglementées de l’exercice en tant que 
Commissaires aux Comptes de la Fédération Française de Football.  

Nous avons été avisés des conventions concernant des rémunérations versées à 4 membres 
du Comité exécutif dans la continuité des conventions qui existaient déjà au cours des 
exercices précédents mais que nous vous reportons chaque année. 

La première convention est intervenue avec M. Philippe DIALLO au titre de sa rémunération au 
titre de sa fonction de Vice-président délégué de la Fédération Française de Football jusqu’au 
10 juin 2023 pour un montant de 96 794 €. 

La seconde convention concerne Mme Laura GEORGES au titre de sa rémunération en tant 
que Secrétaire générale de la Fédération Française de Football pour un montant de 69 996 €. 

La troisième convention concerne M. Philippe LAFRIQUE au titre de sa rémunération en tant 
que Membre du Comité exécutif de la Fédération Française de Football pour un montant de 
46 691 €. 

La dernière convention concerne Mme Aline RIERA au titre de sa rémunération en tant que 
Trésorière générale de la Fédération Française de Football pour un montant de 18 836 €.  

Rapport émis le 30 novembre 2023. 

Si vous me le permettez, avant de laisser la place aux questions, je souhaiterais prendre deux 
minutes de parole supplémentaires puisque le mandat de Commissaire aux Comptes de 
KPMG, et en tant que Commissaire aux Comptes de la Fédération Française de Football, 
arrive à échéance à l’issue de l’approbation de ces comptes annuels sur lesquels vous allez 
vous positionner.  

C’est KPMG qui a souhaité ne pas candidater à la consultation pour un nouveau mandat de 
Commissariat aux comptes afin de privilégier la poursuite d’une collaboration avec la 
Fédération Française de Football sous une autre forme, sous la forme de Conseil et qui du 
coup est non compatible avec la mission de commissaire aux comptes, ce qui implique que des 
équipes KPMG autres que les équipes d'audit prendront ma place. 

Vous aurez donc dans quelques instants à approuver une résolution qui concerne la 
désignation d'un nouveau commissaire aux comptes de la Fédération Française de Football et 
je souhaitais, à ce titre, remercier la Fédération Française de Football, l’ensemble de ses 
membres, ses dirigeants, ses salariés et plus particulièrement évidemment ceux que nous 
avons sollicités de manière régulière au cours de nos audits, pour votre confiance que vous 
avez accordée tout au long de notre mission et pour votre professionnalisme que nous avons 
souvent mis en avant.  

Je pense que vous pouvez être fiers de votre belle maison, la Fédération Française de 
Football. En tout cas, sachez que KPMG est très fier d’avoir exercé cette mission de 
commissariat aux comptes et a toujours eu beaucoup de plaisir à exercer cette mission de 
commissaire aux comptes.  

Je tenais vraiment à vous remercier, toutes et tous, pour ces années de confiance et de 
collaboration. Merci. 

Des applaudissements nourris saluent l’intervention de M. Loïc HERRMANN 

Mme Aline RIERA, Trésorière de la Fédération Française de Football,  

On va maintenant passer à vos questions si vous avez des questions à poser sur les comptes. 

M. Daniel GUIGNARD, Président du District des Deux-Sèvres.,  
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Une petite question, pour les Districts et les Ligues, on a énormément aujourd’hui de jeunes 
arbitres qui n’ont pas de permis de conduire qui sont défrayés sur les frais de déplacement. 
Comment cela se passe-t-il pour ces personnes ? Je pense que l’ensemble des Districts et des 
Ligues ont des jeunes de moins de 18 ans qui arbitrent et qui ont une indemnité d’arbitrage 
plus des frais de déplacement.   

M. Marc VARIN, Directeur financier,  

Je rappelle que la loi s’impose à tout le monde et en l’occurrence, les indemnités de 
remboursement kilométrique ne doivent s’opérer que dès lors qu’il y a un usage d’un véhicule.  

En l’espèce, on est dans un schéma qui ne peut pas être recevable puisque les indemnités 
kilométriques qui seraient versées à une personne qui ne bénéficie pas ou qui n’est pas en 
capacité de conduire, c’est une absence de justification et c’est précisément ce qui conduit une 
requalification en salaire.  

M. Daniel GUIGNARD, Président du District des Deux-Sèvres.,  

D’accord mais dans ces cas-là, ces enfants sont accompagnés soit des parents soit d’un 
dirigeant de Club. Donc le dirigeant ou le parent accompagnant le jeune doit déclarer. 
Comment fonctionnons-nous ? Parce que ce gamin ne se déplace pas à pied, il y a quelqu’un 
qui l’emmène. Il y a, semble-t-il, un trou dans la raquette.  

M. Marc VARIN, Directeur financier,  

L’utilisation d’un véhicule personnel peut aussi rentrer dans le cadre du bénévolat et 
effectivement l’accompagnement des enfants peut aussi s’opérer sans qu’il y ait un 
remboursement.  

Après, le remboursement des familles peut tout aussi bien s'opérer dans le cadre d'une 
justification et en l’occurrence il est tout à fait possible mais malgré tout le bénéficiaire ne peut 
bénéficier d’un remboursement dès lors qu’il a engagé des vraies dépenses, on est bien 
d’accord. Et c’est ce qui est tenté de nous être reproché par l’URSSAF en avançant que « les 
dépenses que vous avez identifiées pour le compte des arbitres ne sont pas réelles ».  

On justifie précisément qu’elles sont réelles parce que d’une part, les arbitres se sont déplacés, 
l’URSSAF ne le conteste pas et d’autre part, ils se sont déplacés avec l’usage de leur véhicule. 

En l’espèce, pour votre cas, j’ai envie de dire que le remboursement qui a été opéré auprès du 
jeune arbitre, de ce que je comprends, n’est pas réalisable dans le cadre d’une indemnité 
kilométrique.  

En revanche, il est tout à fait possible de rembourser les parents dans le cadre d'un 
remboursement standard.  

VII.2-3 Approbation des comptes clos au 30 juin 2023  

Mme Aline RIERA, Trésorière de la Fédération Française de Football,  

S’il n’y a plus de question, je vous propose de passer à l’approbation des comptes clos au 
30 juin 2023. 

Le vote est ouvert 

Le vote est fermé.  
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VOTE N 4

Approbation des comptes clos au 30 juin 2023

N du vote Intitulé du vote BulletinsExprimés Voix Exprimées BulletinsPrésents Voix Présentes

4 VOTE N 4 172 26986 183 28882

Voix Pour Voix Contre Pourcentage Pour Pourcentage Contre Décision

18348 8638 67,99% 32,01% ADOPTÉ
 

Les comptes sont approuvés avec 67,99 % des voix. Merci à vous. 

Les comptes de la FFF clos au 30 juin 2023 sont approuvés avec 67,99 % des voix 

VII.3 Affectation du résultat de l’exercice 2022-2023 a report à nouveau 

Je vous propose de passer au vote de l’affectation du résultat de l'exercice 2022-2023. 

Le vote est ouvert 

Le vote est fermé.  

VOTE N 5

AFFECTATION DU RESULTAT DE L’EXERCICE2022-2023 AU REPORT A NOUVEAU

N du vote Intitulé du vote BulletinsExprimés Voix Exprimées BulletinsPrésents Voix Présentes

5 VOTE N 5 176 27675 183 28882

Voix Pour Voix Contre Pourcentage Pour Pourcentage Contre Décision

22123 5552 79,94% 20,06% ADOPTÉ
 

L’affectation du résultat est approuvée. Merci. 

L’affectation du résultat de l’exercice 2022-2023 est approuvée avec 79,94 % des voix 

VII.4 Rapport spécial sur les Conventions réglementées  

Il vous a été présenté tout à l’heure par Monsieur le Commissaire aux Comptes, Loïc 
Herrmann, les conventions réglementées, je vous propose de valider leur vote. 

Le vote est ouvert 

Le vote est fermé.  

VOTE N 6

Rapport Spécial sur les conventions réglementées

N du vote Intitulé du vote BulletinsExprimés Voix Exprimées BulletinsPrésents Voix Présentes

6 VOTE N 6 175 27579 183 28882

Voix Pour Voix Contre Pourcentage Pour Pourcentage Contre Décision

16186 11393 58,69% 41,31% ADOPTÉ
 

Les conventions réglementées sont adoptées à 58,69 % des voix. Merci. 

Le rapport spécial sur les conventions réglementées est approuvé avec 58,69 % des voix 

VII.5 Désignation du Commissariat aux comptes  
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Je vous propose maintenant de désigner pour le prochain mandat légal du Commissaire aux 
comptes qui porte sur six saisons, de 2023-2024 à 2028-2029. 

Après réalisation d’une consultation, nous vous proposons de retenir le Cabinet Grant 
Thornton.  

Sur le plan financier, cette offre est proposée à 95 000 € par saison sur l'ensemble de la 
prestation (audit et contrôle interne). A titre indicatif, KPMG était à 86 000 € par saison. 

La personne en charge du dossier sera Monsieur Pascal LECLERC. 

Merci de bien vouloir valider cette désignation.  

Le vote est ouvert 

Le vote est fermé.  

VOTE N 7

Désignation du commissaire aux comptes 23/24 à 28/29

N du vote Intitulé du vote BulletinsExprimés Voix Exprimées BulletinsPrésents Voix Présentes

7 VOTE N 7 157 24178 183 28882

Voix Pour Voix Contre Pourcentage Pour Pourcentage Contre Décision

17580 6598 72,71% 27,29% ADOPTÉ
 

C’est adopté.  

La désignation du nouveau Commissaire au compte (Grant Thornton) est approuvée 
avec 72,71 % des voix 

Mme Laura GEORGES, Secrétaire Générale,  

Merci Aline, merci Marc et aux équipes financières, David et Audrey ici présents. Merci Jean-
François pour ces précisions. Merci Pascal, Jean-Claude et Joseph. Monsieur HERRMANN, 
c’était votre dernière, merci pour toutes ces années. 

Je vous propose d’observer une petite pause de vingt minutes. 

[L’Assemblée générale, suspendue à 10 heures 30, est reprise à 10 heures 58]. 

 

Mme Laura GEORGES, Secrétaire Générale,  

Mesdames et Messieurs, je vous propose de reprendre. 

Je passe la parole à Monsieur Jean LAPEYRE, Directeur juridique, pour aborder les 
propositions des modifications des textes fédéraux. 

Arrivée de M. Jean LAPEYRE accompagné du thème musical « Destinée » interprété par Guy 
Marchand, en clin d’œil au récent décès de ce dernier. 

VIII. MODFICATIONS DES TEXTES FEDERAUX  

M. Jean LAPEYRE, Directeur Juridique de la FFF 

Il nous fallait ce clin d’œil habituel. Merci à Guy Marchand qui nous permet in extremis d’avoir -
puisque malheureusement il nous a quittés hier - ce petit clin d’œil. Sachant que je sais qu’en 
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football l’art du contrepied est un art majeur, je remercie Damien à la sono qui est un excellent 
technicien en matière de contre-pied.  

Si vous le voulez, on va se mettre au travail. Relativement aux Statuts nous sommes en 
Assemblée Générale Extraordinaire. 

ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

VIII.1 Statuts de la FFF 

Nous allons d’abord travailler sur les statuts de la FFF en faisant ratifier la loi Cadre que vous 
avez votée en juin dernier. Toute cette partie était surlignée en jaune dans les documents que 
vous aviez et j’insiste sur le fait que ce n’est que l’écriture de tout ce qui a été voté en juin.  

Je rappelle les grands principes : 

➢ participation directe des clubs amateurs à l’élection du COMEX, 

➢ nouvelle répartition des voix à l’AG FFF pour l’élection du COMEX, 

➢ modification de la composition du COMEX qui sera maintenant de 28 membres avec 
une parité totale et une représentation obligatoire des familles, 

➢ détermination des conditions pour intégrer ce COMEX en qualité de représentant des 
familles, c’est-à-dire comment seront élus toutes ces personnes qui vont désormais 
siéger au COMEX, plus le fait qu’on avait allongé la durée de licence pour être candidat 
à la Fédération de 6 mois à un an.  

Tout cela a été vu, discuté et voté dans la loi Cadre en juin, il n’y a rien de nouveau dans cette 
première partie. C’est la raison pour laquelle, à moins qu’il y ait des questions, je vous propose 
tout de suite de ratifier ce qui n'est que l'écriture de la loi Cadre. 

Si vous le voulez bien, on va passer au premier vote pour ratifier toutes ces modifications et 
nous mettre en conformité avec la loi puisque je vous le rappelle, tout cela est exigé par la loi 
de mars 2022. 

Le vote est ouvert 

Le vote est fermé.  

VOTE N 8

STATUTS DE LA FFF

Dispositions issues de la loi cadre :dispositions nouvelles,surlignées en jaune dans les articles 4, 6, 7, 8, 9, 17, 18, 19, 20 et 25.

N du vote Intitulé du vote BulletinsExprimés Voix Exprimées BulletinsPrésents Voix Présentes

8 VOTE N 8 167 26001 184 28954

Voix Pour Voix Contre Pourcentage Pour Pourcentage Contre Décision

22611 3390 86,96% 13,04% ADOPTÉ
 

Les nouvelles dispositions des statuts de la FFF, issues de la loi Cadre et de la loi du 2 
mars 2022, sont adoptées avec 86,96 % des voix 

Les nouvelles dispositions relatives aux Statuts issues de la loi Cadre et de la loi de 2022 sont 
donc adoptées. 

Je vous remercie. Sachant que ces dispositions ont été adressées au ministère puisqu'il nous 
faut son accord. On les avait envoyées en même temps qu'on vous avait adressé les 
documents et à ce jour, nous n’avons toujours pas de réponse. J’espère qu’elle sera positive. Il 
faut reconnaitre qu’on a quand même suivi quasiment à la lettre les dispositions légales. Si 
toutefois il y avait quelques observations, dans ce cas on reviendrait vers vous à la prochaine 
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AG pour d'éventuelles petites modifications qui, à mon avis, ne seraient que des modifications 
de détail, je l’espère en tout cas. 

 

VIII.2 Statuts de la FFF et Statuts-types des Ligues et des Districts 

La deuxième partie concerne des dispositions qui n'étaient pas dans la loi Cadre mais qui lui 
étaient attenantes et qui avaient été actées aussi dans la loi Cadre en principes à développer. 

Dans ses principales dispositions, vous aviez : 

- la détermination de la procédure d’élection des représentants des familles au COMEX, 
ce que je vous ai dit précédemment,  

- la fixation des quorums,  

- la possibilité de révocation, etc … 

c’est-à-dire toutes les procédures liées à ce genre d’élections. 

Vous aviez également une disposition (article 21) qui prévoyait la vacance d'un membre du 
COMEX et le groupe de travail, de façon assez intéressante, a décidé, qu’au lieu d’avoir une 
nouvelle élection, ô combien compliquée désormais, à chaque fois qu’il y aurait une vacance, 
de profiter du système des réservistes que l'on met désormais en place pour le vote du 
COMEX pour assurer la parité totale au final, alors que vous avez des gens qui vous sont 
imposés par d'autres familles et dont on ne connaît pas forcément le sexe au départ. On 
piocherait donc dans ce réservoir pour combler une vacance et éviter ainsi une nouvelle 
élection. 

Enfin, vous aviez voté en juin la suppression de la Haute Autorité du Football avec comme 
mission pour le groupe de travail et le COMEX de la remplacer par un Conseil de surveillance 
restreint.  

On va s’attarder un peu sur ce Conseil de surveillance qui est nouveau. 

Donc, conseil restreint puisqu'il n'y aura que 8 membres. 

Ce seront des membres qui ne seront pas élus mais désignés essentiellement par toutes les 
familles du football : présidents de Ligue, présidents de District, BELFA, CA de la LFP et une 
nouveauté, nouveauté non pas imposée mais fortement suggérée, au travers de rapports de 
commissions externes à la FFF, de l’audit du Ministère, qui faisaient ressortir à chaque fois 
qu’on ne donnait pas forcément suffisamment sa place à l'opposition au sein de la Fédération. 

Il était difficile de mettre cette opposition au COMEX puisque la loi nous obligeait déjà à 
accueillir 7 membres qui étaient indépendants de la liste et donc qui, potentiellement, pouvaient 
représenter une certaine opposition.  

Le groupe de travail et le COMEX ont trouvé dès lors intéressant de mettre cette opposition 
dans ce Conseil de surveillance.  

Il y a donc 8 membres, 2 membres par famille, ce qui permet d’emblée de régler le problème 
de parité, chaque famille présentant un homme et une femme.  

Et ensuite dans les conditions à remplir, il y a une dualité de profils :  

- vous avez le premier profil qui est un peu celui d’un « sage » c’est-à-dire une personne 
qui a eu un mandat électif dans un des organes de la Fédération, 

- et le deuxième profil, parce qu’il ne faut pas oublier que c’est un conseil de surveillance, 
c’est un profil de personnes qualifiées soit dans le domaine juridique soit dans le 
domaine financier. 
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Ce qui fait qu’on arrive à un conseil qui est équilibré entre des anciens du football et des 
techniciens. Sachant évidemment que chaque famille devra présenter une personne répondant 
à une qualité et une personne répondant à l'autre qualité. 

Concernant les attributions, on ne peut pas dire qu'on ait changé grand-chose par rapport à ce 
qui se faisait avec la HAF puisque les attributions ont été quasiment calquées c’est-à-dire :  

- contrôler la gestion de la Fédération, 

- exercer un droit d’interpellation du COMEX, 

- proposer des orientations de la politique de la Fédération, 

- et le cas échéant proposer la révocation du COMEX. 

Vous voyez qu’en ce qui concerne ces attributions, c’est presque copier/coller de celles de la 
HAF. 

Poursuivons sur les autres dispositions que l'on trouve dans les statuts. 

Premier point sur lequel on peut s'arrêter, c'est la notion de conflit d'intérêts. Nous allons être 
soumis à des contrôles de plus en plus pressants, la loi elle-même est intervenue en la matière 
en donnant une nouvelle attribution au Conseil de l'éthique pour demander et examiner les 
conflits d'intérêts.  

Et c’est un contrôle qui est très poussé puisqu'on va jusqu'au Comité directeur des instances, 
on ratisse aussi dans toutes les commissions notamment les commissions régaliennes. Et le 
Conseil de l'éthique aura même la possibilité de saisir le cas échéant la Haute Autorité pour la 
transparence de la vie publique.  

Vous constatez que c'est un dispositif législatif qui va très loin et que nous sommes en train de 
mettre en place pour qu'il soit opérationnel la saison prochaine. 

Liées à cette notion de conflit d'intérêts, vous avez d’autres dispositions qui figureront dans nos 
statuts, on a pris déjà un peu les devants : 

- les membres du COMEX ou les membres des comités directeurs ne pourront pas être 
en même temps salariés, salariés au sens d’un lien de subordination, mais pas les 
personnes qui ont une convention réglementée. 

- Les présidents de Ligue et de District ne peuvent être présidents d'un Club de leur Ligue 
ou de leur District, 

- Interdiction pour une personne d’être président de plusieurs Clubs dans la mesure où 
c’est dans la même pratique. S’il s’agit de deux pratiques complètement différentes, il n’y 
a pas de risque de conflit d'intérêts. 

Deuxième point sur lequel on peut s’attarder, c’est la rémunération des dirigeants. Soyons 
clairs sur ce point, bon nombre de Districts et de Ligues nous ont demandé d'inclure dans les 
statuts types des dispositions. 

Nous n'avons fait que reprendre ce qu'il y a dans la loi, pas plus, pas moins, on n’a rien inventé 
et on n’a rien rajouté.  

Par ailleurs, il faut aussi insister sur le fait que c’est dans les statuts-types mais ce n’est pas 
pour autant obligatoire. Évidemment, la liberté des uns et des autres reste entière et pour ceux 
qui ne veulent pas rentrer dans ce système, il n’y a aucun souci, cela ne change rien du tout. 

Je voulais être clair sur ce point parce qu'au collège, on en a un peu discuté et il faut que les 
choses soient bien précises à ce sujet. Pas d'obligation, chacun fait ce qu'il veut mais si 
certains sont tentés par cela, au moins on rappelle le cadre légal dans lequel ils doivent 
évoluer. 
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Troisième point un mot sur le cumul des mandats puisque la loi impose désormais qu'une 
même personne ne peut exercer plus de trois mandats, disposition applicable au Président de 
la Fédération, mais également aux présidents des Ligues régionales. Pour l’instant, les Districts 
ne sont pas concernés. 

Il y avait le problème des Ligues qui avaient fusionné pour savoir si pour les présidents qui 
étaient dans les Ligues avant fusion / après fusion, on pouvait cumuler les mandats ou pas. On 
a eu bon nombre d’échanges sur ce point avec le ministère qui a fait évoluer sa position.  

Désormais le principe est clair : pour les Ligues ayant fusionné, seuls les mandats qui courent 
à partir de l’après fusion sont pris en compte pour le total de trois. Donc, pour ceux qui étaient 
présidents avant une fusion dans une Ligue, ces mandats ne sont pas pris en compte. 

Voilà ce qu'il en est pour toutes les dispositions annexes aux statuts et annexes à la loi Cadre. 
A moins qu'il y ait des questions, si vous le voulez, on peut procéder au vote pour cette partie. 
Non, une question. 

M. Pierre FERRACCI, Président du Paris FC 

Je ne sais pas à quel moment je devais intervenir. 

M. Jean LAPEYRE, Directeur Juridique de la FFF 

Pas maintenant. Je dis cela parce que c’est moi qui suis là au pupitre ! 

[Rires] 

Cela a-t-il rapport avec notre sujet ? 

M. Pierre FERRACCI, Président du Paris FC 

Cela a un petit rapport avec ça. Cela s’adresse à Philippe DIALLO et à Jean-Michel AULAS. 

M. Jean LAPEYRE, Directeur Juridique de la FFF 

Ne peut-on pas le faire en questions diverses ? 

M. Pierre FERRACCI, Président du Paris FC 

Je ne sais pas. 

M. Jean LAPEYRE, Directeur Juridique de la FFF 

Je crois savoir et il me semble que cela aurait plus sa place en questions diverses parce que 
ce n’est pas lié du tout au sujet dont on parle. 

M. Pierre FERRACCI, Président du Paris FC 

Moi je crois savoir que cela aurait dû être un débat de l’Assemblée générale et du COMEX de 
la Fédération parce que la question est trop importante, elle est passée totalement inaperçue 
dans le monde du football. J’ai fait un petit sondage d’ailleurs dans ma Ligue d’Île-de-France 
auprès de présidents de Club comme auprès de présidents de District et personne n’est 
vraiment au courant de ce qu’il s’est passé cet été ou en tout cas personne n’en a tiré les 
conclusions qui s’imposent. 

J’essaye de résumer brièvement. Je précise que mon intervention ne vise ni le Club en 
question pour lequel j’ai le plus grand respect, ni les dirigeants antérieurs de ce Club, ni le 
Directeur général qui vient d’être nommé, Laurent Prudhomme pour lequel j’ai aussi le plus 
grand respect. 
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Lyon a décidé, deux actionnaires américains ont décidé, au cœur de l’été, de séparer la section 
féminine de la section masculine. Ils ont considéré que l'interprétation de l’article que vous 
connaissez tous du Code du Sport qui prévoit que le numéro d'affiliation de l'association doit 
être destiné à un Club et à un seul Club de football –c’est comme cela qu’on l'interprète depuis 
la nuit des temps-, il n’y a jamais eu un numéro d’affiliation qui a concerné deux clubs de 
football. On peut créer un club omnisports et d’autres sections sportives mais pas dans le 
football.  

Donc, ils ont considéré que deux structures juridiques différentes avec deux actionnariats 
différents pouvaient bénéficier de ce numéro d’affiliation qui est détenu, comme vous le savez, 
par l’association. 

Cela pose toutefois des problèmes de fond dont personne, à mon avis, n’a imaginé les 
conséquences. 

Premièrement, sur le développement du football féminin qui est cher à notre nouveau Vice-
président, Jean-Michel, on est en train d'imposer un modèle américain qui fonctionne 
parfaitement aux États-Unis parce que le football féminin est très développé, contrairement à 
ce qu’on dit, beaucoup moins développé que la MLF mais quand même très développé, alors 
que dans le modèle français et plus largement dans le modèle européen, en Angleterre, en 
Allemagne, en Italie, en Espagne et en France, ce sont les Clubs historiques qui ont développé 
la mixité et donc des sections féminines. Et ils font tous d’ailleurs des efforts au niveau 
européen comme chez nous, la Ligue 1 NCAA, la Ligue 2 NCAA, le monde Amateur et je salue 
d’ailleurs le FC Fleury et Pascal Bovis qui font beaucoup d’efforts depuis des années dans une 
structure mixte qui recouvre à la fois le football féminin et le football masculin. 

Donc, on est en train de prendre une option avec le Club le plus emblématique et le plus titré 
qui s’inspire du modèle américain. Cela ne fonctionnera pas chez nous et je crois savoir 
qu’aujourd’hui, déjà deux Clubs professionnels qui sont en D1 Féminine et qui sont un peu plus 
bas dans l’échelon du côté masculin vont faire la même chose ou en tout cas pensent à faire la 
même chose.  

Donc, on a ouvert une boite de Pandore qui est à mon avis contraire au développement du 
football féminin.  

Deuxièmement, le numéro d'affiliation est le symbole de la relation entre le Football Amateur et 
le Football professionnel. On est en train de casser cela parce que cela aurait mérité un débat 
de fond en Assemblée générale et une position claire du COMEX que je n’ai pas vue. On m’a 
dit « c’est le préfet du Rhône, c’est la Ministre, c’est Matignon, c’est ci, c’est ça.. ». Moi 
heureusement que je lis L'Équipe comme beaucoup d’entre vous, je n’ai pas été au courant de 
quelle que position que ce soit des Instances de la Fédération, ni de la Commission pour le 
développement du football féminin de haut niveau, ni du COMEX et encore moins de 
l’Assemblée générale puisque je crois que je dois informer bon nombre de collègues ici sur ce 
qu’il s’est passé. 

Troisième élément, c’est aussi un problème d'équité vis-à-vis de la DNCG. Je comprends très 
bien que John TEXTOR ait besoin de vendre le football féminin pour passer devant la DNCG 
en récupérant quelques dizaines de millions d’euros. J’espère que les Clubs de Ligue 1 qui 
sont concernés par une certaine bataille sont vigilants là-dessus. Je peux comprendre que 
Michèle KANG, l’actionnaire américaine qui est quelqu’un de très puissant et de très 
respectable par ailleurs récupère le football féminin sans avoir à gérer les problèmes de 
football de L'Olympique lyonnais sur le reste de la structure. Ce sont des problèmes 
d'actionnaires. Sauf que chez nous cela pose un problème d'équité, cela pose un problème 
d’équité dans la DA Féminine, cela pose un problème dans la Ligue 1 masculine. 

Quatrièmement, je terminerai là dessus et c’est la raison pour laquelle je pense qu’à défaut 
d’avoir un débat sur ce sujet, il vaudrait mieux qu’à l’Assemblée générale du mois de juin on 
pose la question très clairement et qu’on voie quelle est la position des instances 
gouvernementales qui ont été extrêmement discrètes sur le sujet et des instances fédérales 
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pour que chacun prenne position. Donc, quatrièmement, on n’a pas vu que cela pouvait ouvrir 
la boite de Pandore pour beaucoup de choses.  

Si demain quelqu’un dit : « les 17 et les 19 ans et donc le centre de formation m’intéresse, je 
veux bénéficier du numéro d’affiliation », on va créer une troisième structure avec le même 
numéro d'affiliation.  

Donc, quand on remet en cause quelque chose qui fonctionne depuis des décennies dans le 
football de façon aussi discrète que cela, il y a un problème de gouvernance, il y a un problème 
de relation avec les pouvoirs publics. Je ne sais pas pourquoi les pouvoirs publics se sont 
engagés dans cette voie, il aurait mieux valu dans ce cas clarifier dans la loi sur le sport de 
mars 2022 la question en disant que le numéro d’affiliation peut être aussi distribué à plusieurs 
Clubs de football. Ce serait clair et moi, je me plierai à la volonté majoritaire.  

On n’a pas fait cela, il y a un flou artistique qui pose des problèmes d'équité, des problèmes de 
dérapage demain et des problèmes de développement du football féminin dont j’aurais aimé 
qu’on prenne un petit peu mieux la mesure. Donc, je suis un peu désolé qu'on n'ait pas abordé 
cette question lors de cette Assemblée générale.  

[Applaudissements]. 

M. Jean LAPEYRE, Directeur Juridique de la FFF 

Je me doutais bien que cela n'avait pas beaucoup de rapport avec ce qu’on allait voter et cela 
m'arrange bien d’ailleurs, c’est la raison pour laquelle je me fais un plaisir de passer la parole à 
la fois au Président et à la fois au Directeur Général qui vont se faire un plaisir de répondre. 

M. Philippe DIALLO, Président de la FFF  

D'abord Président et Cher Pierre, merci parce que c’est une assemblée qui est faite pour 
dialoguer et c’est très bien de pouvoir poser ces questions.  

Je voudrais que chacun ait bien conscience que la Fédération, le COMEX ne font pas que lire 
L'Équipe, ils sont aussi attentifs à ces questions. Donc, je voudrais juste préciser, et peut-être 
que Jean-François complétera techniquement, un peu plus les choses. 

Comment se sont déroulées les choses ? Pas d'abord dans une opacité puisque tout le monde 
a suivi les opérations qui se sont passées à l'Olympique lyonnais et elles ont été largement 
diffusées par la presse. Donc, tout le monde a pu voir les différents actionnaires qui sont 
arrivés dans ce Club.  

Deuxième élément, le numéro d'affiliation qui est évidemment un élément très important reste 
unique.  

En revanche, la Fédération a été confrontée à un schéma juridique extrêmement original, 
novateur mais sauf à être contredit, aujourd’hui rien n'interdit dans la loi ce montage. Rien ne 
l’interdit puisqu’il y a dans la loi des choses qui sont interdites et si ce n'est pas interdit, c’est 
donc possible.  

Donc, ceux qui ont été amenés à réaliser un certain nombre d’opérations après de l’Olympique 
lyonnais ont utilisé ce schéma juridique pour mettre en place la structure que Pierre tu as 
décrite.  

La Fédération, en la matière, n'a pas de pouvoir. Néanmoins, elle a, dans le cadre de ses 
responsabilités, donné son avis et donc elle a, par écrit, donné un certain nombre d'éléments 
pour essayer de faire en sorte que ce qui est de la responsabilité de la Fédération soit préservé 
c’est-à-dire l’unicité d’un club autour de ce numéro d'affiliation et une solidarité financière entre 
les différentes entités.  

Là où je peux parfaitement te rejoindre, Pierre, c’est que nous sommes aussi en attente d’une 
clarification des pouvoirs publics parce que c’est du ressort de la loi. Il faut qu’il y ait une 
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clarification pour savoir quel est le modèle « d’actionnariat », le schéma juridique des Clubs 
dans lequel on souhaite se mettre.  

Mais à ce stade, la Fédération a fait ce qui était en son pouvoir, on a prévenu les pouvoirs 
publics, on a prévenu les actionnaires du Club à la fois M. TEXTOR et Mme KANG pour qu'ils 
aient l’ensemble des éléments qui leur permettent de savoir dans quelle structure, en tout cas 
dans quel environnement juridico-financier ils vont pouvoir intervenir. 

Voilà où nous en sommes. S'il doit y avoir un débat, il aura lieu parce qu’effectivement les 
questions qui sont posées sur le modèle que l’on souhaite mettre en œuvre sont des questions 
qui concernent tout le monde. Pierre, tu dis que cette structure juridique n’est pas porteuse 
d'avenir », c’est le débat qui fera qu’on verra si les gens considèrent que c'est ça la bonne 
option ou si c’est une autre option qu'il faut prendre. Mais le débat s'il doit avoir lieu en juin, il 
aura lieu en juin et il aura peut-être même lieu avant parce que je suis tout à fait ouvert à ce 
que ceux qui sont intéressés par ces questions, qu’ils soient Clubs professionnels, Clubs de la 
D1 Arkema, puissent se réunir pour faire part de leurs souhaits en la matière. 

Mais il y a un acteur que je souhaiterais associer à ces débats, c’est les pouvoirs publics parce 
qu'à la fin, la Fédération ne dépend, dans son action, que des textes qui sont émis par les 
pouvoirs publics. Donc, dès que cela sera possible, la Fédération fera ce qu'elle a à faire.  

Je ne sais pas si Jean-François veut préciser un certain nombre de points mais voilà en tout 
cas, en ce qui me concerne, où nous en sommes sur ce dossier. 

M. Jean-François VILLOTTE, Directeur général de la FFF,  

Merci Monsieur le Président. Vous avez raison de souligner et c'est un point extrêmement 
important que les conditions du développement du football professionnel féminin sont 
actuellement un angle mort du Code du sport, vraiment un angle mort tant en ce qui concerne 
la question d'une Ligue de football féminin que d’une Ligue professionnelle féminine, tous 
sports confondus, la capacité d’en avoir une, deux ou pas, dotées de la personnalité morale ou 
pas. Cette question est un angle mort du Code du sport.  

De même que la question que vous avez évoquée c'est-à-dire les conditions relatives au 
numéro d'affiliation et les droits d’usage qui pourraient ou pas être cédés à deux sociétés 
commerciales distinctes qui s'occuperaient du sport masculin et du sport féminin. Cette 
question n’est pas traitée par le Code du sport à date.  

Et vous avez raison de dire qu’il peut y avoir un débat même souhaitable en opportunité pour le 
développement du sport féminin pour savoir s’il est souhaitable qu’il y ait une dissociation des 
sociétés commerciales ou pas.  

C’est la raison pour laquelle la Fédération Française de Football a saisi le Ministère des Sports 
dès la mi-2023 de cette question pour demander à ce que des réflexions soient conduites pour 
clarifier l’état du Droit dans le Code du sport sur ces deux questions.  

Pour la même raison, nous avons regretté que le rapport qui a été confié à Rémy SCHWARTZ 
par le gouvernement sur l’évolution des relations entre les fédérations et les ligues 
professionnelles ne traite pas de cette question essentielle dans ses préconisations en ce qui 
concerne le développement de la pratique professionnelle féminine, toutes fédérations 
confondues. 

Et donc, nous n'avons pas simplement constaté cette absence de disposition explicite, nous 
avons saisi le Ministère des sports pour que les choses soient clarifiées.  

Naturellement quand les autorités publiques engageront, en concertation avec le mouvement 
sportif parce qu’une fois encore cela ne concerne pas que le football, cette réflexion, la 
Fédération Française de Football y prendra toute sa part et je ne doute pas que cette question 
sera, avant que la Fédération Française de Football n’émette un avis en opportunité, débattue 
aussi bien au sein de la Commission du sport féminin de haut niveau qu'au sein du COMEX.  
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Donc, nous espérons que ce débat va être ouvert parce que je vous rejoins, c'est une question 
essentielle. 

En attendant, en ce qui concerne le cas particulier que vous évoquiez, la Fédération constate, 
pour simplifier, que les deux hypothèses que vous avez évoquées sont possibles, ne sont en 
tout cas pas interdites. Et lorsque la Fédération a eu un avis à émettre sur ce montage, elle 
s’est contentée de cette analyse du Droit. Était-ce juridiquement possible ?  

Pour autant, lorsqu’elle a eu un avis à émettre auprès de la préfecture de Lyon, la Fédération a 
rappelé deux points essentiels. 

Premièrement, qu’à nos yeux il devrait y avoir une convention tripartite entre 
l’association et les deux sociétés commerciales car il y avait un certain nombre de 
sujets qui n'étaient pas traités dans les projets de convention et notamment les 
conditions d'usage, de la marque, etc. 

Et deuxièmement, nous avons rappelé que la création des sociétés commerciales en 
matière professionnelle devaient procéder de l’association et donc il fallait régler cette 
question et notamment au travers du transfert de l'action unique à l'époque qui existait 
de la société masculine vers l'association pour que l'association soit créatrice de la 
société féminine. 

Mais la position de la Fédération était une position fondée exclusivement sur le Droit et pas en 
opportunité. Et nous, nous appelons de la part des pouvoirs publics un chantier pour réfléchir 
aux conditions juridiques aujourd'hui de développement de la dimension professionnelle du 
sport féminin. 

M. Sébastien GOURDEL, Président du District de football de l’Orne,  

Bonjour. Je suis désolé, ce n’est pas réellement une question mais juste la volonté d’exprimer 
un point de vue pour poursuivre peut-être sur une autre boite de Pandore et sur une autre 
fracture qui concerne celle-ci, le Football Amateur et non pas le Football professionnel mais le 
football professionnalisé.  

Cela concerne une des dispositions dans les statuts-types tels qu’ils nous sont soumis 
aujourd’hui dans le package de ce vote qui, moi personnellement, me conduiront à rejeter 
l’ensemble de ce package.  

Je parle bien entendu de la possibilité, si ce n’est qu’une possibilité je l’ai parfaitement 
entendue, de pouvoir effectivement envisager des rémunérations de bénévoles aujourd'hui 
notamment dans les instances de gouvernance de nos Districts, de nos Ligues, ou évidemment 
au sein de la Fédération, on a vu un petit mouvement, me semble-t-il, tout à l’heure lors des 
votes des conventions réglementées.  

Bien évidemment, à un moment il y a ce que l’on peut, cela vient de nous être rappelés à 
travers le Droit et il y a aussi ce que l’on veut et ce que l’on souhaite pour l'intérêt général du 
football. Et je ne souhaite pas qu'on ouvre cette brèche ou qu’on aggrave la fracture entre notre 
base qui fait vivre tout notre football et effectivement nos instances dirigeantes avec un ciment 
de la passion ou un ciment du don de soi, un ciment du bénévolat qui ne suffirait plus en tout 
cas à combler cette fracture où on aurait des instances de gouvernance et dirigeantes 
rémunérées et où on aurait une base qui s’inscrirait dans ce strict et dans ce pur bénévolat.  

Je pense que c’est une grave atteinte que d’inclure et ne serait-ce que donner cette possibilité 
dans nos statuts à tout le fondement de notre football et notamment de son bénévolat.  

Ce n’est que mon point de vue, je sais qu’on parle bien d’une possibilité mais en tout cas, je 
trouve que c’est un acte extrêmement grave et très lourd de conséquence de le prévoir ce 
matin et de la voter ce matin.  

Je souhaitais simplement exprimer cette position et si toutefois la disposition était adoptée, 
bien entendu que j’appellerai l’ensemble des Clubs de France et de Navarre à rejeter ces 



Assemblée fédérale d’hiver de la FFF du 16 décembre 2023 – Paris -  

 - 31 - 

dispositions qui leur seront soumises dans les modifications des statuts de leur propre 
association de Districts et de Ligues.  

[Applaudissements] 

M. Jean LAPEYRE, Directeur Juridique de la FFF 

Je comprends parfaitement votre position, elle avait d'ailleurs été évoquée par un de vos 
collègues Président au Collège des présidents.  

Mais une fois encore, il faut bien regarder la réalité en face, on ne pousse pas à ce que les 
gens sortent du bénévolat et demain décident d’être rémunérés. Ce n'est pas du tout l'intention.  

Mais qu'on le veuille ou pas, avec des dispositions qui sont incluses dans nos statuts ou pas, 
une loi existe à ce sujet et elle est applicable avec ou sans disposition fédérale.  

C'est ainsi d'ailleurs que depuis plusieurs années, certains présidents de Ligue, même certains 
présidents de District se sont appuyés sur la loi pour être rémunérés. 

Donc, vous voyez bien que le fait que l’on mette quelque chose dans nos statuts, ce n’est pas 
le déclic qui va faire que vous allez être obligés de le faire. Ceux qui voulaient le faire 
continueront de le faire, ceux qui ne veulent pas le faire ne le feront pas. Il n’y a rien de 
changé.  

Je veux signaler que ne pas voter ça c’est comme si vous disiez « je suis contre la loi » parce 
que même si on ne le vote pas, de toute façon la loi existe et elle est applicable.  

Je crois qu’il faut bien avoir conscience de cela et c'est d'ailleurs suite à une demande qu’on a 
eue de certaines Ligues, de certains Districts et même du Collège des présidents de Ligue de 
prévoir quelque chose à ce sujet dans les statuts-types pour le cas où certains voudraient se 
lancer dans l'aventure.  

Je crois que le Directeur général voulait ajouter un point. 

M. Jean-François VILLOTTE, Directeur général de la FFF  

Oui je voulais ajouter un complément pour bien expliquer quel est l’esprit de cette proposition. 

Vous pourriez objecter, puisque la loi le prévoit déjà, que c’est un peu inutile de le repréciser.  

La réalité des choses, c’est que notre préoccupation est que si une Ligue ou un District veut 
mettre en place un dispositif qui est prévu par le législateur, encore faut-il qu’il le fasse dans le 
respect de la loi.  

C'est cette préoccupation qui ne va pas dans le sens prosélyte de développement de la 
rémunération des présidents de District ou des présidents de Ligue, c’est si vous le faites, 
veillez à respecter les conditions précises qui ont été prévues par le législateur.  

Ce n'est pas une question d'opportunité, c’est une question qui vise au contraire dans un 
certain nombre de cas à attirer l'attention sur le fait que ce n’est pas nécessairement possible 
parce qu’il existe des Ligues et des Districts qui ne remplissent pas les conditions fixées par le 
législateur. 

M. Willy NIAMA, Département juridique de l’Olympique lyonnais  

Bonjour à toutes et à tous.  

Je vais me permettre d’apporter quelques éléments de réponse très brefs à M. FERRACCI que 
premièrement nous saluons, et deuxièmement que nous prenons note effectivement qu’il n’y a 
aucune attaque personnelle ni contre le Club ni contre les dirigeants du Club. Je veux 
simplement évoquer deux aspects de manière très concise.  
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L’aspect juridique : c’est une opération qui est publique sur laquelle nous avons communiqué et 
qui est menée en toute transparence avec les autorités compétentes. Donc, toutes les 
opérations qui sont menées par l’Olympique lyonnais, dans le cadre de la section féminine, 
sont documentées et s’inscrivent dans un cadre légal extrêmement précis.  

Donc, sans paraphraser M. DIALLO, nous avons tout simplement mis en œuvre les moyens qui 
sont offerts par le cadre normatif français.  

La seconde partie qui est un peu plus philosophique, un petit peu moins juridique, concerne 
l’intervention de M. FERRACCI quand il a précisé que cela ne marchera pas. Je ne suis pas 
forcément d'accord avec cette affirmation d’une part, parce que vous n’êtes pas sans ignorer 
que l’Olympique lyonnais est un précurseur dans le cadre du football féminin. Nous avons 
M. AULAS qui a œuvré et qui continue à œuvrer depuis de nombreuses décennies pour le 
développement du football féminin. Et d’autre part, cette opération et les ambitions de Mme 
KANG s’inscrivent dans cette philosophie et ont pour seul objectif de la pérenniser.  

Donc, d’un point de vue juridique nous sommes extrêmement sereins parce que d’une part 
l’opération s’inscrit dans le cadre juridique administratif que je viens de présenter et d’autre 
part, c’est un marqueur non négligeable, l’opération ayant été validée par la préfecture, 
élément qui illustre tout simplement que nous suivons le cadre normatif posé par la loi. 

Je vous remercie pour vous écoute. 

M. Jean LAPEYRE, Directeur Juridique de la FFF 

Merci. Je ne sais pas si on va finir avec le vote de la partie 2 des textes !  

Je vous propose pour que ce soit très clair par rapport à l'intervention qui a eu lieu auparavant 
sur le sujet des rémunérations des dirigeants car je ne veux pas que cela pollue le reste de 
toutes les décisions ou modifications qui, elles, impactent la gouvernance de la Fédération et 
qui doivent absolument être votées pour que la FFF soit en règle définitivement avec la loi de 
mars 2022.  

Ce que je vous propose, on le fait souvent dans ces cas-là, et si vous en êtes d’accord on va le 
faire maintenant, c’est qu’on déconnecte le problème de la rémunération du reste, et on fait un 
vote sur la seule rémunération et ensuite on votera le reste et de cette façon l’Assemblée se 
positionnera clairement. Il y aura une réponse claire à une question claire et il n’y aura pas 
d’incertitude. 

L’assemblée est favorable à la proposition de M. Lapeyre de procéder à un vote spécifique sur 
la rémunération. 

Le temps que la technique se mette au diapason mais en général cela ne dure pas. 

Nous allons donc faire en premier le vote sur la rémunération des dirigeants.  

Attention ! En ce qui concerne la Fédération, on la met à part parce que cela a toujours existé, 
on a déjà une disposition dans nos Statuts, on l’a juste complétée mais celle-ci existe déjà.  

Donc, je vous propose de voter uniquement sur l’article 13-8 des statuts-types concernant les 
dirigeants des Districts et des Ligues.  

Donc, pour ou contre. Si vous voulez que les nouvelles dispositions soient adoptées, vous 
votez « pour » et on les inclut dans les statuts-types. Si ce n’est pas le cas, si vous voulez le 
statu quo, vous votez simplement « contre ».  

Le vote est ouvert. 

Le vote est fermé. 
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VOTE

Rémunération des dirigeants

N du vote Intitulé du vote BulletinsExprimés Voix Exprimées BulletinsPrésents Voix Présentes

28 VOTE 170 26832 184 28954

Voix Pour Voix Contre Pourcentage Pour Pourcentage Contre Décision

15978 10854 59,55% 40,45% REFUSÉ
 

Eh bien, la modification est refusée car n’oublions pas que nous sommes en Assemblée 
générale extraordinaire et pour que les propositions de modification soient adoptées, il faut 
qu’elles obtiennent au moins 66 % des voix, ce qui n’est pas le cas avec 59,5 % des voix 
uniquement.  

La proposition de mettre une disposition relative à la rémunération des dirigeants de Ligue-
District dans les statuts-types n’est donc pas acceptée. 

Voilà, au moins c’est clair, tout le monde s’est positionné dessus, je rappelle quand même que 
ceux qui avaient déjà commencé à se faire rémunérer et ceux qui voulaient prévoir de le faire, 
peuvent faire adopter par leur Assemblée ces dispositions dans leurs propres statuts, issues de 
dispositions légales. Quant à ceux qui ne veulent pas ils ne changeront rien à leurs statuts. 

Maintenant qu'on a réglé ce problème, je vous propose de voter pour l'ensemble des autres 
modifications à l’exception bien sûr du problème de la rémunération des dirigeants de Ligue-
District. 

Le vote est ouvert 

Le vote est fermé.  

VOTE N 9

STATUTS DE LA FFF - Dispositions hors loi cadre :toutes les autres dispositions nouvelles, non surlignées en jaune.

STATUTS-TYPES DES LIGUES ET DES DISTRICTS : toutes les dispositions nouvelles.

N du vote Intitulé du vote BulletinsExprimés Voix Exprimées BulletinsPrésents Voix Présentes

9 VOTE N 9 169 26521 184 28954

Voix Pour Voix Contre Pourcentage Pour Pourcentage Contre Décision

21189 5332 79,90% 20,10% ADOPTÉ
 

Les autres dispositions des statuts de la FFF et des statuts-types sont adoptées avec 
79,90 % des voix.  

Merci. De cette façon, on sera définitivement en règle avec la loi de mars 2022 et tout ce 
qu’elle entraine comme modifications dans les statuts fédéraux 

 
 

STATUTS DE LA FFF 
 

 
 
Titre 1 - Objet et composition de la Fédération 
 
[Articles 1, 2, 3 et 3 bis : aucun changement] 
 
Titre 2 - Administration et fonctionnement 
 
La Fédération comprend les organes suivants qui contribuent à son administration et à son fonctionnement : 
– l'Assemblée Fédérale ; 
– le Comité Exécutif ; 
– la Haute Autorité du Football le Conseil de Surveillance. 
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Article 4 - Principes généraux pour les élections  
 
De manière générale, pour toutes les élections organisées au sein de la Fédération et ses organismes nationaux et 
régionaux, les principes suivants sont applicables : 
- l’acte de candidature est posté par courrier recommandé transmis par courrier électronique adressé à 
l’organe concerné par l’élection 30 jours au moins avant la date de celle-ci. Le cas échéant, cet acte indique à quel 
titre le candidat se présente (représentant des arbitres, des entraineurs ou éducateurs, du football diversifié, 
médecin ou autre). 
- il est délivré un récépissé de candidature pour chaque liste, ou chaque candidature en cas de scrutin 
plurinominal, si les conditions d'éligibilité, tant générales que particulières, sont remplies. Le refus de candidature 
doit être motivé. 
- les membres sortants sont rééligibles. 
- en cas d'égalité de voix, le candidat (le cas échéant la tête de liste) le plus âgé, est déclaré élu. 
- lorsque le vote par procuration n’est pas expressément exclu, le nombre de pouvoirs est limité à 4 au maximum 
qui s’ajoutent au propre mandat du délégué. 
- le vote par correspondance n’est pas admis. 
- le vote sur les personnes se fait à bulletin secret de même que tout vote pour lequel le vote par bulletin secret 
est demandé par au moins un délégué. 
- le vote électronique, à distance ou en physique, garantissant la sécurité et l’anonymat des votes, est admis 
pour tous les votes et notamment ceux à bulletin secret. 
- les nouveaux membres, élus à la suite d’un vote de défiance ou en cas de vacance, n'exercent leurs fonctions 
que jusqu'à l'expiration du mandat initial des membres qu’ils remplacent. 
 
Les conditions générales et particulières d'éligibilité doivent être remplies à la date de déclaration de candidature. 
 
Ne peut être candidat à une élection : 
- la personne qui n’est pas licenciée depuis au moins six mois ; toutefois, les personnes déjà licenciées la saison 
précédente sollicitant une licence pour la saison en cours sont considérées comme étant licenciées sans interruption 
durant la période allant du 30 juin de la saison précédente à la date d’enregistrement de leur nouvelle licence. Ce 
délai est fixé à 1 an, uniquement pour l’élection du Comité Exécutif de la F.F.F. ; 
- la personne qui n’a pas 18 ans au jour de sa candidature ; 
- la personne de nationalité française condamnée à une peine qui fait obstacle à son inscription sur les listes 
électorales faisant l’objet d’une interdiction de droit de vote ou d’éligibilité en vertu de l’article 131-26 du 
code pénal ; 
- la personne de nationalité étrangère condamnée à une peine qui, lorsqu'elle est prononcée contre un citoyen 
français, fait obstacle à son inscription sur les listes électorales ; 
- la personne à l'encontre de laquelle a été prononcée une sanction d'inéligibilité à temps, notamment pour 
manquement grave à l'esprit sportif ; 
- le licencié suspendu de toutes fonctions officielles concerné par une suspension ferme supérieure à 5 matchs 
ou supérieure à 1 mois, non intégralement purgée. 
 
Section 1 - L'Assemblée Fédérale 
 
Article 5 - Composition Configurations 
 
L'Assemblée Fédérale est composée des délégués des clubs, élus par les assemblées générales des organismes 
fédéraux et régionaux.  
L’Assemblée Fédérale est convoquée en deux configurations distinctes, qui varient selon l’objet pour lequel 
elle est amenée à se réunir : 
- une configuration en « Assemblée Fédérale élective » dédiée à l’élection du Président de la F.F.F. et du 
Comité Exécutif, à la révocation de celui-ci, ainsi qu’à toute éventuelle élection en cours de mandat, du fait 
d’une vacance de poste au sein du Comité Exécutif ou de la révocation de celui-ci ; 
- une configuration en « Assemblée Fédérale ordinaire » ou « Assemblée Fédérale extraordinaire » pour 
traiter tous les autres sujets relevant de sa compétence. 
 
Sous-section 1 – Dispositions relatives à l’Assemblée Fédérale amenée à élire ou révoquer le Président de la 
F.F.F. et le Comité Exécutif 
 
Article 6 - Composition 
 
1. Pour l’élection du Président de la F.F.F. et du Comité Exécutif, pour sa révocation ainsi que pour toute 
éventuelle élection en cours de mandat, l’Assemblée Fédérale est composée : 
- du Président de chaque club à statut amateur affilié à la F.F.F., étant précisé qu’il s’agit du Président de 
l’association sportive, y compris lorsque le club amateur a constitué une société sportive, 
- du Président de chaque club à statut professionnel affilié à la F.F.F. (tout club participant aux 
Championnats de Ligue 1 et Ligue 2, ainsi que tout club à statut professionnel participant au championnat 
National 1), étant précisé qu’il s’agit du Président de la société sportive et non de l’association, 
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- du Président de chaque Ligue régionale, ou son suppléant (membre du Bureau de la Ligue) ; 
- du Président Délégué de chaque Ligue régionale, ou son suppléant (membre du Bureau de la Ligue), 
uniquement pour les Ligues de 50 000 licences ou plus ; 
- du Président de chaque District, ou son suppléant (membre du Bureau du District). 
Le Président de Ligue, le Président Délégué de Ligue et le Président de District, ainsi que leurs suppléants 
respectifs, sont les membres de la délégation de la Ligue à laquelle ils appartiennent, telle qu’elle a été élue 
dans les conditions définies à l’article 11 des présents Statuts. 
2. En cas d’impossibilité de participer à l’Assemblée Fédérale, le Président de club peut uniquement donner 
mandat à un membre licencié de son club afin qu’il participe à sa place à l’Assemblée. 
Le Président de club, ou le membre de son club qu’il mandate, doit, au jour de l’Assemblée, être majeur, 
détenir une licence au sein du club en question et ne pas se trouver en état de suspension, quel que soit le 
quantum de cette suspension ou la nature des faits ayant conduit à son prononcé. 
 
3. Un club à statut professionnel participe à l’Assemblée Fédérale à ce titre et non pas à la fois comme club 
à statut professionnel et comme club à statut amateur au titre son association support. 
 
4. Les Présidents des clubs à statut amateur et les Présidents des clubs à statut professionnel représentent 
ensemble au moins 50 % des membres et au moins 50 % des voix de l’Assemblée Fédérale élective. 
 
Article 7 – Répartition et nombre de voix 
 
1. La répartition des voix entre les membres de l’Assemblée Fédérale est la suivante : 
- les Présidents des clubs à statut amateur : un tiers des voix, 
- les Présidents des clubs à statut professionnel : un tiers des voix, 
- les Présidents de Ligue régionale, les Présidents Délégués de Ligue régionale et les Présidents de 
District : un tiers des voix. 
 
2. a) Clubs à statut amateur 
 
Chaque club à statut amateur dispose d’un nombre de voix déterminé selon le nombre de licences dont il 
disposait au 30 juin de la saison précédente. 
 
Le nombre de voix des clubs est le suivant : 
- 11 à 250 licences : 1 voix 
- 251 à 500 licences : 2 voix 
- 501 à 800 licences : 3 voix 
- plus de 800 licences : 4 voix. 
 
Un club qui disposait de moins de 11 licences au 30 juin de la saison précédente ne détient aucune voix.  
 
Un club issu d’une fusion prenant effet lors de la saison en cours dispose d’un nombre de voix déterminé 
selon le nombre total de licences des clubs concernés par la fusion au 30 juin de la saison précédente. 
 
Le nombre total des voix de l’ensemble des clubs amateurs permet de déterminer le nombre total des voix 
de l’ensemble des clubs professionnels et le nombre total des voix de l’ensemble des représentants des 
instances. 
 
b) Clubs à statut professionnel 
 
Les clubs professionnels se partagent les voix qui leur reviennent (un tiers du total des voix de l’Assemblée 
Fédérale) de la manière suivante : 
– les clubs de Ligue 1 portent d'une manière égale 60 % de ces voix ; 
– les clubs de Ligue 2 et les clubs à statut professionnel du Championnat National 1 portent d'une manière 
égale 40 % de ces voix. 
 
c) Représentants des instances 
 
Les Présidents de Ligue, les Présidents Délégués de Ligue et les Présidents de District se partagent les voix 
qui leur reviennent (un tiers du total des voix de l’Assemblée Fédérale) de la manière suivante : 
- les Présidents de Ligue et les Présidents Délégués de Ligue portent 35 % de ces voix ; 
- les Présidents de District portent 65 % de ces voix. 
 
Les voix des Présidents de Ligue et des Présidents Délégués de Ligue sont déterminées en fonction d’un 
coefficient qui varie selon le nombre de licences de chaque Ligue au 30 juin de la saison précédente, de la 
manière suivante : 
- Ligues ayant moins de 50 000 licences : coefficient 1, 
- Ligues ayant entre 50 000 et 150 000 licences : coefficient 2, 
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- Ligues ayant entre 150 001 et 200 000 licences : coefficient 3, 
- Ligues ayant plus de 200 000 licences : coefficient 4. 
 
Les voix des Présidents de District sont déterminées en fonction d’un coefficient qui varie selon le nombre 
de licences de chaque District au 30 juin de la saison précédente, de la manière suivante : 
- Districts ayant moins de 10 000 licences : coefficient 1, 
- Districts ayant entre 10 000 et 20 000 licences : coefficient 2, 
- Districts ayant entre 20 001 et 35 000 licences : coefficient 3, 
- Districts ayant plus de 35 000 licences : coefficient 4. 
 
3. Afin d’obtenir une répartition aux trois tiers entre les représentants des clubs amateurs, des clubs 
professionnels et des instances (Présidents de Ligue régionale, Présidents Délégués de Ligue régionale et 
Présidents de District), il est procédé, en cas de besoin, à un arrondi à l’entier le plus proche. 
En cas de reste, celui-ci est affecté de manière égalitaire entre chaque Président d’une Ligue ne possédant 
pas de District (Corse et Outre-mer). 
 
Article 8 - Quorum 
 
La participation du quart au moins des membres de l'Assemblée Fédérale représentant la moitié au moins 
de la totalité des voix, est nécessaire pour la validité de l’élection. 
 
Article 9 – Attributions 
 
1. Election 
 
L'Assemblée Fédérale élit par un vote secret les certains membres du Comité Exécutif, hors membres de droit, dont 
le Président de la Fédération, au scrutin de liste. Le cas échéant, elle pourvoit également à la vacance de poste 
d’un membre qu’elle a élu. 
L’Assemblée Fédérale élit par un vote secret les membres de la Haute Autorité du Football, le Président de cette 
Haute Autorité étant ensuite élu en son sein par ses membres. 
 
2. Révocation 
 
L'Assemblée Fédérale peut mettre fin, avant son terme normal, au mandat des membres du Comité Exécutif 
qu’elle a élus par décision motivée et dans le respect du contradictoire, par un vote intervenant dans les conditions 
ci-après :  
– l'Assemblée Fédérale doit avoir été convoquée à cet effet à la demande du quart de ses membres représentant au 
moins le quart des voix, éventuellement sur proposition de la Haute Autorité du Football du Conseil de 
Surveillance, dans un délai maximum de deux mois à compter de la réception par la Commission de contrôle 
des opérations électorales de la demande de convocation ; 
–  les deux tiers la moitié au moins des membres de l'Assemblée Fédérale, représentant la moitié au moins des 
voix, doivent être présentes ou représentées ; 
–  la révocation du Comité Exécutif doit être votée à bulletin secret et à la majorité absolue des suffrages exprimés. 
Cette révocation entraîne la démission d’office des membres du Comité Exécutif élus par l’Assemblée Fédérale et 
le recours à de nouvelles élections dans un délai maximum de deux mois. 
En cas de révocation, l’Assemblée Fédérale désigne la ou les personnes en charge des affaires courantes jusqu’à la 
prise de fonction des nouveaux membres du Comité Exécutif élus. 
L’Assemblée Fédérale peut également mettre fin au mandat de la Haute Autorité du Football dans les conditions 
fixées au paragraphe 1 du présent article. 
Cette révocation entraîne la démission de la Haute Autorité et le recours à de nouvelles élections dans un délai 
maximum de deux mois. 
Les nouveaux membres du Comité Exécutif, ou de la Haute Autorité du Football, élus à la suite du vote de défiance 
de la révocation votée par l'Assemblée Fédérale, ou en cas de vacance, n'exercent leurs fonctions que jusqu'à 
l'expiration du mandat initial des membres qu’ils remplacent. 
 
Sous-section 2 – Dispositions relatives à toute autre Assemblée Fédérale que celle dédiée à l’élection ou à 
la révocation du Président de la F.F.F. et du Comité Exécutif 
 
Article 10 - Composition  
 
1. L’Assemblée Fédérale, hors élection ou révocation du Président de la F.F.F. et du Comité Exécutif, est 
composée : 
- d’une part des délégations des Ligues régionales représentant les clubs à statut amateur, 
- d’autre part d’une délégation représentant les clubs à statut professionnel. 
2. Les délégations représentant les clubs à statut amateur sont élues dans les conditions de l’article 11 des présents 
Statuts.  
Sont candidats à cette élection, pour chaque Ligue : 
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- le Président de la Ligue régionale, ou son suppléant (membre du Bureau de la Ligue) ; 
- le Président Délégué de la Ligue régionale, ou son suppléant (membre du Bureau de la Ligue), uniquement pour 
les Ligues de 50 000 licences ou plus ; 
- le Président de chaque District, ou son suppléant (membre du Bureau du District) ; 
- un délégué (ou son suppléant) par tranche de 50 000 licences ; 
- un délégué (ou son suppléant) des clubs participant aux championnats nationaux seniors libres, élu parmi les 
Présidents ou les membres du bureau des clubs participant à ces championnats selon des modalités définies aux 
statuts des Ligues régionales. Il doit être membre d’un club à statut amateur. 
3. La délégation représentant les clubs à statut professionnel se compose du Président de chaque club 
professionnel de Ligue 1, de Ligue 2 et de National 1, ou en cas d'empêchement, d’une personne désignée figurant 
sur la liste des personnes habilitées, adressée par le club à la L.F.P. de tout licencié du club concerné, mandaté 
par son Président. 
 
Article 11 - Modalités d’élection des délégués représentant les clubs à statut amateur à l’Assemblée 
Fédérale 
 
1. Tous les 4 ans et sur la même durée que le mandat du Comité de Direction de la Ligue régionale, les 
représentants des clubs se réunissent dans le cadre de l’Assemblée Générale de la Ligue régionale afin d’élire la 
délégation mentionnée à l’article 10 des présents Statuts représentant les clubs à statut amateur de leur Ligue 
appelée à siéger à l'Assemblée Fédérale. Par exception, le délégué (ou son suppléant) par tranche de 50 000 
licences est élu pour un mandat d’une saison.   
En ce qui concerne l’élection du représentant des clubs participant aux championnats nationaux seniors libres, 
l’équipe de son club au titre de laquelle il a été élu doit rester engagée dans un championnat national senior libre 
pendant toute la durée de son mandat de 4 ans. 
Chaque représentant de club dispose du nombre de voix prévu aux statuts de la Ligue régionale. 
Cette élection s’effectue, dans toutes les Ligues régionales, au scrutin plurinominal majoritaire à deux tours. Elle se 
fait, par vote secret, à la majorité absolue des suffrages exprimés pour le premier tour. Si un second tour est 
nécessaire, l'élection se fait à la majorité relative. 
Les suppléants sont élus dans les mêmes conditions.  
Les déclarations de candidature s’effectuent dans les conditions de l’article 4 des présents Statuts. Toutefois, par 
exception aux dispositions susmentionnées, les personnes candidates à cette élection peuvent adresser leur 
candidature avant d’avoir acquis la qualité leur permettant de satisfaire aux conditions d’éligibilité prévues à l’article 
10 des présents Statuts. 
2. La délégation doit être élue au plus tard 30 jours avant la tenue de l’Assemblée Fédérale.  
Le mandat de la délégation vaut pour toutes les Assemblées Fédérales ayant lieu pendant la durée dudit mandat, 
étant précisé que pour le délégué (ou son suppléant) par tranche de 50 000 licences, son mandat ne vaut que pour 
les Assemblées Fédérales de la saison lors de laquelle il a été élu, ou pour les Assemblées Fédérales de la saison 
suivante s’il a été élu au cours des deux derniers mois de la saison en cours. 
3. Les Ligues régionales sont tenues d'adresser à la F.F.F., dans les 10 jours suivant leur Assemblée Générale, les 
noms et adresses des délégués et suppléants élus. 
4. En cas d'empêchement, le délégué titulaire est remplacé par son suppléant. Toutefois, à titre dérogatoire, un 
délégué d'outre-mer peut donner pouvoir à une personne résidant sur le territoire métropolitain et participant déjà en 
qualité de délégué à l’Assemblée Fédérale. Dans ce cas, chaque délégué ne peut recevoir qu’un seul pouvoir. 
5. Le délégué suppléant peut, quand il ne représente pas le délégué titulaire, assister aux délibérations de 
l'Assemblée Fédérale sans participer aux débats. 
 
Article 12 - Répartition et nombre de voix 
 
1. Le nombre de voix attribué aux délégués composant l'Assemblée Fédérale est réparti de la manière suivante : 
a) Les délégués des clubs à statut amateur se partagent 63% des voix dans les conditions suivantes. 
Le nombre de voix qui leur est attribué est déterminé, pour chaque Ligue, en fonction du nombre de licences 
délivrées sur leur territoire au terme de la saison précédente selon le ratio d’1 voix pour 100 licences.  
Ce décompte est établi par la Fédération pour le compte de chaque Ligue régionale disposant au minimum d'une 
voix. 
La délégation des Ligues n’ayant pas de District (Corse et Ligues d’Outre-Mer) porte 100% de ses voix avec une 
répartition égalitaire du total des voix arrondi à l’entier le plus proche s’il y a plusieurs délégués. 
Pour chaque Ligue avec Districts, le total des voix est divisé par deux, arrondi à l’entier le plus proche, afin d’obtenir 
une répartition à 50-50 entre les Présidents de Districts (i) et les autres membres de la délégation fixée à l’article 10 
(ii) : 
- (i) le nombre de voix attribué aux Présidents de Districts, soit 50% du total des voix de la Ligue, est divisé par le 
nombre de Districts puis arrondi à l’entier le plus proche avec un nombre égalitaire de voix entre eux, 
- (ii) les autres membres de la délégation fixée à l’article 10 (le Président de Ligue comptant pour deux délégués) se 
partagent le même nombre total de voix que les Présidents de Districts, arrondis à l’entier supérieur pour tous les 
délégués en dehors du Président de la Ligue. Le nombre de voix de ce dernier est la variable d’ajustement pour 
atteindre l’équilibre 50-50 et aura au maximum le double de voix d'un autre délégué.   
b) Les délégués des clubs à statut professionnel se partagent 37 % des voix réparties ainsi : 
– les délégués des clubs de Ligue 1 se répartissent d'une manière égale 60 % de ces voix ; 
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– les délégués des clubs de Ligue 2 et des clubs professionnels du Championnat National 1, se répartissent d'une 
manière égale 40 % de ces voix. 
2. Seules les voix détenues par les délégués présents peuvent être exprimées. 
 
Article 13 - Quorum 
 
La présence du tiers au moins des délégués de l'Assemblée Fédérale représentant la moitié au moins de la totalité 
des voix, est nécessaire pour la validité des délibérations que la réunion de l’Assemblée Fédérale se tienne. 
 
Article 14 - Attributions 
 
1. L’Assemblée Fédérale : 
–  entend les rapports sur la gestion du Comité Exécutif et sur la situation morale et financière de la Fédération ; 
[…] 
–  est seule compétente pour se prononcer sur l'acceptation des dons et legs, sur les acquisitions, les échanges et 
les aliénations de biens immobiliers, sur la constitution d'hypothèques et sur les baux de plus de neuf ans. Elle 
décide seule de l'aliénation des biens mobiliers dépendant de la dotation et des emprunts ; 
Les délibérations de l'Assemblée Fédérale relatives à l'acceptation des dons et legs, à l'échange ou à l'aliénation 
d'immeubles dépendant de la dotation, à la constitution d'hypothèques sur ces immeubles, à l'aliénation des biens 
meubles dépendant de la dotation et aux emprunts ne produisent effet qu'après leur approbation par l'autorité 
administrative ; 
– décide seule des emprunts excédant la gestion courante, la notion d’emprunt n’excédant pas la gestion courante 
étant définie à l’article 1 du Règlement Financier ; 
–  délibère sur examine les questions mises à l'ordre du jour. 
2. L'Assemblée Fédérale, composée des seuls représentants du Football Amateur, procède à l'élection au scrutin 
secret des membres du Bureau Exécutif de la Ligue du Football Amateur et de son Président. 
 
Sous-section 3 – Dispositions communes à toutes les Assemblées Fédérales 
 
Article 15 - Modalités de vote 
 
1. Le vote par correspondance ou par procuration n’est pas admis à l'Assemblée Fédérale. En cas d'empêchement, 
le représentant titulaire est remplacé par son suppléant.  
2. Toutefois, à titre dérogatoire, un délégué d'outre-mer peut donner pouvoir à une personne résidant sur le territoire 
métropolitain et participant déjà en qualité de délégué à l’Assemblée Fédérale. Dans ce cas, chaque délégué ne 
peut recevoir qu’un seul pouvoir. 
3. Le représentant suppléant peut, quand il ne représente pas un titulaire, assister aux délibérations de l'Assemblée 
Fédérale sans participer aux débats. 
[Les dispositions barrées ci-dessus ne sont pas supprimées mais déplacées à l’article 11, points 4 et 5] 
4 2. Le vote électronique, à distance ou en physique, garantissant la sécurité et l’anonymat des votes, est 
admis pour tous les votes et notamment ceux à bulletin secret. 
3. Seuls les suffrages valablement exprimés sont pris en compte pour le calcul des majorités. Les 
abstentions, les votes blancs et les votes nuls ne sont pas considérés comme des suffrages valablement 
exprimés. 
4. Un membre du Comité Exécutif peut voter à l’Assemblée Fédérale s’il détient par ailleurs la qualité de 
Président de club affilié à la F.F.F. (ou de licencié de ce club dûment mandaté), de Président ou de Président 
Délégué de Ligue (ou de suppléant), ou encore de Président de District (ou de suppléant). 
5. Une même personne ne peut pas voter à deux titres différents à l’Assemblée Fédérale. 
 
Article 16 - Convocations / Délibérations 
 
1. L'Assemblée Fédérale ordinaire se réunit au moins une fois par an et chaque fois qu'elle est convoquée par le 
Président de la F.F.F., à la demande du Comité Exécutif ou du quart des délégués membres de l'Assemblée 
Fédérale représentant au moins le quart des voix.  
Les délégués membres de l'Assemblée Fédérale sont convoqués personnellement, par voie électronique ou 
postale, quinze jours au moins avant la date de l'Assemblée et reçoivent l'ordre du jour fixé par le Comité Exécutif, 
ainsi que tous les documents s'y référant. 
2. L'Assemblée Fédérale est présidée par le Président de la F.F.F.. En cas d'absence du Président, les travaux de 
l’Assemblée sont présidés par le Vice-président Délégué ou, en cas d’absence de ce dernier, par un membre du 
Comité Exécutif désigné par ledit Comité. 
Les membres de la Haute Autorité du Conseil de Surveillance et du Comité Exécutif assistent à l'Assemblée avec 
voix consultative, sauf s'ils siègent en qualité de délégué membre. 
3. Les décisions sont prises à la majorité des suffrages valablement exprimés, sauf dispositions particulières 
prévues dans les présents Statuts (ex : modification des Statuts). 
4. Les procès-verbaux de l'Assemblée Fédérale et les rapports financiers et de gestion sont communiqués au 
Ministre chargé des Sports, aux associations affiliées à la Fédération et aux licenciés individuels, par voie 
électronique, via le site internet de la fédération (www.fff.fr). 
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5. L’Assemblée Fédérale se tient en présence physique de ses membres, et / ou bien à distance de manière 
dématérialisée en recourant à la visioconférence, à l’audioconférence ou à tout autre moyen de communication. 
Dans le cas d’une Assemblée Fédérale dématérialisée, la participation des membres a valeur de présence et un 
système de vote en ligne, permettant de garantir la sécurité et l’anonymat des votes, est mis en place. 
 
Section 2 - Le Comité Exécutif 
  
Article 17 - Composition 
 
1. Le Comité Exécutif de la F.F.F., organe collégial d’administration de la Fédération, est composé de 14 28 
membres, dans le respect de la parité (14 femmes / 14 hommes), parmi lesquels : 

- 12 19 membres, dont au minimum trois femmes, élus par l’Assemblée Fédérale au scrutin de liste bloquée 

majoritaire, dans les conditions prévues aux articles 4, 19 et suivants des présents Statuts, 

- 2 membres de droit : le/la Président(e) de la L.F.P. et le/la Président(e) de la L.F.A., 

- 2 membres (1 femme et 1 homme) représentant les joueurs et joueuses de football de haut niveau, 

désignés par la Commission Fédérale des Joueurs et Joueuses de Haut Niveau, dont les membres 

sont élus par leurs pairs, dans les conditions définies à l’article 18 des présents Statuts, 

- 2 membres (1 femme et 1 homme) représentant les arbitres, élus par leurs pairs, dans les conditions 

définies à l’article 18 des présents Statuts, 

- 2 membres (1 femme et 1 homme) représentant les entraineurs, élus par leurs pairs, dans les 

conditions définies à l’article 18 des présents Statuts, 

- 1 membre représentant les médecins, élu par l’Assemblée Fédérale, sur proposition de la 

Commission Fédérale Médicale, dans les conditions définies à l’article 18 des présents Statuts. 

Les 7 derniers membres visés ci-dessus ne peuvent pas représenter plus de 25 % des membres du Comité 

Exécutif. 

L’écart entre le nombre de femmes et le nombre d’hommes parmi les membres du Comité Exécutif ne doit 

pas être supérieur à un. 

2. Quatre membres du Comité Exécutif, hors membres de droit, sont chargés des fonctions exécutives essentielles 
et exercent les fonctions suivantes : Président, Vice-président délégué, Secrétaire Général et Trésorier Général. 
Les membres chargés des fonctions exécutives essentielles ne peuvent pas cumuler cette fonction avec celles de 
membre d’un organe de direction de la L.F.P., de la L.F.A., d’une Ligue, d’un District, d’un club professionnel ou d’un 
club amateur participant à un championnat national. 
En conséquence, toute personne élue pour exercer une de ces fonctions, également membre d’un organe de 
direction de la L.F.P., de la L.F.A., d’une Ligue, d’un District, d’un club professionnel ou d’un club amateur participant 
à un championnat national, doit démissionner de son poste et apporter la preuve de cette démission dans les 15 
jours suivant son élection. Cette démission doit en outre être effective dans les 3 mois suivant son élection, la 
preuve devant également en être apportée dans ce délai.  
A défaut du respect de ces obligations, son élection est invalidée réputée caduque, sur constat de la 
Commission de contrôle des opérations électorales 
3. Les membres du Comité Exécutif, hors membres de droit, ne peuvent pas cumuler cette fonction avec celle de 
membre du Conseil d’Administration de la L.F.P., à l’exception du membre désigné pour représenter la F.F.F. au 
sein de ce dernier, ou de membre du Bureau Exécutif de la L.F.A.. 
En conséquence, toute personne élue au Comité Exécutif, également membre du Conseil d’Administration de la 
L.F.P., à l’exception du membre désigné pour représenter la F.F.F. au sein de ce dernier, ou membre du Bureau 
Exécutif de la L.F.A., doit démissionner de son poste dans les conditions du paragraphe 2 du présent article.  
A défaut du respect de ces obligations, son élection est invalidée réputée caduque, sur constat de la 
Commission de contrôle des opérations électorales 
4. Un membre du Comité Exécutif ne peut pas être salarié de la F.F.F., de la L.F.P., de l’I.E.F.F., d’une Ligue 
régionale ou d’un District, et inversement. Le membre du Comité Exécutif rémunéré dans les conditions de 
l’article 25 des présents Statuts n’est pas pour autant considéré en situation d’infraction vis-à-vis de cette 
disposition. 
 
Article 18 - Modalités d’élection et de désignation des membres du Comité Exécutif représentant une famille 
du football / Conditions particulières d’éligibilité 
 
1. Joueuses et Joueurs de Haut Niveau 
 
Au plus tard 30 jours avant l’élection du Président de la F.F.F. et du Comité Exécutif, doivent être élus les 6 
membres (3 femmes et 3 hommes) composant la Commission Fédérale des Joueuses et Joueurs de Haut 
Niveau, dont les attributions sont définies à l’article 14 bis des Règlements Généraux. 
 
Est appelé à élire les membres de la Commission Fédérale des Joueuses et Joueurs de Haut Niveau tout 
licencié majeur, ne se trouvant pas en état de suspension, inscrit sur la liste des sportifs de haut niveau 
relevant du Ministère des Sports, au titre de l’année civile lors de laquelle se déroule l’élection de ladite 
Commission ou l’ayant été au titre d’au moins une des 4 années civiles précédentes. 
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Pour pouvoir être élu membre de cette Commission, l’intéressé doit répondre aux conditions énoncées à 
l’alinéa précédent. 
 
Une fois élus, les membres de la Commission Fédérale des Joueuses et Joueurs de Haut Niveau désignent, 
parmi eux, 2 personnes (1 femme et 1 homme) qui deviendront membres du Comité Exécutif, à compter de 
l’élection des membres de celui-ci par l’Assemblée Fédérale, en qualité de représentants des joueuses et 
joueurs de haut niveau. 
 
Les membres de la Commission Fédérale des Joueuses et Joueurs de Haut Niveau sont élus pour la durée 
du mandat du Comité Exécutif, de sorte que si jamais ils ne figurent plus sur la liste des sportifs de haut 
niveau au titre des années civiles qui suivent celle de l’élection du Comité Exécutif, ils conservent 
néanmoins leur qualité de membre de la Commission, ainsi que, pour les deux représentants désignés, leur 
qualité de membre du Comité Exécutif. 
 
2. Arbitres 
 
Avant l’élection du Président de la F.F.F. et du Comité Exécutif, sont élues 2 personnes (1 femme et 1 
homme) qui deviendront membres du Comité Exécutif, à compter de l’élection de celui-ci, en qualité de 
représentants des arbitres. 
 
Est appelée à élire les 2 représentants des arbitres toute personne majeure, ne se trouvant pas en état de 
suspension, titulaire d’une licence d’arbitre, quel que soit l’échelon auquel elle évolue, depuis au moins 1 an 
à compter de la date à laquelle est prévue cette élection. 
 
Pour pouvoir être élu représentant des arbitres, l’intéressé doit être majeur, titulaire d’une licence d’arbitre 
de niveau fédéral depuis au moins 5 ans, ou bien l’avoir été pendant au moins 5 ans, avant la date de sa 
déclaration de candidature. 
 
3. Entraineurs 
 
Avant l’élection du Président de la F.F.F. et du Comité Exécutif, sont élues 2 personnes (1 femme et 1 
homme) qui deviendront membres du Comité Exécutif, à compter de l’élection de celui-ci, en qualité de 
représentants des entraineurs. 
 
Est appelée à élire les 2 représentants des entraineurs toute personne majeure, ne se trouvant pas en état 
de suspension, titulaire, a minima, d’une licence d’Educateur Fédéral, depuis au moins 1 an à compter de la 
date à laquelle est prévue cette élection. 
 
Pour pouvoir être élu représentant des entraineurs, l’intéressé doit être majeur, titulaire, a minima, d’une 
licence Technique Nationale et détenteur du D.E.S. (ou d’un diplôme supérieur), depuis au moins 5 ans, ou 
bien l’avoir été pendant au moins 5 ans, avant la date de sa déclaration de candidature. 
 
4. Médecin 
 
Au plus tard deux mois avant l’élection du Président de la F.F.F. et du Comité Exécutif, la Commission 
Fédérale Médicale propose à l’Assemblée Fédérale un(e) candidat(e), en vue d’être élu(e) membre du Comité 
Exécutif, à compter de l’élection de ce dernier, en qualité de représentant des médecins.  
 
Cette personne doit être ou avoir été : 
- médecin du sport, 
- ou médecin au sein d’un club affilié à la F.F.F., évoluant en Ligue 1, Ligue 2, National 1, Division 1 Féminine 
ou Division 2 Féminine, et ce sous un statut de salarié ou ayant au moins été lié au club par une convention, 
- ou élue en tant que médecin au sein du Comité de Direction d’une Ligue ou d’un District. 
Pour chacune des conditions ci-dessus relatives au poste de médecin, le candidat doit y répondre depuis au 
moins 5 ans ou y avoir répondu pendant au moins 5 ans, à compter de la date à laquelle sa candidature est 
proposée par la Commission Fédérale Médicale. 
 
La Commission Fédérale Médicale peut décider que l’un de ses membres soit le candidat qu’elle propose à 
l’Assemblée Fédérale en vue de son élection en qualité de représentant des médecins au sein du Comité 
Exécutif, sous réserve du respect des conditions générales et particulières d’éligibilité. 
 
5. Déclaration de candidature et mode de scrutin 
 
Toute personne souhaitant être élue au sein de la Commission Fédérale des Joueuses et Joueurs de Haut 
Niveau ainsi que toute personne souhaitant être élue au sein du Comité Exécutif en tant que représentant 
des arbitres ou des entraineurs, doit transmettre, par courrier électronique envoyé à la F.F.F., à l’attention 
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de la Commission de contrôle des opérations électorales, une déclaration de candidature au plus tard 30 
jours au moins avant la date de l’élection qui la concerne. 
 
a) Joueuses / Joueurs de haut-niveau 
 
L’élection ne comporte qu’un seul tour. Sont élus membres de la Commission Fédérale des Joueuses et 
Joueurs de Haut Niveau les 6 candidats (3 femmes et 3 hommes) ayant obtenu le plus grand nombre de 
suffrages valablement exprimés, quel que soit le nombre de candidats. 
 
b) Arbitres et entraineurs 
 
Lorsqu’il n’existe qu’un seul candidat pour chacun des deux postes d’arbitre ou d’entraineur (femme / 
homme), l’élection ne comporte qu’un seul tour et le candidat est élu s’il obtient la majorité absolue des 
suffrages valablement exprimés. A défaut, une nouvelle élection est organisée dans les 3 mois. 
 
Lorsqu’il existe plusieurs candidats pour chacun des deux postes d’arbitre ou d’entraineur (femme / 
homme), il est organisé un premier tour à l’issue duquel est élu le candidat qui obtient la majorité absolue 
des suffrages valablement exprimés. Si aucun candidat n’obtient la majorité absolue des suffrages 
valablement exprimés à l’issue du premier tour, il est organisé un second tour entre les deux candidats 
ayant obtenu le plus grand nombre de suffrages valablement exprimés lors du premier tour. Est élu le 
candidat ayant obtenu la majorité absolue des suffrages valablement exprimés à l’issue du second tour. 
 
c) Médecin 
L’élection ne comporte qu’un seul tour. Le candidat proposé par la Commission Fédérale Médicale est élu 
par l’Assemblée Fédérale à la condition d’obtenir la majorité absolue des suffrages valablement exprimés. A 
défaut, une nouvelle élection est organisée dans les 3 mois. 
 
6. Quorum 
 
Pour l’élection des 6 membres de la Commission Fédérale des Joueuses et Joueurs de Haut Niveau, ainsi 
que pour l’élection des 2 membres représentant les arbitres et des 2 membres représentant les entraineurs 
au sein du Comité Exécutif, la participation du quart au moins du corps électoral, tel que défini ci-avant, est 
requise. 
 
7. Révocation 
 
Il peut être mis fin, avant son terme normal, au mandat d’un des 6 membres de la Commission Fédérale des 
Joueuses et Joueurs de Haut Niveau, au mandat d’un des 2 membres représentant les arbitres ou au 
mandat d’un des 2 membres représentant les entraineurs, par un vote intervenant dans les conditions ci-
après :  
– le corps électoral ayant élu le membre concerné doit avoir été convoqué, en vue de révoquer ce dernier, à 
la demande du quart au moins des personnes qui composent ledit corps électoral ; 
–  la participation de la moitié au moins des personnes qui composent le corps électoral est requise ; 
–  la révocation de l’intéressé doit être votée à la majorité absolue des suffrages valablement exprimés. 
Cette révocation entraîne la démission d’office de l’intéressé et le recours à une nouvelle élection dans un 
délai maximum de deux mois. 
Le nouveau membre élu n'exerce ses fonctions que jusqu'à l'expiration du mandat initial du membre qu’il 
remplace. 
Le membre du Comité Exécutif élu par l’Assemblée Fédérale en qualité de médecin ne peut être révoqué que 
par l’Assemblée Fédérale, et ce dans les conditions de l’article 9.2 des présents Statuts. 
 
Article 19 - Conditions générales d'éligibilité et parrainages 
 
1. Seules peuvent figurer sur une liste candidate à l’élection du Comité Exécutif les personnes répondant aux 
conditions générales d’éligibilité fixées par l’article 4 des présents Statuts. 
Les personnes membres de la Haute Autorité du Conseil de Surveillance, ou candidates à l’élection de cette 
instance, ne peuvent pas être candidates à l’élection du Comité Exécutif. 
Un même personne ne peut pas candidater à la fois sur une liste et pour un des 7 postes de représentant 
d’une famille du football. 
2. En outre, afin de pouvoir présenter sa candidature, toute liste doit justifier de dix parrainages de Présidents de 
Ligue, de District ou de club à statut professionnel ou de membres de la Haute Autorité, ainsi que de dix 
parrainages de Présidents de club à statut amateur. 
Ces parrainages sont effectués dans le respect des conditions suivantes : 
- en ce qui concerne les dix premiers parrainages, une liste ne peut pas être parrainée par plus de trois deux 
Présidents des instances susmentionnées dont les sièges sociaux se situent sur le territoire de la même Ligue, ni 
par plus de trois membres de la Haute Autorité, 
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- en ce qui concerne les dix autres parrainages, une liste ne peut être parrainée que par un seul club à statut 
amateur par Ligue, 
- si le candidat se présentant en qualité de tête de liste est membre d’un organe de direction d’une instance ou d’un 
club à statut professionnel, sa liste ne peut pas bénéficier du parrainage de cette instance ou de ce club, 
- il est possible de parrainer plusieurs listes, dans la limite de trois maximum, en ce qui concerne les Présidents 
de Ligue, de District ou de club à statut professionnel. En revanche, un Président de club à statut amateur 
ne peut donner son parrainage qu’à une seule liste. Une même personne ne peut pas parrainer plusieurs fois la 
même liste à des titres différents, 
- un parrainage ne peut pas être retiré après la déclaration de la candidature auprès de la F.F.F..  
3. Outre les conditions particulières d’éligibilité énoncées à l’article 18 des présents Statuts, les 
représentants des joueuses et joueurs de haut niveau, des arbitres, des entraineurs et des médecins, 
doivent également, pour pouvoir être élus au sein du Comité Exécutif, répondre aux conditions générales 
d’éligibilité fixées par l’article 4 des présents Statuts. 
 
Article 20 - Dispositions relatives aux déclarations de candidature à l’élection des membres du Comité 
Exécutif 
 
La déclaration de candidature de chaque liste doit être adressée transmise, accompagnée des justificatifs des 
parrainages mentionnés à l’article 19.2 des présents Statuts, par courrier recommandé au siège de courrier 
électronique envoyé à la F.F.F., sur une adresse électronique officielle dédiée, à l’attention de la 
Commission de contrôle des opérations électorales, 30 jours au moins avant la date de l’élection. 
Elle doit comporter les nom, prénoms et signature des candidats. 
Nul ne peut appartenir à plus d'une liste. Si une personne figure sur plusieurs listes, seule la première liste 
transmise à la F.F.F. sera prise en compte. 
Les candidats à l’exercice des fonctions exécutives essentielles doivent figurer aux quatre premiers rangs de leur 
liste dans l’ordre suivant : Président, Vice-président délégué, Secrétaire Général et Trésorier Général. 
Aucun retrait volontaire ou remplacement de candidat, ni aucun changement dans l'ordre de présentation de la liste 
n'est accepté après la clôture des candidatures. 
Sur chaque liste, il est identifié des candidats titulaires et des candidats réservistes, de chaque sexe, à 
savoir : 
- 8 femmes et 8 hommes, en qualité de titulaires, 
- 4 femmes et 4 hommes, en qualité de réservistes. 
Seules les listes complètes (comportant les titulaires et les réservistes) sont recevables. 
Les 16 candidats figurant en qualité de titulaires sur la liste élue intègrent le Comité Exécutif. 
Ensuite, selon que le poste de Président de la L.F.P., de Président de la L.F.A. et de médecin est occupé par 
une femme ou un homme, les 3 derniers membres du Comité Exécutif sont déterminés parmi les candidats 
réservistes de la liste élue, dans l’ordre de présentation de ladite liste, afin d’aboutir à la parité au sein du 
Comité Exécutif. 
 
Article 21 - Élection / Vacance 
 
1. A l’exception des 2 membres de droit et des 7 membres représentant une famille du football, les membres 
du Comité Exécutif, hors membres de droit, sont élus au scrutin de liste bloquée majoritaire, pour une durée de 
quatre ans.  
Leur Le mandat des membres du Comité Exécutif est d’une durée de 4 ans et expire au plus tard le 31 
décembre de l’année durant laquelle se tiennent les Jeux Olympiques d'été. 
L'élection se fait, par vote secret, dans les conditions suivantes : 
- Si plusieurs listes se présentent : 
. L’élection peut comporter deux tours. 
. Si une liste obtient la majorité absolue des suffrages exprimés au premier tour, il lui est attribué l’intégralité des 
sièges. 
. Si aucune liste n’obtient la majorité absolue des suffrages exprimés à l’issue de ce premier tour, il est procédé à un 
second tour pour lequel ne sont maintenues, dans le cas où plus de deux listes sont candidates, que les deux listes 
ayant obtenu le plus de suffrages exprimés à l’issue du premier tour. 
. La liste qui obtient la majorité absolue des suffrages exprimés à l’issue de ce second tour se voit attribuer 
l’intégralité des sièges. 
- Si une seule liste se présente : 
. L’élection ne comporte qu’un seul tour. 
. Il est attribué l’intégralité des sièges à la liste candidate si elle obtient la majorité absolue des suffrages exprimés. 
2. Tout membre du Comité Exécutif qui, au cours de son mandat, se voit condamné à une peine qui fait obstacle à 
son inscription sur les listes électorales fait l’objet d’une interdiction de droit de vote ou d’éligibilité en vertu de 
l’article 131-26 du code pénal ou à d’une sanction d'inéligibilité à temps, notamment pour manquement grave à 
l'esprit sportif, ou ne respecte plus les incompatibilités prévues à l’article 17.3, perd immédiatement la qualité de 
membre de ce Comité. 
Il en est de même pour les membres chargés des fonctions exécutives essentielles qui ne respectent plus, en cours 
de mandat, les incompatibilités prévues à l’article 17.2, ainsi que, pour ce qui concerne le Président, celles fixées à 
l’article 26 des présents Statuts. 
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3. En cas de vacance de poste d’un membre figurant sur la liste élue, cette vacance est comblée par la 
personne de même sexe figurant en qualité de réserviste sur la liste élue, dans l’ordre de présentation de 
ladite liste. Lorsqu’il n’existe pas de réserviste du même sexe que celui du membre de la liste élue dont le 
poste est vacant, le Président du Comité Exécutif propose un candidat à l’élection d’un nouveau membre lors de la 
plus proche Assemblée Fédérale. Ce candidat doit être du même sexe que celui du membre de la liste élue 
dont le poste est vacant et remplir les conditions générales d’éligibilité fixées par l’article 4 des présents statuts. 
Cette élection se fait, par vote secret, à la majorité absolue des suffrages exprimés. Si la personne candidate 
n’obtient pas cette majorité absolue, le Président du Comité Exécutif propose un nouveau candidat lors l’Assemblée 
Fédérale suivante. 
4. En cas de vacance de poste d’un des 7 membres représentant une famille du football, la personne 
appelée à combler cette vacance est élue ou désignée selon les modalités définies à l’article 18 des 
présents Statuts, dans le respect de la parité. 
5. En cas de vacance d’un nombre de postes ne permettant plus au Comité Exécutif de fonctionner dans le respect 
des présents Statuts, ses attributions sont exercées les affaires courantes sont gérées provisoirement par les 
Présidents de la Haute Autorité du Football du Conseil de Surveillance, de la L.F.P. et de la L.F.A., une nouvelle 
élection du Comité Exécutif devant intervenir dans un délai maximum de 2 mois. 
6. En cas de vacance de poste d’un membre chargé d’une fonction exécutive essentielle, à l’exception du 
Président, le Comité Exécutif désigne un de ses membres pour exercer l’intérim jusqu’à la prochaine Assemblée 
Fédérale. 
Si le membre désigné pour exercer cet intérim est également membre d’un organe de direction de la L.F.P., de la 
L.F.A., d’une Ligue, d’un District, d’un club professionnel ou d’un club amateur participant à un championnat 
national, il n’est pas tenu de démissionner de cette fonction, sauf en cas d’élection définitive lors de la prochaine 
Assemblée Fédérale. 
L'élection d'un nouveau membre chargé en vue d’occuper la fonction concernée doit ensuite intervenir au cours de 
la plus proche Assemblée Fédérale. Il est choisi, sur proposition du Comité Exécutif, parmi les membres de ce 
dernier, complété au préalable le cas échéant dans les conditions du paragraphe 3 du présent article. 
7. Lorsque l’Assemblée Fédérale est appelée à élire un nouveau membre du Comité Exécutif, en cours de 
mandat, du fait d’une vacance de poste, elle le fait dans sa configuration telle que définie à l’article 6 des 
présents Statuts. 
 
Article 22 - Convocations / Délibérations 
 
1. Le Comité Exécutif se réunit au moins dix fois par an et chaque fois qu'il est convoqué par son Président ou sur la 
demande du quart au moins de ses membres. 
Il délibère valablement si au moins huit seize membres sont présents. 
Les réunions ont lieu, par principe, en présence physique, mais elles peuvent aussi avoir lieu à titre 
exceptionnel téléphoniquement, ou par voie de visioconférence, voire, si l’urgence l’exige, et / ou par voie 
électronique. 
[…] 
 
[Pas de changement sur les deux articles suivants, qui deviennent les articles 23 et 24] 
 
Article 25 - Rémunérations / Frais 
 
1. Certains membres du Comité Exécutif peuvent recevoir une rémunération dans le cadre de l’exécution de leur 
mandat électif.  
Leur nombre, les modalités et le montant de cette rémunération sont fixés par le Comité Exécutif, conformément aux 
dispositions des articles 261-7.1°d) et 242 C du code général des impôts. 
Les autres membres du Comité Exécutif ne peuvent recevoir de rétribution en raison des fonctions qui leur sont 
confiées. 
Trois membres du Comité Exécutif au maximum peuvent recevoir, au titre de l’exercice de leurs fonctions, 
une rémunération supérieure à 75% du salaire minimum interprofessionnel de croissance (S.M.I.C.), sans 
pouvoir excéder mensuellement 3 fois le plafond de la sécurité sociale, dans le respect des dispositions des 
articles 261-7.1°d) et 242 C du code général des impôts. 
Le principe de la rémunération d’un membre du Comité Exécutif et la détermination de son montant sont 
décidés par le Comité Exécutif, par un vote à la majorité des deux tiers des suffrages exprimés. 
Ensuite, lors de la présentation à l’Assemblée Fédérale de l’arrêté des comptes de l’exercice clos, cette 
dernière est invitée à se prononcer pour approuver ou non la convention règlementée relative à la 
rémunération du membre du Comité Exécutif. 
La décision de rémunérer ou non le Président au titre de l’exercice de ses fonctions doit intervenir dans un 
délai de 2 mois à compter de son élection, y compris en cas de changement de Présidence en cours de 
mandat. 
2. Des remboursements de frais sont admis sur présentation de justificatifs. 
 
Section 3 - Le Président 
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Article 26 - Incompatibilités / Vacance 
 
1. Sont incompatibles avec le mandat de Président de la Fédération les fonctions de chef d'entreprise, de Président 
de conseil d'administration, de Président et de membre de directoire, de Président de conseil de surveillance, 
d'administrateur délégué, de directeur général, directeur général adjoint ou gérant, exercées dans les sociétés, 
entreprises, établissements ou associations, dont l'activité consiste principalement dans l'exécution de travaux, la 
prestation de fournitures ou de services pour le compte ou sous le contrôle de la Fédération, de ses organes 
internes ou des clubs qui lui sont affiliés. 
Les présentes dispositions sont applicables à toute personne qui, directement ou par personne interposée, exerce 
en fait la direction de l'un des établissements, sociétés, entreprises ou associations ci-dessus visés. 
2. Le Président de la F.F.F. est le Président du Comité Exécutif. Il est le candidat s’étant présenté en qualité de tête 
de liste de la liste élue par l'Assemblée Fédérale. 
3. En cas de vacance du poste de Président, le Vice-président Délégué est chargé d'exercer provisoirement les 
fonctions présidentielles. Dans le cas où le poste de Vice-président Délégué est également vacant, le Comité 
Exécutif procède à l'élection, au scrutin secret, d'un de ses membres pour exercer cet intérim. 
L'élection d'un nouveau Président doit ensuite intervenir au cours de la plus proche Assemblée Fédérale. Il est 
choisi, sur proposition du Comité Exécutif, parmi les membres de ce dernier, complété au préalable le cas échéant 
dans les conditions de l’article 21.3 des présents Statuts. 
Cette élection se fait, par vote secret, à la majorité absolue des suffrages exprimés.  
4. Une même personne ne peut pas exercer plus de 3 mandats de Président de la F.F.F., de plein exercice, 
qu’ils soient consécutifs ou non. Un mandat est considéré comme « de plein exercice » lorsqu’il a été 
effectué pendant au moins trois ans. 
 
Article 27 - Attributions du Président de la F.F.F. 
 
[…] 
2. Le Président ou son représentant peut assister à toutes les réunions des assemblées et instances élues ou 
nommées de tous les organismes constitués au sein de la Fédération, y compris, sur invitation ou à sa demande, à 
la Haute Autorité du Football au Conseil de Surveillance. 
 
Section 4 - La Haute Autorité du Football Le Conseil de Surveillance 
 
[Les dispositions relatives à la Haute Autorité sont supprimées et remplacées par les dispositions figurant dans les 7 
articles ci-après] 
 
Article 28 - Composition 
 
Le Conseil de Surveillance de la F.F.F. est composé des 8 membres suivants : 
- 2 membres (1 femme / 1 homme), l’un désigné par le Bureau du Collège des Présidents de Ligue et l’autre 
par le Bureau du Collège des Présidents de District, 
- 2 membres (1 femme / 1 homme) désignés par le Bureau Exécutif de la L.F.A., 
- 2 membres (1 femme / 1 homme) désignés par le Conseil d’Administration de la L.F.P., 
- 2 membres (1 femme / 1 homme) désignés par la tête de liste de la liste ayant obtenu le deuxième meilleur 
score lors de la dernière élection du Comité Exécutif. 
 
Les 6 premières personnes susvisées ne doivent pas être membres de l’organe qui procède à leur 
désignation. De même, les 2 dernières personnes susvisées ne doivent pas figurer sur la liste ayant obtenu 
le deuxième meilleur score lors de la dernière élection du Comité Exécutif. 
 
Article 29 - Conditions à respecter 
 
1. Les membres du Conseil de Surveillance doivent : 
- avoir exercé au moins un mandat en qualité de membre élu au sein de l’un des organes suivants : Comité 
Exécutif de la F.F.F., Conseil d’Administration de la L.F.P., Bureau Exécutif de la L.F.A., Comité de Direction 
d’une Ligue régionale ou d’un District ; 
- et / ou justifier d’une compétence dans le domaine juridique et / ou financier. 
 
L’organe ou la personne qui procède à la désignation doit choisir, parmi les deux membres à désigner, une 
personne répondant à la première qualité et une personne répondant à la seconde qualité. 
 
2. Une personne ne peut pas être désignée membre du Conseil de Surveillance si elle exerce l’une des 
fonctions suivantes : 
- membre en activité du Comité Exécutif de la F.F.F., du Conseil d’Administration de la L.F.P., du Bureau 
Exécutif de la L.F.A., ou du Comité de Direction d’une Ligue régionale ou d’un District, 
- Président d’un club affilié à la F.F.F., 
- salarié de la F.F.F., de la L.F.P., de l’I.E.F.F., d’une Ligue régionale ou d’un District. 
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3. Une fois désigné membre du Conseil de Surveillance et pendant toute la durée de son mandat, l’intéressé 
ne peut pas exercer l’une des fonctions visées au paragraphe précédent. 
 
Article 30 - Désignation / Mandat / Vacance 
 
1. Les membres du Conseil de Surveillance sont désignés selon les modalités suivantes : 
- en ce qui concerne les 6 premiers membres visés à l’article 28 des présents Statuts, la désignation est 
formalisée par l’envoi à l’administration fédérale du procès-verbal de la réunion de l’organe ayant procédé à 
la désignation des intéressés ; 
- en ce qui concerne les 2 derniers membres visés à l’article 28 des présents Statuts, la désignation est 
formalisée par l’envoi à l’administration fédérale d’un courrier électronique indiquant l’identité des deux 
personnes choisies et émanant de la tête de liste de la liste ayant obtenu le deuxième meilleur score lors de 
la dernière élection du Comité Exécutif. 
Si une seule liste était candidate lors de la dernière élection du Comité Exécutif ou si la tête de liste de la 
liste ayant obtenu le deuxième meilleur score lors de cette élection ne souhaite désigner personne, le 
Conseil de Surveillance est alors composé uniquement des 6 premiers membres visés à l’article 28 des 
présents Statuts. 
2. Le mandat du Conseil de Surveillance est d’une durée de quatre ans. Il expire au plus tard le 31 décembre 
de l’année durant laquelle se tiennent les Jeux Olympiques d'été. 
3. Tout membre du Conseil de Surveillance qui ne remplit plus, au cours de son mandat, les conditions 
prévues lors de sa désignation, perd immédiatement la qualité de membre du Conseil de Surveillance. Il en 
est de même, pour ce qui concerne le Président, en cas de non-respect, en cours de mandat, des 
incompatibilités visées à l’article 31 des présents Statuts. 
4. En cas de vacance au sein du Conseil de Surveillance, pour quelque motif que ce soit, le ou les sièges 
laissés libres sont pourvus dans les meilleurs délais, par la désignation d’une nouvelle personne répondant 
aux conditions de l’article 29, désignation intervenant dans le respect de l’article 30. 
Le mandat des membres ainsi désignés expire à la même échéance que celui de l’ensemble des autres 
membres du Conseil de Surveillance. 
 
Article 31 - Le Président  
 
1. Le Président du Conseil de Surveillance est élu en son sein par ses membres. Cette élection s’effectue 
par un vote secret, à la majorité absolue des suffrages valablement exprimés pour le premier tour. Si un 
second tour est nécessaire, l'élection se fait à la majorité relative. 
2. Les fonctions listées à l’article 26.1 des présents Statuts, incompatibles avec le mandat de Président du 
Comité Exécutif, sont également incompatibles avec le mandat de Président du Conseil de Surveillance. 
3. Il préside les travaux du Conseil de Surveillance et peut demander à être entendu par le Comité Exécutif 
et l’Assemblée Fédérale. 
4. En cas de vacance du poste de Président du Conseil de Surveillance, ce dernier procède à l'élection d’un 
nouveau Président, au scrutin secret, parmi ses membres. 
 
Article 32 - Convocations / Délibérations 
 
1. Le Conseil de Surveillance se réunit sur convocation de son Président ou à la demande de la moitié au 
moins de ses membres. 
Il délibère valablement si au moins cinq membres sont présents. 
2. En cas d'absence du Président, les membres du Conseil de Surveillance désignent, parmi eux, un 
membre chargé de présider le Conseil.  
3. Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents. En cas de partage égal des voix, 
celle du Président de séance est prépondérante. 
4. Tout membre du Conseil de Surveillance qui a, sans excuse valable, manqué trois séances consécutives 
perd sa qualité de membre. 
5. Il est tenu procès-verbal des séances. 
 
Article 33 - Attributions 
 
Le Conseil de Surveillance dispose d’un pouvoir de contrôle sur la gestion de la Fédération par le Comité 
Exécutif, sans pouvoir s’immiscer dans ladite gestion.   
Il dispose d’un droit d’interpellation du Comité Exécutif. 
Il peut proposer des orientations de la politique de la Fédération. 
Il peut proposer la révocation du Comité Exécutif à l’Assemblée Fédérale dans les conditions de l’article 9 
des présents Statuts. Par exception aux dispositions de l’article 32.3, cette décision de proposer la 
révocation du Comité Exécutif doit être prise à la majorité des trois quarts des suffrages exprimés. 
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Article 34 - Auditeurs 
 
Assistent aux réunions du Conseil de Surveillance, avec voix consultative, de droit, le Directeur Général de 
la F.F.F. et le Directeur Technique National. 
Le Conseil de Surveillance peut en outre se faire assister par toute personne dont l’expertise est requise. 
 
Section 5 - Les Commissions Fédérales 
 
Article 35 
 
1. Dispositions générales 
 
Outre l'institution de Commissions dont la création est prévue par le Ministre chargé des Sports (notamment 
formation, arbitrage et médical), le Comité Exécutif peut créer des départements et des Commissions Fédérales 
chargés de l'assister, lui et le Bureau Exécutif de la Ligue du Football Amateur, dans le fonctionnement de la 
Fédération.  
Il en détermine les attributions et, en nomme les membres et les révoque. 
Le Comité Exécutif ou, suivant le cas, le Bureau Exécutif de la Ligue du Football Amateur, peut être représenté par 
un de ses membres auprès de ces Commissions. 
Les membres de Commissions sont tenus à une obligation de discrétion absolue sur les informations dont 
ils sont amenés à avoir connaissance pendant les réunions. Ils sont en outre tenus de s’abstenir de toute 
déclaration publique. 
 
2. Commission de contrôle des opérations électorales 
 
Par ailleurs une La Commission de surveillance contrôle des opérations électorales est notamment chargée de 
veiller à la régularité des opérations de vote relatives à de l'élection de la Haute Autorité, du Comité Exécutif, du 
Président de la Fédération, du Bureau Exécutif de la Ligue du Football Amateur, de son Président et du Collège des 
autres acteurs du Football Amateur. Elle contrôle également la procédure de désignation des membres du 
Conseil de Surveillance. 
Elle se compose de 5 membres au minimum nommés par le Comité Exécutif, dont une majorité de personnes 
qualifiées, ces membres ne pouvant être candidats aux instances dirigeantes de la Fédération, de la L.F.P. ou de la 
L.F.A.. 
Elle peut être saisie par les candidats ou se saisir elle-même de toute question ou tout litige relatifs aux opérations 
de vote susvisées. 
Elle a compétence pour : 
– se prononcer sur la recevabilité des candidatures par une décision prise en premier et dernier ressort ; 
– accéder à tout moment au bureau de vote ; 
– adresser au Comité Exécutif tout conseil et toute observation quant au respect des dispositions statutaires ; 
– se faire présenter tout document nécessaire à l'exécution de ses missions ; 
– exiger, lorsqu'une irrégularité est constatée, l'inscription d'observations au procès-verbal, avant ou après la 
proclamation des résultats. 
Pour l’élection du Président de la F.F.F. et du Comité Exécutif, la Commission de contrôle des opérations 
électorales arrête les modalités pratiques et techniques selon lesquelles se déroule l’Assemblée Fédérale. 
Elle fixe également les modalités de la campagne électorale. 
 
Titre 3 - Autres organismes 
 
[Pas de changement sur les 7 articles suivants qui deviennent les articles 36 à 42] 
 
Article 43 - Assemblée Générale de la L.F.A. 
 
1. L’Assemblée Générale de la L.F.A. est composée exclusivement des délégués représentant les clubs à statut 
amateur à l’Assemblée Fédérale et d’un représentant des clubs du football diversifié au sein de chaque délégation, 
porteurs d'un nombre de voix calculé suivant les dispositions de l'article 12 ci-avant.  
2. Les représentants des clubs participant aux épreuves nationales et régionales du football diversifié, ainsi que leur 
suppléant, sont élus, à raison d’un par Ligue, par leur Assemblée régionale, tous les 4 ans, dans les conditions 
prévues à l’article 11 des présents Statuts. Ils ne peuvent pas être simultanément délégués représentant les clubs à 
statut amateur à l’Assemblée Fédérale.  Ils doivent être licenciés d’un club de football diversifié ou être ou avoir été 
membre d'une commission de la Ligue en charge du football d'entreprise ou du football loisir ou du futsal ou du 
football pour tous. 
3. L’Assemblée Générale de la L.F.A. se réunit au moins une fois par an à des dates fixées par son bureau qui est le 
Bureau Exécutif de la L.F.A.. 
4. Elle élit les membres du Bureau Exécutif de la L.F.A. dans les conditions des articles 44 et 45 des présents 
Statuts. 
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Article 44 - Bureau Exécutif de la L.F.A. - Composition 
 
1. Le Bureau Exécutif de la L.F.A. est composé de 12 membres : 

- 9 membres, dont au minimum 2 femmes, élus par l’Assemblée Générale de la L.F.A. au scrutin de liste 
bloquée majoritaire, dans les conditions de l’article 45 des présents Statuts ; 

- 3 membres de droit : les Présidents respectifs des Collèges des Présidents de Ligue, des Présidents de 
District et du Collège des autres acteurs du Football Amateur.  

2. Les trois membres du Bureau Exécutif qui figurent aux trois premiers rangs de la liste sont chargés des fonctions 
exécutives essentielles et ne peuvent pas cumuler cette fonction avec celles de membre d’un organe de direction de 
la L.F.P., d’une Ligue, d’un District, d’un club professionnel ou d’un club amateur participant à un championnat 
national. 
En conséquence, toute personne élue pour exercer une de ces fonctions également membre d’un organe de 
direction de la L.F.P., d’une Ligue, d’un District, d’un club professionnel ou d’un club amateur participant à un 
championnat national doit démissionner de son poste dans les conditions du paragraphe 2 de l’article 17 des 
présents Statuts.  
A défaut du respect de ces obligations, son élection est invalidée réputée caduque, sur constat de la 
Commission de contrôle des opérations électorales. 
3. Un membre du Bureau Exécutif de la L.F.A. ne peut pas être salarié de la F.F.F., de la L.F.P., de l’I.E.F.F., 
d’une Ligue régionale ou d’un District, et inversement. 
 
Article 45 - Bureau Exécutif de la L.F.A. - Election / Vacance 
 
1. Seules peuvent être candidates les personnes répondant aux conditions générales fixées par l’article 4 des 
présents Statuts, les membres élus du Comité Exécutif ainsi que ceux de la Haute Autorité du Football du Conseil 
de Surveillance ne pouvant être candidats.  
En outre, afin de pouvoir présenter sa candidature, toute liste doit justifier de dix parrainages de présidents de Ligue 
ou de District. 
Ces parrainages sont effectués dans le respect des conditions de l’article 19.2 des présents Statuts. 
2. La déclaration de candidature de chaque liste doit être adressée transmise, accompagnée des justificatifs des 
parrainages susmentionnés, par courrier recommandé au siège de électronique envoyé à la F.F.F., sur une 
adresse électronique officielle dédiée, à l’attention de la Commission de contrôle des opérations électorales, 
30 jours au moins avant la date de l’élection. 
Elle doit comporter les noms, prénoms et signature des candidats. 
Nul ne peut appartenir à plus d'une liste. Si une personne figure sur plusieurs listes, seule la première liste 
transmise à la F.F.F. sera prise en compte. 
Les candidats à l’exercice des fonctions exécutives essentielles doivent figurer aux trois premiers rangs de leur liste. 
Aucun retrait volontaire ou remplacement de candidat, ni aucun changement dans l'ordre de présentation de la liste 
n'est accepté après la clôture des candidatures. 
3. Les membres du Bureau Exécutif de la L.F.A., hors membres de droit, sont élus au scrutin de liste bloquée 
majoritaire, pour une durée de quatre ans au cours d’une Assemblée Générale de la L.F.A. élective devant se tenir 
au minimum 45 jours et au maximum 60 jours après l’Assemblée Fédérale Elective. 
L'élection se fait, par vote secret, dans les conditions suivantes : 
- Si plusieurs listes se présentent : 
. L’élection peut comporter deux tours. 
. Si une liste obtient la majorité absolue des suffrages exprimés au premier tour, il lui est attribué l’intégralité des 
sièges. 
. Si aucune liste n’obtient la majorité absolue des suffrages exprimés à l’issue de ce premier tour, il est procédé à un 
second tour pour lequel ne sont maintenues, dans le cas où plus de deux listes sont candidates, que les deux listes 
ayant obtenu le plus de suffrages exprimés à l’issue du premier tour. 
. La liste qui obtient la majorité absolue des suffrages exprimés à l’issue de ce second tour se voit attribuer 
l’intégralité des sièges. 
- Si une seule liste se présente : 
. L’élection ne comporte qu’un seul tour. 
. Il est attribué l’intégralité des sièges à la liste candidate si elle obtient la majorité absolue des suffrages exprimés. 
Seuls les suffrages valablement exprimés sont pris en compte pour le calcul des majorités. Les abstentions, 
les votes blancs et les votes nuls ne sont pas considérés comme des suffrages valablement exprimés. 
4. Tout membre du Bureau Exécutif de la L.F.A. qui, au cours de son mandat, se voit condamné à une peine qui fait 
obstacle à son inscription sur les listes électorales fait l’objet d’une interdiction de droit de vote ou d’éligibilité 
en vertu de l’article 131-26 du code pénal ou à d’une sanction d'inéligibilité à temps, notamment pour 
manquement grave à l'esprit sportif, ou ne respecte plus les incompatibilités prévues à l’article 44.2, perd 
immédiatement la qualité de membre de ce Bureau. 
Il en est de même pour les membres chargés des fonctions exécutives essentielles qui ne respectent plus, en cours 
de mandat, les incompatibilités prévues à l’article 44.2, ainsi que pour le Président, en cas de non-respect, en cours 
de mandat, des incompatibilités visées à l’article 47 des présents Statuts. 
[…] 
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Article 46 - Bureau Exécutif de la L.F.A. - Attributions / Délibérations 
 
[…] 
Les réunions ont lieu, par principe, en présence physique, mais elles peuvent aussi avoir lieu à titre 
exceptionnel téléphoniquement, ou par voie de visioconférence, voire, si l’urgence l’exige, et / ou par voie 
électronique. 
[…] 
 
[Pas de changement sur l’article suivant qui devient l’article 47] 
 
Article 48 - Les Collèges  
 
1. Le Collège des Présidents de Ligue 
[…] 
b) Le bureau : 
Le Collège est dirigé par un bureau de 5 membres élus pour quatre ans au sein du Collège.  
Les membres du Comité Exécutif, de la Haute Autorité du Football du Conseil de Surveillance ou du Bureau 
Exécutif de la L.F.A. ne peuvent être candidats à cette élection. 
[…] 
d) Désignation des membres représentant les Présidents de Ligue à la Haute Autorité : 
Le Collège des Présidents de Ligue est l'instance habilitée à désigner les membres représentant les Présidents de 
Ligue à la Haute Autorité.   
La réunion de désignation est placée sous la présidence d'un Président de Ligue non candidat.  
Cette élection se déroule selon les mêmes modalités que l’élection des membres du Bureau. 
e) d) Nombre de voix : 
Pour les votes, chaque Président et Président Délégué des Ligues métropolitaines dispose d’une voix. 
Les Présidents des Ligues d’outre-mer sont représentés par trois deux délégués qu’ils désignent parmi eux. Chaque 
délégué désigné par bassin porte autant de voix (Indien (2), Pacifique (2), Antilles-Guyane-St Pierre et Miquelon (5)) 
qu’il a de Ligues à représenter. 
 
2. Le Collège des Présidents de District 
[…] 
b) Le bureau : 
Le Collège est dirigé par un bureau de 12 membres, chaque membre étant désigné par ses pairs au sein de sa 
Ligue.  
Les membres du Comité Exécutif, de la Haute Autorité du Football du Conseil de Surveillance ou du Bureau 
Exécutif de la L.F.A. ne peuvent être candidats à cette élection. 
[…] 
d) Désignation des membres représentant les Présidents de District à la Haute Autorité : 
Le Collège des Présidents de District est l'instance habilitée à désigner les membres représentant les Présidents de 
District à la Haute Autorité.   
La réunion de désignation est placée sous la présidence d'un Président de District non candidat. 
Cette élection se déroule selon les mêmes modalités que l’élection des membres du Bureau. 
e) d) Nombre de voix : 
Pour les votes, chaque Président de District dispose d’une voix. 
 
3. Le Collège des autres acteurs du Football Amateur 
[…] 
b) Le bureau : 
Le Collège est dirigé par un bureau de 4 membres élus pour un mandat de quatre ans au sein du Collège : 
- 2 dirigeants de club, 
- 1 éducateur, 
- 1 arbitre. 
Les membres du Comité Exécutif, de la Haute Autorité du Football du Conseil de Surveillance ou du Bureau 
Exécutif de la L.F.A. ne peuvent être candidats à cette élection.  
[…] 
 
Article 49 - La Ligue régionale 
 
1. Les associations affiliées à la F.F.F. sont groupées au sein de Ligues régionales par décision de l'Assemblée 
Fédérale qui décide de leur constitution, de leur modification et de leur suppression et détermine leurs limites 
géographiques. […] 
 
 
[Pas de changement sur l’article suivant qui devient l’article 50] 
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Article 51 - Le District 
 
1. Les associations affiliées à la F.F.F. et dépendant des Ligues régionales visées à l'article 40 sont groupées en un 
ou plusieurs districts sur le plan départemental par décision de l'Assemblée Fédérale qui décide de leur constitution, 
de leur modification et de leur suppression et détermine leurs limites géographiques. 
[…] 
 
[Pas de changement sur l’article suivant qui devient l’article 52] 
 
Titre 4 - Ressources 
 
Article 48 
 
La dotation comprend : 
– une somme de dix mille euros constituée en valeurs nominatives placées conformément aux prescriptions de 
l’article suivant ; 
– les immeubles nécessaires au but poursuivi par la Fédération ainsi que des bois, forêts ou terrains à boiser ; 
– les capitaux provenant des libéralités à moins que l'emploi immédiat n'en ait été décidé ; 
– le dixième au moins annuellement capitalisé du revenu net des biens de la Fédération ; 
– la partie des excédents de ressources qui n'est pas nécessaire au fonctionnement de la Fédération au cours de 
l'exercice à venir. 
 
Article 49 
 
Tous les capitaux mobiliers, y compris ceux de la dotation, sont placés en titres nominatifs, en titres pour lesquels 
est établi le bordereau de références nominatives prévu à l’article 55 de la loi n 87-416 du 17 juin 1987 sur l’épargne 
ou en valeurs admises par la Banque de France en garantie d’avance. 
 
Article 53 
 
Les ressources annuelles de la Fédération se composent : 
– du revenu de ses biens à l'exception de la fraction prévue à l'alinéa 4 de l'article 48 ; 
[…] 
– des ressources créées à titre exceptionnel et, s'il y a lieu, avec l'agrément de l'autorité compétente ; 
[…] 
 
[Pas de changement sur les 8 derniers articles qui deviennent les articles 54 à 61] 
 
 

*** 
 
Date d’effet : saison 2024 / 2025 
 
Il est précisé que le Comité Exécutif reste en fonction et sa composition actuelle demeure inchangée jusqu’à sa 
prochaine élection prévue le 14.12.2024, qui aura lieu en application des nouvelles dispositions statutaires 
présentées ci-après. Il en est de même pour les membres de la Haute Autorité du Football jusqu’à la prochaine 
élection du Comité Exécutif. Par ailleurs, les dispositions nouvelles présentées ci-après, relatives à l’Assemblée 
Fédérale élective, entreront en vigueur à l’occasion de la prochaine élection du Comité Exécutif prévue le 
14.12.2024.  

 

 
STATUTS-TYPES 

 

 

Statuts-types des Ligues et des Districts 

 

Article 8 Objet 

 

La Ligue / le District assure la gestion du football sur le Territoire. 

Elle / Il a plus particulièrement pour objet :  

- d'organiser, de développer et de contrôler l'enseignement et la pratique du football, sous toutes ses formes, dans le 

Territoire ; 

- de promouvoir et favoriser l’éducation des jeunes par le football ; […] 
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Article 12 – Assemblée Générale 

 

12.1 Composition 

[…] 

Un membre du Comité de Direction n’est pas, en cette seule qualité, membre de l’Assemblée Générale. Il 

peut néanmoins avoir le droit de voter à l’Assemblée Générale s’il dispose, outre sa qualité de membre du 

Comité de Direction, de la qualité de représentant de Club, au sens des présents Statuts. 

 

12.2 Nombre de voix 

 

Chaque Club dispose d’un nombre de voix déterminé suivant le nombre de licences au sein de ce Club au terme de 

la saison précédente. […] 

Un club issu d’une fusion prenant effet lors de la saison en cours dispose d’un nombre de voix déterminé 

selon le nombre total de licences des clubs concernés par la fusion au 30 juin de la saison précédente. 

 

12.3 Représentants des Clubs 

 

Le représentant du Club doit remplir les conditions générales d’éligibilité rappelées à l’article 13.2.1 des présents 

Statuts. 

Toutefois, par exception à la dernière mention du 13.2.1, le représentant du Club, au jour de l’Assemblée 

Générale, ne doit pas se trouver en état de suspension, quel que soit le quantum de cette suspension ou la 

nature des faits ayant conduit à son prononcé. […] 

 

Nb – voir proposition de modification du 13.2.1 ci-après. 

 

12.4 Attributions 

 

L’Assemblée Générale est compétente pour : […] 

- et plus généralement délibérer sur examiner toutes les questions à l’ordre du jour. […] 

 

12.5.1 Convocation 

[…] 

L’Assemblée Générale se tient en présence physique de ses membres, et / ou bien à distance de manière 

dématérialisée en recourant à la visioconférence, à l’audioconférence ou à tout autre moyen de communication. […] 

 

12.5.4 Votes 

 

Les décisions sont prises à la majorité des suffrages valablement exprimés, soit à main levée, soit au vote à bulletin 

secret. Les abstentions, les votes nuls et les votes blancs ne sont pas comptabilisés dans les suffrages exprimés. 

Le vote sur les personnes se fait à bulletin secret de même que tout vote pour lequel le vote à bulletin secret est 

demandé par au moins un délégué. 

Le vote électronique, à distance ou en physique, garantissant la sécurité et l’anonymat des votes, est admis pour 

tous les votes, notamment ceux à bulletin secret. […] 

 

Article 13 – Comité de Direction 

 

13.1 Composition 

[…] 

Un membre du Comité de Direction ne peut pas être salarié de la F.F.F., de la L.F.P., de l’I.E.F.F., d’une Ligue 

régionale ou d’un District, et inversement.  

 

[Dans le cas où la Ligue / le District prévoit dans ses statuts la possibilité de rémunérer un ou plusieurs membres du 

Comité de Direction, préciser juste après la disposition ci-dessus que le ou les intéressés ne sont pas pour autant 

considérés en situation d’infraction vis-à-vis de cette interdiction de cumul.] 

 

13.2 Conditions d’éligibilité 

 

Les conditions générales et particulières d'éligibilité doivent être remplies à la date de la déclaration de candidature 

 

13.2.1 Conditions générales d’éligibilité 

[…] 

Ne peut être candidate : […] 
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- la personne de nationalité française condamnée à une peine qui fait obstacle à son inscription sur les listes 
électorales faisant l’objet d’une interdiction de droit de vote ou d’éligibilité en vertu de l’article 131-26 du 
code pénal ; 
- la personne de nationalité étrangère condamnée à une peine qui, lorsqu'elle est prononcée contre un citoyen 
français, fait obstacle à son inscription sur les listes électorales ; […] 
- la personne licenciée suspendue de toutes fonctions officielles concernée par une suspension ferme supérieure 

à 5 matchs ou supérieure à 1 mois, non intégralement purgée. 

 

13.3 Mode de scrutin 

[…] 

La déclaration de candidature doit être adressée transmise au secrétariat de la Ligue / du District par envoi 

recommandé courrier électronique envoyé à la Ligue / au District, sur une adresse électronique officielle 

dédiée, à l’attention de la Commission de surveillance des opérations électorales, au plus tard 30 (trente) 

jours au moins avant la date de l'Assemblée Générale l’élection. […] 

Nul ne peut être sur plus d'une liste. Si une personne figure sur plusieurs listes, seule la première liste 
transmise sera prise en compte. […] 
 
Articles 13.7 et 14.4 Fonctionnement 

[…] 

Les réunions ont lieu, par principe, en présence physique, mais elles peuvent aussi avoir lieu à titre 
exceptionnel téléphoniquement, ou par voie de visioconférence, voire, si l’urgence l’exige, et / ou par voie 
électronique. […] 
 

Article 15 – Président 
 
15.1 Modalités d’élection 
[…] 
Le Président de la Ligue / du District ne peut pas cumuler cette fonction avec celle de Président d’un club 

affilié à la F.F.F. et appartenant à sa Ligue / son District. 

En conséquence, toute personne élue Président de la Ligue / du District, également Président d’un club 

affilié à la F.F.F. et appartenant à sa Ligue / son District, doit démissionner de son poste de Président de 

club et apporter la preuve de cette démission dans les 15 jours suivant son élection. Cette démission doit en 

outre être effective dans les 3 mois suivant son élection, la preuve devant également en être apportée dans 

ce délai.  

A défaut du respect de ces obligations, son élection est réputée caduque, sur constat de la Commission de 
surveillance des opérations électorales. 
 

Statuts-types des Ligues 
 
Article 13 – Comité de Direction 

 

13.1 Composition 

Le Comité de Direction est composé de [X] membres. […] 

 

[A compter des élections postérieures au 1er janvier 2028, la parité doit être respectée au sein du Comité de 
Direction de chaque Ligue.] 
 
Article 15 – Président 
 
15.1 Modalités d’élection 
[…] 
Une même personne ne peut pas exercer plus de 3 mandats de Président de Ligue, de plein exercice, qu’ils 
soient consécutifs ou non.  
Un mandat est considéré comme « de plein exercice » lorsqu’il a été effectué pendant au moins trois ans. 
 
[Pour l’application de cette limite, les mandats déjà effectués ou en cours au 1er janvier 2024 sont comptabilisés. 
Conformément au point III de l’article 38 de la loi n° 2022-296 du 2 mars 2022, le Président dont le troisième mandat 
est en cours à la date de la promulgation de ladite loi peut, à titre dérogatoire, être candidat à un quatrième mandat.  
Pour les Ligues ayant fusionné dans le cadre de la réforme territoriale, seuls les mandats ayant débuté une fois la 
fusion réalisée (fusion-création ou fusion-absorption) sont pris en compte en vue de l’application de cette règle de 
limitation du nombre de mandats de Président] 
 
Date d’effet : saison 2024 / 2025. Pour rappel, conformément à l’article 19 des statuts-types, « les modifications 
engendrées aux statuts d’une Ligue ou d’un District résultant des dispositions votées en Assemblée Générale de la 
FFF ne sont pas soumises au vote de l’Assemblée Générale de la Ligue / du District, mais sont néanmoins inscrites 
à l’ordre du jour de l’Assemblée Générale ordinaire, présentées et commentées aux membres ». 
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ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

VIII.3 Règlements généraux 

Dernière partie en ce qui concerne les propositions de textes, normalement cette partie devrait 
être plus simple à régler. Nous passons donc d’une AG extraordinaire à une AG ordinaire. 

Tout d’abord, créations de deux commissions : 

- Article 7 Ter, création de la Commission fédérale de l'engagement qui sera destinée 
à suivre le plan de l’engagement de la Fédération Française de Football dont on vous a 
parlé longuement. Cette commission rendra compte, chaque année devant l’AG, des 
actions qui seront menées, actions qui seront d'ailleurs, tous les trois ans, certifiées par 
un organisme indépendant. 

- Deuxième création qui est imposée par la loi de mars 2022 , article 14 Bis, puisqu’elle 
figure désormais dans les statuts que vous venez de voter, la création de la 
Commission fédérale des joueurs et joueuses de Haut Niveau. Je rappelle que cette 
commission qui devient obligatoire sera composée de 6 membres (3 hommes / 3 
femmes) élus par leurs pairs c’est-à-dire ceux/celles qui sont inscrits sur la liste des 
sportifs de Haut Niveau déposée au ministère. Et c'est elle qui désignera en son sein 
celle et celui qui siégeront au COMEX dans sa nouvelle formation. 

Ensuite, nous avons la création de deux nouvelles licences, article 60. Cela concerne les 
pratiques émergeantes : vous avez le Futnet et donc on crée la licence Futnet. 

Et vous avez aussi la création d’une licence Foot Santé pour ceux qui comme moi essaient 
encore d’exister dans le football mais qui malheureusement perdent énormément de moyens et 
avec cette licence Foot Santé, je pourrai encore faire du foot mais attention, Foot en marchant, 
FitFoot ou GolfFoot. On sent que cela descend vraiment ! 

Donc deux licences créées qui correspondent à des nouveaux besoins, à des nouvelles 
pratiques. 

Ensuite l’article 94 qui est réservé aux obsédés textuels, je sais qu’il y en a quelques-uns 
dans la salle, parce qu’il faut vraiment être au fait des règlements pour savoir de quoi cela 
parle.  

En résumé, j’essaie de faire simple. Les joueurs qui sont issus de clubs qui fusionnent sont 
exemptés du cachet mutation et ils peuvent quitter le club et ce, pendant 21 jours après la date 
de l’Assemblée constitutive du club issu de la fusion. Il arrive parfois que cette fusion se faisant 
tardivement, les 21 jours dépassent la date fatidique de délai de mutation en période normale 
qui est le 15 juillet.  

Et donc, quid à ce moment-là de l’accord du club quitté qui est obligatoire après le 15 juillet, 
sachant que l’on dit en même temps que comme c’est un club issu de la fusion, les joueurs ont 
le droit de partir et sont libres ? C’est quand même existentiel !  

Et on résout le problème en disant maintenant qu’en cas de fusion dont les 21 jours suivant 
l’AG constitutive dépassent le 15 juillet, l'accord du club quitté ne sera pas requis. C'était d’une 
importance majeure ! 

Enfin, quelque chose de plus intéressant, surtout pour le foot féminin, c’est une première en ce 
qui concerne l’article 164 qui était traditionnellement réservé aux mutés supplémentaires que 
les clubs amateurs pouvaient avoir lorsque de jeunes joueurs allaient signer dans des clubs 
professionnels.  

Le COMEX a décidé, avec le groupe de travail du Haut Niveau féminin, que cette disposition 
devait commencer à s'appliquer également pour les filles.  
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Donc, dorénavant les clubs qui ont des sections féminines ou des clubs féminins qui auront des 
jeunes qui iront signer des contrats fédéraux dans des clubs de D1, D2, D3 Féminine, ou des 
clubs féminins avec un centre de formation, auront le droit, eux aussi, à des mutées 
supplémentaires.  

C’est un début, cela se peaufinera à l’usage mais en tout cas je crois que le grand intérêt, c’est 
de démarrer et de faire en sorte que ce qui se faisait pour les garçons puisse se faire chez les 
filles également. 

VIII.4 Règlement disciplinaire 

Article 3.3.2 Règlement disciplinaire, on avait prévu que tout ce qui était violences sexuelles ou 
sexistes serait –et vous l’avez voté la dernière fois- inclus dans le règlement disciplinaire de 
façon explicite. On avait oublié de préciser que dans ces cas-là une instruction est obligatoire. 

Voilà, c’est réparé. Désormais, c’est clair. 

VIII.5 Statut de l’arbitrage 

Articles 41 et 46 du Statut de l’arbitrage, comme la D3 Féminine a été créée cette année, il 
fallait en tirer les conséquences sur les différents statuts notamment le statut de l’arbitrage.  

La Commission de l’arbitrage a décidé de calquer ce qui se fait pour la D2 Féminine et donc de 
fixer l’obligation à un arbitre.  

Enfin toujours pour le Statut de l’Arbitrage, article 15, vous savez que pour le jeune joueur, on 
avait mis récemment la date à laquelle il pouvait prendre une licence au jour de son 
anniversaire et non pas au 1er janvier.  

Il en va de même avec la notion de très jeune arbitre.  

Cela ne se fera plus au 1er janvier mais dès qu’il aura ses 13 ans. 

VIII.6 Règlement de la Commission fédérale médicale 

Nous avons également le règlement de la Commission médicale mais ce n'est ni plus ni moins 
qu’une revue qui a été faite par Emmanuel ORHANT, il n’est pas là mais je le remercie, il a fait 
un gros travail pour regarder dans ce règlement tout ce qui était obsolète, voire erroné et les 
nouvelles dispositions qu'il fallait intégrer. Bref, il a fait un super travail et désormais le nouveau 
texte a le mérite d’être en concordance avec toutes les dispositions réglementaires et légales. 

 

Enfin le COMEX voudrait faire entériner par l’AG deux nouvelles appellations : 

- L’Institut de Formation du Football devient l’Institut Emploi Formation du Football  

- La Ligue Professionnelle Féminine de Football devient la Ligue Féminine de Football 
Professionnel.  

Ces nouvelles appellations seront intégrées dans tous les textes fédéraux. 

 

J’en ai terminé avec les propositions.  

Je vous demande un dernier vote s'il vous plaît pour ratifier tout cela.  
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Le vote est ouvert. 

Le vote et fermé. 

VOTE N 10

Règlements Généraux Règlement DisciplinaireStatut de l’Arbitrage 

Règlement de la Commission Fédérale Médicale Nouvelles appellations

N du vote Intitulé du vote BulletinsExprimés Voix Exprimées BulletinsPrésents Voix Présentes

10 VOTE N 10 166 25678 184 28954

Voix Pour Voix Contre Pourcentage Pour Pourcentage Contre Décision

23957 1721 93,30% 6,70% ADOPTÉ
  

 

Les dispositions relatives aux Règlements Généraux, au Règlement Disciplinaire, au 
Statut de l’Arbitrage et au Règlement de la Commission Fédérale Médicale sont 

adoptées avec 93,30 % des voix. 

 
 

REGLEMENTS GENERAUX DE LA F.F.F. 
 

 

 
COMMISSIONS 

 

 
 
Article 7 bis - Liste des Commissions Fédérales et répartition des compétences 
 
Commissions Fédérales relevant de la compétence du Comité Exécutif :  
 
[…] 

- Commission Fédérale de l’Engagement  

 
Article 7 ter - Commission Fédérale de l’Engagement 
 
La Commission Fédérale de l’Engagement assure le suivi de la mise en place du plan d’engagement de la 
F.F.F. en coordination avec la Direction de l’engagement. Elle rend compte des actions conduites chaque 
année devant l’Assemblée Fédérale. Toutes les trois saisons, elle rend compte également devant l’Assemble 
Fédérale de la certification par un organisme indépendant de la réalité des actions conduites. 
La Commission est assistée dans ses missions par des sections ayant compétence sur les axes 
stratégiques du plan d’engagement de la F.F.F. : 

- Section dédiée à la lutte contre toutes les formes de violence et de discrimination ; 
- Section dédiée à la citoyenneté, l’intégration, l’insertion sociale et professionnelle, l’inclusion, la 
diversité et la parité ; 
- Section dédiée au développement d’un football durable. 

La Commission et les sections sont désignées par le Comité Exécutif et sont composées notamment d’élus 
de la F.F.F. ainsi que de personnes qualifiées. La composition de la Commission et des sections se fait dans 
le respect de la parité. 
 
Article 12 bis - Conseil National d’Éthique et de Déontologie  
[…] 
2. Compétences 
 
Garant de la Charte d'Éthique et de Déontologie du Football, le Conseil National d’Éthique et de Déontologie a une 
responsabilité prédominante dans de nombreux domaines. Il doit notamment : 
- Promouvoir des actes pédagogiques et préventifs en faveur de l'éthique sportive, notamment en coordination avec 
le Fondaction du Football ; 
- Donner des avis, publier un rapport, faire des recommandations sur les grandes questions concernant l'éthique et 
à l’attention de certains acteurs du Football ; 
- Informer les organes supérieurs du Football des faits susceptibles de nuire à l'image de notre sport ; 
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- Saisir, dans le cadre de son pouvoir d’appréciation indépendant, lorsqu’il constate un comportement contraire à la 
Charte d’Ethique et de Déontologie du Football, l’organe disciplinaire compétent afin que celui-ci statue sur le 
dossier et, le cas échéant, sanctionne le comportement constaté ; 
- Déterminer, conformément à l’article L131-15-1 du code du sport, la liste des personnes qui lui adressent 
une déclaration faisant apparaître les intérêts détenus à la date de leur nomination, au cours des cinq 
années précédant cette date et, au moyen de déclarations rectificatives, jusqu'à la fin de l'exercice de leur 
mandat, étant précisé qu’il saisit la Haute Autorité pour la Transparence de la Vie Publique (H.A.T.V.P.) de 
toute difficulté concernant ces déclarations d'intérêts. 
 
Article 14 bis – Commission Fédérale des Joueuses et Joueurs de Haut Niveau 
 
Elle est composée de 6 membres (3 femmes et 3 hommes), élus dans les conditions définies à l’article 18 
des Statuts de la F.F.F.. 
 
Elle se réunit pour désigner parmi ses membres 2 représentants (1 femme et 1 homme) appelés à siéger au 
sein du Comité Exécutif en tant que représentants des joueuses et joueurs de haut niveau. 
 
Elle peut se voir confier toute mission en relation avec la politique sportive de haut niveau de la F.F.F. ou le 
statut des joueuses et joueurs de haut niveau. Elle peut également formuler toute proposition en la matière. 
 
Son mandat vaut pour toute la durée du mandat du Comité Exécutif pour lequel elle a procédé à la 
désignation des 2 représentants.  
 
Son pilotage est assuré par la Direction Technique Nationale. 
 
Date d’effet : immédiate pour les articles 7 bis et 7 ter ; saison 2024 / 2025 pour les articles 12 bis et 14 bis. 
 
 

 
LICENCE FUTNET 

 

 
Article - 60 
 
Les différents types de licences qui peuvent être délivrées sont les suivants : 
• Licence "Joueur" : 
– Amateur (Libre, Football d'Entreprise, Loisir, Futsal, Futnet) ; […] 
 

Nb – la licence Futnet est également intégrée au sein des articles 64, 115, 151 et 226 des Règlements Généraux. 

 
Statut du Football Diversifié 

 
Article 1 
 
Le présent Statut est applicable aux compétitions et pratiques de Football d’Entreprise, de Futsal, de Beach-Soccer, 
de Futnet et de Football Loisir organisées par la Fédération Française de Football, ses Ligues et ses Districts. Il 
s’applique également, lorsque cela est précisé, aux autres pratiques de Football Diversifié telles que notamment le 
Foot A 2. 
Le présent Statut ne s’applique pas au football d’animation.  
 
Article 4 
 
1. Les compétitions et pratiques de Football Diversifié sont divisées en trois niveaux :  
- le niveau A, regroupant les championnats nationaux et de premier niveau régional de Football Entreprise, de Futsal 
et de Futnet, 
- le niveau B, regroupant les autres championnats de Football d’Entreprise, de Futsal et de Futnet, 
- les pratiques du Football Loisir qui désignent toute pratique se déroulant dans le cadre d’une épreuve n’impliquant 
ni accession, ni relégation. 
La détention d’une licence Loisir est nécessaire et suffisante pour toute personne désirant pratiquer exclusivement 
en Football Loisir. […] 
 
Article 6 Types de licence 
 
1. Les joueurs désirant pratiquer le Football d’Entreprise dans un club de Football d’Entreprise doivent obtenir une 
licence Football d’Entreprise. 
2. Les joueurs désirant évoluer en Futsal dans des compétitions de niveau A doivent obtenir une licence Futsal.  
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Les joueurs désirant évoluer en Futnet dans des compétitions de niveau A doivent obtenir une licence 
Futnet. 
3. Les joueurs licenciés Libre, Futsal, Football d’Entreprise ou Futnet sont autorisés à pratiquer dans les épreuves 
Futsal de niveau B ainsi que dans les épreuves de Football Loisir. 
4. Les joueurs titulaires d’une licence Futsal, de Football d’Entreprise ou de Futnet ne peuvent participer à des 
compétitions libres avec cette licence, sauf cas particuliers des licenciés d’un club de Football d’Entreprise autorisé 
à évoluer dans une compétition libre dans les conditions de l’article 5.5 du présent Statut. 
5. Les joueurs titulaires d’une licence de Football Loisir ne peuvent participer qu’à des épreuves de Football Loisir. 
6. La signature par un joueur Libre d’une licence Football d’Entreprise, Futsal, Futnet ou Football Loisir ne peut 
avoir pour conséquence de lui octroyer un avantage indu en cas de signature ultérieure d’une nouvelle licence Libre. 
 
Article 9  Conditions de participation des joueurs ayant une double licence  
 
1. Les joueurs titulaires d’une double licence « Joueur » au sens de l’article 64 des Règlements Généraux de la 
F.F.F.. peuvent participer aux championnats nationaux Libres, de Football d’Entreprise, de Futnet ou de Futsal sauf 
dispositions particulières figurant aux règlements d’épreuves. […] 
 
Article 13  Purge des sanctions 
 
Les modalités de purge des sanctions, telles que définies à l’article 226 des Règlements Généraux de la F.F.F. 
s’appliquent au Football Diversifié. Par conséquent, dans le cas d’un joueur titulaire d’une double licence, les 
suspensions fermes doivent être purgées, selon les mêmes modalités, dans les différentes équipes du club ou des 
deux clubs concernés, que ce soit en Football Libre ou en Football Diversifié. A ce titre, il est rappelé que pour les 
joueurs évoluant dans deux pratiques (Football Libre, Futsal, Football d’Entreprise, Beach-Soccer, Futnet, Football 
Loisir), les sanctions inférieures ou égales à deux matchs de suspension ferme sont exclusivement purgées dans la 
pratique où elles ont été prononcées (Football Libre, Futsal, Football d’Entreprise, Beach-Soccer, Futnet, Football 
Loisir). 
 
Date d’effet : 01.06.2024 
 

 
LICENCE FOOT SANTE 

 

 
Article - 60 
 
1. Les différents types de licences qui peuvent être délivrées sont les suivants : 
• Licence "Joueur" : 
– Amateur (Libre, Football d'Entreprise, Loisir, Futsal, Futnet) ; 
– Sous contrat (Professionnel, Fédéral, Élite, Stagiaire, Aspirant, Apprenti) ; 
• Licence "Foot Santé" 
• Licence "Dirigeant" ; 
• Licence "Volontaire" ; 
• Licence "Membre individuel" ; 
• Licence "Technique" ("Technique Nationale", "Technique Régionale") ; 
• Licence "Éducateur Fédéral" ; 
• Licence "Animateur Fédéral" ; 
• Licence "Stagiaire éducateur" ; 
• Licence "Arbitre". 
 
2. La licence "Foot Santé" permet à son titulaire d’exercer uniquement l’une des trois pratiques suivantes :  
- Foot en marchant,  
- FitFoot, 
- GolfFoot. 
 
Pour obtenir une licence "Foot Santé", le demandeur doit, chaque saison, attester avoir été examiné par un 
médecin l’ayant autorisé à exercer une activité sport-santé, hors cadre compétitif, pour son bien-être 
physique, mental ou social. 
 
Le titulaire d’une licence "Foot Santé" ne peut pas prendre part, au moyen de ladite licence, à un match 
d’une compétition ou épreuve Libre, Futsal, Entreprise, Futnet ou Loisir. A l’inverse, le titulaire d’une licence 
"Joueur" peut pratiquer, au moyen de ladite licence, le Foot en marchant, le FitFoot et le GolfFoot. 
 
Date d’effet : 01.06.2024 
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PRESIDENT DE CLUB 

 

 
Article - 65 
 
Un dirigeant peut être membre de plusieurs clubs de la Fédération et des associations reconnues par elle, mais il ne 
peut pratiquer le football en tant que joueur que dans un seul club sauf cas prévus à l'article 64. 
 
Une même personne ne peut pas exercer simultanément la fonction de Président dans plusieurs clubs 
affiliés à la Fédération, sauf si les équipes de chacun des clubs concernés évoluent, de manière exclusive, 
dans des pratiques différentes (Libre, Football d'Entreprise, Loisir, Futsal, Futnet). 
 
Date d’effet : saison 2024 / 2025 
 

 
DEPART DU JOUEUR DONT LE CLUB EST ISSU D’UNE FUSION 

 

 
Article - 94  Joueurs issus de clubs fusionnés 
 
Le joueur licencié au sein d’un club ayant fait l’objet d’une fusion dans les conditions de l’article 39 est libre de 
devenir licencié du club issu de la fusion (club nouveau en cas de fusion-création, club absorbant en cas de fusion 
absorption) : dans ce cas, il s’agit d’un renouvellement et non d’un changement de club. 
Si ce joueur ne souhaite pas devenir licencié du club issu de la fusion, il est libre de changer de club dans les 
conditions définies aux présents règlements, étant précisé que, par exception à l’article 92 des présents 
Règlements, l’accord du club quitté n'est alors pas requis lorsque le changement de club a lieu hors période 
normale de mutation, à condition que le changement de club soit formulé dans le respect des délais définis 
à l’article 117.e) des présents Règlements. 
 
Date d’effet : saison 2024 / 2025 
 

 
MUTES SUPPLEMENTAIRES 

 

 
Article - 164 
 
1. Départ de joueurs 
 
a) Si un ou plusieurs joueurs amateurs issus d'un même club amateur signent pour la première fois, au cours de la 
même saison, un contrat professionnel, élite, stagiaire, aspirant, apprenti, dans un club à statut professionnel, ou un 
contrat fédéral dans un club indépendant (club amateur du Championnat National 1), le club amateur quitté est 
autorisé, pour la saison en cours, à utiliser dans son équipe première Senior masculine ou dans l’équipe 
masculine de jeunes de son choix un nombre de joueurs mutés supplémentaires égal au nombre de joueurs 
répondant aux conditions énoncées ci-dessus. 
b) Les mêmes dispositions s'appliquent aux clubs indépendants pour ce qui concerne les joueurs amateurs ayant 
signé pour un club à statut professionnel un contrat professionnel, élite, stagiaire, aspirant ou apprenti. 
c) Si deux joueurs licenciés U13 à U19 signent une licence amateur en faveur d’un club à statut professionnel 
possédant un centre de formation agréé de football masculin, le club indépendant ou amateur quitté est autorisé à 
utiliser un joueur supplémentaire, titulaire d'une licence "Mutation", dans une de ses équipes masculine de jeunes 
de son choix. Si cinq joueurs remplissent les conditions ci-dessus, le nombre de joueurs supplémentaires, titulaires 
d’une licence "Mutation", que le club quitté est autorisé à utiliser dans une ou deux de ses la ou les équipes 
masculines de jeunes de son choix est porté à deux. 
 
2. Départ de joueuses 
 
a) Si une ou plusieurs joueuses amateures issues d'un même club amateur signent pour la première fois, au 
cours de la même saison, un contrat fédéral dans un club évoluant en Championnat de France Féminin de 
Division 1, de Division 2 ou de Division 3, le club amateur quitté est autorisé, pour la saison en cours, à 
utiliser, dans son équipe première Senior féminine, qui doit évoluer au maximum en Championnat Régional 
1 Féminin,  ou dans l’équipe féminine de jeunes de son choix, un nombre de joueuses mutées 
supplémentaires égal au nombre de joueuses répondant aux conditions énoncées ci-dessus. 
b) Si deux joueuses licenciées U13 F à U19 F signent une licence amateur en faveur d’un club possédant un 
centre de formation agréé de football féminin, le club amateur quitté est autorisé, pour la saison en cours, à 
condition que son équipe première Senior féminine évolue au maximum en Championnat de France Féminin 
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de Division 3, à utiliser une joueuse supplémentaire, titulaire d'une licence "Mutation", dans l’équipe 
féminine de jeunes de son choix. Si cinq joueuses remplissent les conditions ci-dessus, le nombre de 
joueuses supplémentaires, titulaires d’une licence "Mutation", que le club quitté est autorisé à utiliser dans 
la ou les équipes féminines de jeunes de son choix est porté à deux. 
 
3. Dispositions générales 
 
En tout état de cause, l'autorisation d'utiliser des muté(e)s supplémentaires doit être accordée par la Commission 
Fédérale des Règlements et Contentieux. 
Cette autorisation ne pourra être accordée que si le/la ou les joueurs(ses) faisant l’objet de la demande étai(en)t 
licencié(es) au sein du club demandeur lors de la saison précédente. 
L'autorisation ne prend effet qu'à la date de la décision et elle cesse le jour où l'un des contrats est résilié en cours 
de saison, ou si l'un(e) des joueurs(ses) quitte le club à statut professionnel / le club possédant un centre de 
formation agréé de football féminin pour lequel il/elle a signé une licence « Amateur ». 
 
Date d’effet : saison 2024 / 2025 
 

 
REGLEMENT DISCIPLINAIRE 

 

 

 
AFFAIRES SOUMISES A INSTRUCTION 

 

 
Article 3.3.2 – L’instruction 

 

3.3.2.1 - Les affaires concernées 

 

L’instruction est obligatoire dès lors qu’il est reproché à : 
 

• un joueur d’avoir : 
- porté atteinte ou tenté de porter atteinte à l’intégrité physique d’un officiel ; 
- craché sur un officiel ; 

- porté atteinte, en dehors d’une action de jeu, à l’intégrité physique d’un individu, lui causant une 
blessure avec ITT ; 

- été impliqué dans des actes frauduleux ; 

- adopté un comportement susceptible d’être constitutif de violences sexuelles ou sexistes, ou 

tout autre comportement visé à l’article 2.1.e) du présent Règlement ; 

 

• un entraîneur, éducateur, arbitre, dirigeant, membre du personnel médical, d’avoir : 
- porté atteinte ou tenté de porter atteinte à l’intégrité physique d’un officiel ; 

- porté atteinte à l’intégrité physique d’un individu ; 
- craché sur un officiel ; 
- craché sur un individu en dehors de la rencontre ; 

- été impliqué dans des actes frauduleux ; 

- adopté un comportement susceptible d’être constitutif de violences sexuelles ou sexistes, ou 
tout autre comportement visé à l’article 2.1.e) du présent Règlement ; 

 

• un club : 

- de ne pas avoir assuré la sécurité des acteurs de la rencontre ; 

- de ne pas avoir permis à la rencontre de se dérouler jusqu’à son terme en raison de faits 

disciplinairement répréhensibles ; 

- d’avoir été impliqué dans des actes frauduleux ; 

- d’avoir favorisé ou de ne pas avoir empêché un comportement susceptible d’être constitutif de 

violences sexuelles ou sexistes, ou tout autre comportement visé à l’article 2.1.e) du présent 

Règlement ; 

 

Toute autre affaire disciplinaire peut faire l’objet d’une instruction sur décision de l’organe disciplinaire de première 
instance. 
 
Date d’effet : saison 2024 / 2025 
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STATUT DE L’ARBITRAGE 

 

 

 
AJOUT DE LA D3 FEMININE 

 

 
Article 41 - Nombre d’arbitres 

 

1. Le recrutement des arbitres est obligatoire pour les clubs participant aux compétitions officielles. 

Le nombre d'arbitres officiels que les clubs doivent mettre à la disposition de leur District ou de leur Ligue, 

conformément aux conditions de couverture définies à l'article 33, est variable suivant la compétition à laquelle 

participe leur équipe première et ne peut être inférieur à : 

– Championnat de Ligue 1 : 12 arbitres dont 1 arbitre féminine, dont 3 formés et reçus au cours des 3 saisons 
précédentes et dont 7 arbitres majeurs, 
– Championnat de Ligue 2 : 10 arbitres dont 1 arbitre féminine, dont 3 formés et reçus au cours des 3 saisons 
précédentes et dont 6 arbitres majeurs, 
– Championnat National 1 : 8 arbitres dont 2 formés et reçus au cours des 3 saisons précédentes et dont 4 arbitres 
majeurs, 
– Championnat National 2 : 7 arbitres dont 1 formé et reçu au cours des 3 saisons précédentes et dont 3 arbitres 
majeurs, 
– Championnat National 3 : 6 arbitres dont 1 formé et reçu au cours des 3 saisons précédentes et dont 3 arbitres 
majeurs, 
– Championnat Régional 1 : 5 arbitres dont 3 arbitres majeurs, 
– Championnat Régional 2 : 4 arbitres dont 2 arbitres majeurs,  
– Championnat Régional 3 : 3 arbitres dont 2 arbitres majeurs, 
– Championnat Départemental 1 : 2 arbitres dont 1 arbitre majeur, 
– Championnat de France Féminin de Division 1 : 3 arbitres dont 1 arbitre féminine et 1 arbitre féminine formée et 
reçue au cours des 3 saisons précédentes, 
– Championnat de France Féminin de Division 2 ou de Division 3 : 1 arbitre, 
– Championnat de France Futsal de Division 1 : 2 arbitres, dont 1 arbitre Futsal, lequel est défini à l’article 43, 
– Championnat de France Futsal de Division 2 : 1 arbitre, 
– Autres divisions de district, autres championnats de Futsal, championnats de football d’entreprise, clubs qui 
n’engagent que des équipes de jeunes, et autres championnats féminins : liberté est laissée aux assemblées 
générales des Ligues, pour l’ensemble des Districts qui la composent ou à défaut par les assemblées générales des 
Districts, de fixer les obligations.  
 
[…] 
 
Article 46 - Sanctions financières 

 

Les sanctions financières sont les suivantes : 
a) Première saison d'infraction - par arbitre manquant : 
- Ligue 1 et Ligue 2 : 600 € 
- Championnat National 1 : 400 € 
- Championnat National 2 et Championnat National 3 : 300 € 
- Championnat de France Féminin de Division 1 : 180 € 
- Championnat de France Féminin de Division 2 ou de Division 3 : 140 € 
- Championnat de France Futsal de Division 1 : 180 € 
- Championnat de France Futsal de Division 2 : 140 € 
- Championnat Régional 1 : 180 € 
- Championnat Régional 2 : 140 € 
- Championnat Régional 3 et Championnat Départemental 1 : 120 € 
- Championnats de Football d'Entreprise et Féminins Régionaux, autres Divisions de District, clubs qui n’engagent 
que des équipes de jeunes, autres championnats de Futsal : liberté est laissée aux Comités Directeurs des Ligues 
de fixer le montant. 
[…] 
 
Date d’effet : saison 2024 / 2025 
 

 
TRES JEUNE ARBITRE 
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Article 15 - Les Jeunes Arbitres et Très Jeunes Arbitres  

 

[…] 
2. Est « Très Jeune arbitre », tout arbitre âgé de 13 et ou 14 ans au 1er janvier de la saison, ayant satisfait aux 
examens et contrôles réglementaires. Celui-ci doit fournir une autorisation parentale. Le candidat devra avoir 
atteint l’âge de 13 ans au jour où il débute sa Formation Initiale en Arbitrage. 
[…] 
 
Date d’effet : saison 2024 / 2025 
 

 
ANNEXE 7 AUX REGLEMENTS GENERAUX :  

REGLEMENT DE LA COMMISSION FEDERALE MEDICALE 
 

 
CHAPITRE I - Commission Fédérale Médicale 
 
Aucun changement 
 

CHAPITRE 2 - Règlement médical 
 
Article - 8 
 
La pratique du football nécessite la production d’un certificat médical.  
Il en est de même pour l’encadrement du football au moyen d’une licence Technique Nationale, Technique 
Régionale, Educateur Fédéral ou Animateur Fédéral ainsi que pour l’arbitrage au moyen d’une licence de Dirigeant.  
Les dirigeants qui assurent les fonctions d’arbitre-auxiliaire, d'arbitre, d'arbitre-assistant bénévoles ne sont toutefois 
pas soumis à cette obligation si la convention particulière entre la Ligue régionale et sa compagnie d'assurance le 
prévoit. 
Les modalités relatives au contrôle médical sont définies à l’article 70 des Règlements Généraux de la F.F.F.. 
 

Article - 13 
 
Toute prise de licence à la F.F.F. implique l'acceptation de l'intégralité du Règlement Antidopage de la F.F.F. 
figurant en annexe 4 des Règlements Généraux des dispositions du Code du sport relatives à la lutte contre le 
dopage. 
 
CHAPITRE 3 - Surveillance médicale des sportifs de haut niveau 
 
Article - 14 
 
La F.F.F. assure l'organisation de la surveillance médicale particulière à laquelle sont soumis ses licenciés inscrits 
sur la liste des sportifs de haut niveau mentionnée à l'article L221-2 du Code du Sport ainsi que des licenciés inscrits 
dans les filières d'accès au sport de haut niveau. 
Elle assure également l'organisation de la surveillance médicale particulière des joueurs et joueuses sous 
contrat et évoluant au sein d’un club affilié à la F.F.F., ainsi que, de manière générale, celle de l’ensemble 
des joueurs et joueuses des équipes de France. 
Ces examens ne relèvent pas d'une prise en charge dans le cadre des soins, par les régimes de Sécurité Sociale. 
 
Article - 15 
 
Conformément à l'arrêté du 28 avril 2000 fixant L’arrêté du 13 juin 2016 fixe la nature et la périodicité des examens 
médicaux assurés dans le cadre de la surveillance médicale des sportifs de haut niveau. le contenu des examens 
permettant la surveillance médicale particulière des sportifs visés à l'article 1er du présent arrêté doit comporter au 
minimum : 
1. Un examen clinique de repos comprenant en particulier : 

– des données anthropométriques ; 
– un entretien diététique ; 
– une évaluation psychologique. 

2. Un examen biologique dont le détail est donné en annexe 1. 
3. Un examen électrocardiographique de repos. 
4. Un examen dentaire complété d'un examen panoramique radiologique. 
5. Une épreuve fonctionnelle respiratoire comprenant au moins une courbe débit/volume. 
6. Un examen de dépistage des troubles visuels. 
7. Un examen de dépistage des troubles auditifs et vestibulaires. 
8. Une recherche de protéinurie et de glycosurie. 
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9. Une épreuve d'effort maximale avec profil tensionnel et mesure des échanges gazeux. 
10. Une échocardiographie de repos. 
 
Article - 17 
 
La fréquence des examens prévus aux 1° et 2° de l'article 15 est au minimum de trois fois par an, à l'exception de 
l'entretien diététique et de l'évaluation psychologique. 
 
Article - 18 
 
La fréquence de l'entretien diététique prévu à l'article 15 est au minimum de deux fois par an. 
 
Article - 19 
 
L'évaluation psychologique et la fréquence des examens prévus du 3° au 9° de l'article 15 sont au minimum 
annuelles. 
 
Article - 20 
 
L'échocardiographie de repos doit être réalisée au moins une fois lors de la première année qui suit l'inscription sur 
la liste des sportifs de haut niveau. 
 
Article - 21 
 
Les examens prévus à l'article 15 constituent le minimum exigé par la loi, mais peuvent être complétés 
ponctuellement en cas de nécessité mais des obligations complémentaires peuvent être fixées par la 
commission fédérale médicale ou prévues dans les règlements de la Ligue de Football Professionnel. 
 
CHAPITRE 4 - Suivi médical des licenciés inscrits dans les filières d'accès au sport de haut niveau 
 
Article - 22 
 
En l'absence de nouvelle directive ministérielle, le suivi médical des licenciés inscrits dans les filières de formation 
au sport de haut niveau comporte un bilan, effectué à trois reprises chaque année et défini par la Commission 
Fédérale Médicale. 
 
Annexe 1 - Bilan Biologique (3 bilans par an) 
 
– Numération-Formule Sanguine - réticulocytes - hémoglobine plasmatique ; 
– Plaquettes sanguines ; 
– Caractéristiques érythrocytaires ; 
– Ionogramme sanguin ; 
– Calcémie ; 
– Créatininémie, Azotémie, Uricémie ; 
– Glycémie, 
– Cholestérolémie, HDL cholestérol,  - 1 fois par an ; 
– Triglycérides,     - 1 fois par an ; 
– Transaminases ; 
– Protides sanguins ; 
– Bilirubinémie ; 
– Lacticodéshydrogénase sérique ; 
– Phosphatases alcalines ; 
– Gammaglutamyl – transférase ; 
– ferritine ; 
– Créactive protéine. 
 
Date d’effet : Immédiate 

 

 

Ces modifications sont adoptées. Je vous remercie pour votre attention et je souhaite à tout le 
monde de bonnes fêtes de fin d’année. Merci encore. 

Des applaudissements saluent l’intervention de M. Jean LAPEYRE. 



Assemblée fédérale d’hiver de la FFF du 16 décembre 2023 – Paris -  

 - 62 - 

Mme Laura GEORGES, Secrétaire Générale,  

Merci Jean. Merci Jean-François. Merci Philippe et merci aux différents intervenants. 

Je donne maintenant la parole au Sélectionneur de l'Équipe de France Masculine, Didier 
DESCHAMPS.  

* * * * * 

IX. INTERVENTIONS DES SÉLECTIONNEURS  

XI-1 Intervention de Didier DESCHAMPS, sélectionneur de l'Équipe de France masculine  

Monsieur le président, 

Mesdames, Messieurs du COMEX,  

Bonjour à toutes et à tous,  

C’est toujours un immense plaisir pour moi d'être présent à cette Assemblée d’hiver avec mon 
staff technique. En été, c’est plus compliqué et ça sera compliqué l’année prochaine aussi, 
vous savez pourquoi. 

Je voudrais vous rassurer, si besoin, cette année je ne vais pas vous annoncer la prolongation 
de mon contrat ! C’est déjà ça président, tout le monde peut être rassuré. [Rires] 

L’année 2023 a été une très belle année pour l'Équipe de France A masculine avec notre 
objectif de se qualifier pour le championnat d’Europe en Allemagne qui a été atteint à deux 
journées de la fin. Nous avons fini cette phase de qualification avec sept victoires et un dernier 
match nul en Grèce pour des raisons d’arbitrage dont on pourrait débattre mais ce n’est pas le 
moment, il y a d’autres débats plus importants. 

Lors de cette phase de qualification, petite cerise sur le gâteau avec un nouveau record battu à 
Nice contre Gibraltar [record de la plus large victoire de l’histoire des Bleus, 14-0]. C'était une 
magnifique soirée, nous avons pu encore partager de très belles émotions. 

Au sortir de la finale de la Coupe du monde à Doha avec, comme vous le savez, l’arrêt de deux 
joueurs cadres et expérimentés, Hugo LLORIS, qui était le capitaine, et Raphaël VARANE, il y 
a eu une transition, laquelle s'est très bien passée à travers la nomination du nouveau 
capitaine, Kylian MBAPPÉ et du vice-capitaine Antoine GRIEZMANN, qui ont pris le relai et ont 
assumé au sein du groupe, que ce soit sur le terrain et en dehors du terrain, cette 
responsabilité.  

Évidemment, on ne va pas se raconter d'histoires, la chose essentielle et la chose la plus 
importante, ce sont les résultats, qui sont là, mais j'attache, comme vous me connaissez un 
peu depuis un petit moment, autant d'importance à l'état d'esprit, à l’image que peut dégager 
cette Équipe de France. Je peux vous assurer que cet état d'esprit en dehors du terrain et sur 
le terrain est excellent, avec évidemment beaucoup de qualités footballistiques, de talents -on 
peut le dire- mais aussi des qualités humaines avec cette unité, cette solidarité et c'est 
certainement cela qui plaît beaucoup à tous nos supportrices et nos supporters, dont vous 
faites partie, et amènent un engouement populaire qui est très apprécié. Et on s’en rend 
compte à travers les rencontres que nous avons disputées, les stades où on joue sont très vite 
à guichet fermé, et nous aurons le bonheur lors de nos trois matches de poule en Allemagne 
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pour ce championnat d'Europe d'avoir la présence à chaque match de 11 000 supporters, ce 
qui est quelque chose de magnifique, surtout pour les joueurs, parce que ce soutien populaire 
est vraiment très important. 

Nous allons basculer dans le semestre qui vient sur la phase de préparation à ce championnat 
d’Europe avec deux matches au mois de mars à Lyon et à Marseille, suivis au mois de juin par 
deux matches de préparation avant de partir en Allemagne, où nous devons être cinq jours 
avant notre premier match [de l’Euro], c’est-à-dire le 2 juin. Nous jouerons à Metz et à 
Bordeaux. C’est un peu nouveau, même si on a eu l’occasion sur cette année de faire un 
match amical à Lille, mais cela nous permettra d'aller jouer en Province et d'être un peu plus au 
contact de nos supporters. Que ce soit dans le sud, dans l'ouest, dans le nord, peu importe, 
c’est quelque chose qui est très important pour l'Équipe de France. 

Vous pouvez bien évidemment me faire confiance, comptez sur moi, sur l'ensemble de mon 
staff pour faire en sorte de maintenir l'Équipe de France au plus haut niveau. Je sais très bien 
que l’attente est toujours importante, l'exigence tout aussi importante. Donc, nous nous 
jetterons dans la bataille dans ce championnat d'Europe avec toutes nos forces, avec 
beaucoup d'ambitions mais aussi avec l’humilité nécessaire parce que je peux vous assurer 
que le très haut niveau est impitoyable face au moindre relâchement, la moindre suffisance, 
mot que je déteste, il y en a d’autres que je déteste mais celui-là aussi.  

On sera face à de très belles nations, je laisse les uns et les autres commenter le tirage, même 
si nous avons aujourd'hui encore une inconnue. Mais avec toute notre envie et notre énergie, 
nous ferons en sorte d’aller le plus haut possible.  

Et je suis convaincu d'une chose : nous allons encore partager de très belles émotions 
ensemble, c'est le foot de haut niveau, mais les émotions, c’est quelque chose d'important. Il y 
en a eu et nous allons tout faire pour que cela continue le plus longtemps possible. 

Merci à vous. Prenez bien soin de vous et je vous souhaite de très belles fêtes de fin d’année à 
vous tous. 

Des applaudissements nourris saluent l’intervention de M. Didier DESCHAMPS. 

Mme Laura GEORGES, secrétaire générale de la Fédération Française de Football 

Merci Didier [DESCHAMPS]. Forcément, nous serons de tout cœur avec toi, tes joueurs et ton 
staff durant l’Euro. 

C’est au tour du sélectionneur de l'Équipe de France féminine, Hervé RENARD.  

XI-2 Intervention d’Hervé RENARD, sélectionneur de l'Équipe de France féminine  

Monsieur le président, 

Mesdames et Messieurs les membres du COMEX,  

Mesdames et Messieurs, membres fédéraux,  

Présidents de ligue et de district et de club, et tous ceux qui forment cette belle famille du 
football français, 

J’ai eu la chance dans ma tendre jeunesse de porter les couleurs de l'Équipe de France mais il 
y a bien longtemps, et j'ai fait un retour après de longues années au sein de cette Fédération 
Française de Football.  
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C’est un honneur pour moi d'avoir été nommé sélectionneur de cette Équipe de France 
féminine, un honneur d'avoir entendu La Marseillaise après de très longues années à porter 
des couleurs de sélections nationales étrangères.  

Elle est venue dans un délai assez court : une Coupe du monde en Australie où nous avons 
passé cinquante-deux jours ensemble de vie commune. Didier DESCHAMPS mentionnait l'état 
d'esprit, je peux vous assurer que l'état d'esprit des joueuses, l'état d'esprit du staff dans son 
intégralité, des relations avec la Fédération, l’état d’esprit est magnifique, c’est toujours un 
équilibre précaire mais qu'il faut garder. Pour l'instant, on l'a acquis. Donc, gardons-le le plus 
longtemps possible. 

Cette Coupe du monde a été pleine d'exaltation pour arriver à un quart de finale avec une 
certaine frustration de ne pas avoir atteint le dernier carré malgré beaucoup d'efforts fournis par 
les joueuses et je le répète encore, un investissement exceptionnel. 

Je voudrais aussi féliciter tous ceux qui œuvrent pour le football féminin français depuis de 
nombreuses années. Je pense qu'un cap va de nouveau être passé avec la création d'une 
nouvelle ligue nationale féminine, avec les efforts consentis par la Fédération, et je tiens à 
remercier les clubs, les districts et les ligues puisque c’est vous qui fournissez les équipes 
nationales et les clubs professionnels. Vous êtes le poumon de ce football féminin français et 
ne ménagez pas vos efforts ils ne sont peut-être pas souvent mentionnés mais ce sont 
certainement les plus importants. 

Je voudrais aussi mentionner la qualification des trois clubs français pour la phase de groupes 
en Ligue des champions : le Paris Football Club, le Paris Saint-Germain et l’Olympique 
Lyonnais, une chose rare qu’il va falloir pérenniser. La concurrence est rude, comme cela a été 
dit précédemment, les investissements dans les pays frontaliers sont énormes au niveau du 
football féminin, surtout ne pas prendre de retard, c’est important.  

Les compétitions internationales deviennent de plus en plus disputées à l'image de cette Ligue 
des Nations où nous venons d’obtenir une qualification pour les demi-finales.  

Je remercie la Fédération pour tous les efforts qu’elle a consentis pour mettre à disposition de 
cette équipe féminine des choses d'un professionnalisme exceptionnel. 

Cette année 2024 qui arrive sera une année avec au mois de février la demi-finale de cette 
Ligue des Nations contre l’Allemagne. Je ne sais pas si on peut annoncer le lieu, cette demi-
finale sera disputée à Lyon pour une qualification pour cette finale de la Ligue des Nations tout 
en sachant que pour la finale, le tirage a déjà été effectué, ce sera soit en Espagne soit aux 
Pays-Bas. 

Et bien sûr se profile à l'horizon du mois de juillet 2024, les Jeux olympiques.  

Donc, une année exceptionnelle pour le sport français, une année exceptionnelle pour le 
football français également. 

Je terminerais, avant de vous souhaiter tous mes vœux pour les fêtes de fin d’année, avec une 
mention spéciale pour Peggy PROVOST pour son titre de championne d'Europe avec l'Équipe 
de France féminine U17, puisque le plus important dans le football -et l'Équipe de France 
masculine nous a tracé le chemin- c’est qu’il n’y a que la victoire qui est vraie.  

Donc, j'espère que le football féminin dans un avenir très proche ou à moyen terme réussira à 
obtenir lui aussi un titre majeur qu’il mérite, j'en suis persuadé. 

Bonnes fêtes à toutes et à tous. 
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Des applaudissements nourris saluent l’intervention de M. Hervé RENARD. 

Mme Laura GEORGES, secrétaire générale de la Fédération Française de Football 

Merci Hervé [RENARD]. Nous serons de tout cœur avec les filles. 

Je passe la parole à Laurent HUGO, président de la Haute Autorité du football. 

X. INTERVENTION DU PRÉSIDENT DE LA HAUTE AUTORITÉ DU FOOTBALL 

M. Laurent UGO, président de la Haute Autorité du Football 

Monsieur le président de la Fédération Française de Football, 

Monsieur le président de la LFA, 

Mesdames, Messieurs les membres du COMEX, 

Mesdames Messieurs les élus, 

Mesdames, Messieurs, 

À l'heure de dresser le bilan de cette année 2023, je porte à votre connaissance les éléments 
suivants. 

La Haute Autorité du Football s’est réunie onze fois au cours de l’année civile 2023 dont 
quatre fois en « visio ». Ce nombre important de réunions est dû tout particulièrement à la crise 
interne qui a agité notre maison pendant le début d’année 2023. 

Les dirigeants du football français ont su faire preuve de sagesse et de raison en assumant les 
responsabilités qui leur incombaient à l’égard de l'ensemble du football, reléguant au second 
plan des tensions néfastes à une gouvernance sereine et démocratique. 

La nouvelle impulsion donnée par le président Philippe DIALLO et son COMEX a remobilisé les 
équipes désormais organisées, ou très bientôt, au sein de quatre pôles pensés par le nouveau 
directeur général, M. VILLOTTE. Nous l’avons d’ailleurs reçu au sein de la HAF afin qu’il nous 
expose les contours de son poste et de ses missions ainsi que l’ambition qu’il portait pour la 
Fédération. Nous lui avons rappelé nos attentes sur les sujets directement abordés par le 
rapport ministériel de fin 2022 dont les violences sexistes et sexuelles (VSS) et nous lui avons 
également fait part de notre extrême vigilance sur ces points et le nécessaire engagement dont 
il faudra faire preuve pour faire évoluer la FFF sur ce thème.  

La création d’une direction de l’engagement est d’ailleurs un premier signe encourageant à 
condition, bien sûr, qu'il soit soutenu par une réelle volonté des élus et accompagné de 
moyens suffisants.  

S’agissant plus particulièrement des cas de violences sexistes et sexuelles, la parole se libère 
et oblige la Fédération à proposer des réponses adaptées à l’écoute des victimes. Si les 
communications institutionnelles de la Fédération ainsi que celles de la presse nationale 
relaient les mesures déjà engagées montrant que la FFF s’est désormais saisie du sujet, les 
récentes auditions de la mission parlementaire sont une nouvelle piqure d’alerte face aux 
attentes nombreuses et légitimes sur ces questions. 
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Tous, nous souhaitions que le plan d’engagement sociétal pour lutter contre les violences et les 
discriminations, annoncé le 19 octobre dernier et accompagné par la mise en ligne d’une 
plateforme de signalement, soit suivi d’une mise en place rapide de ces dispositifs leur 
permettant enfin de répondre aux attentes. 

Nous avons également rencontré Georges TOURNAY, directeur du pôle Espoirs masculin de 
Liévin, et Nathalie JAROSZ, directrice du pôle Espoirs féminin de Liévin également. Leur 
gestion de la mixité est particulièrement novatrice et souligne, entre autres, la parfaite 
implication des directions et de leurs équipes dans l’accompagnement des enfants qui intègrent 
ces pôles. L’excellence de la formation française a d’ailleurs été célébrée le 14 novembre au 
Centre National du Football à Clairefontaine-en-Yvelines.  

Et puis, vous venez d’élire Valérie LAGARDE à un poste vacant au titre du Collège féminin de 
la Haute Autorité. Je lui souhaite donc, au nom de tous les membres de la Haute Autorité, la 
bienvenue.  

Il était indispensable de recompléter la composition de notre instance, c’est chose faite ce 
matin. 

Vous venez également de valider des textes clés pour le futur de la FFF avec notamment un 
futur COMEX paritaire et élargi. Ces textes vont bouleverser fondamentalement les modes 
électifs et probablement les approches de campagne des futurs candidats.  

Au sein de ces textes, une partie est sans doute passée un peu inaperçue pour certains d’entre 
vous. Sachez donc que la Haute Autorité deviendra, fin 2024-tout début 2025, le Conseil de 
surveillance. Le nombre de ses membres sera grandement allégé en passant de vingt-quatre à 
huit et leur mode de désignation sera lui aussi réformé.  

Les mandats électifs préalables nécessaires aux conditions d’éligibilité qu’on a lues tout à 
l’heure : avoir été élu au Comex, à la LFP, dans les ligues, dans les districts, etc., n’incluent 
pas celui d’élu à la HAF, c’est d’ailleurs regrettable.  

Au-delà de cet aspect visible, le reste est inchangé, dont les modalités de fonctionnement pour 
lesquelles nous avions proposé des axes d’amélioration. Un triste copier/coller qui ne porte 
donc pas les demandes répétées de la HAF à savoir une nécessaire évolution des moyens de 
tous niveaux qui devront être alloués à la nouvelle structure.  

Nous n’avons pas été complètement associés aux réflexions relatives au futur Conseil de 
surveillance alors que nous avons été proactifs et que nous avons porté une réelle réflexion ou 
concertation au nom de l’ensemble des familles du football, amateurs et professionnels, que 
nous représentons. 

Nous demandons donc à cette Assemblée de porter une attention particulière, encore, à cet 
organe et les textes qui vont le structurer à l’avenir afin que leur évolution future permette de 
donner l’importance nécessaire à cette instance au sein de la gouvernance fédérale à venir.  

Les membres de la HAF sont toujours animés de la même énergie que celle qui nous porte 
depuis 2020.  

Pour conclure, nous adressons toutes nos félicitations aux sélections nationales pour leur 
parcours 2023 brillant et presque parfait. Nos Bleus ont réalisé un parcours exceptionnel de 
qualification pour l’Euro 2024 en Allemagne.  

Nos U17 ont frôlé le sommet à la Coupe du monde en Indonésie en s’inclinant en finale, 
ravivant un souvenir encore trop récent des scénarios angoissants des séances de tirs au but. 
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Tout comme l'Équipe de France féminine A qui a animé la France entière pendant la Coupe du 
monde l’été dernier jusqu’au top-8 mondial alors que les foyers français suivaient leur victoire 
avec le même enthousiasme que devant les matches de l'Équipe de France masculine A. Un 
immense chemin a ici été parcouru. Là aussi les tirs au but ont eu raison de nous.  

Bravo aussi à notre équipe de [France de] Futsal qui vient tout juste d’assurer une qualification 
historique pour la prochaine Coupe du monde en Ouzbékistan. 

Plus généralement, je vous souhaite à tous, au nom de la Haute Autorité, une très belle fin 
d'année 2023 avec la préservation des valeurs du football que nous aimons tous. 

Merci à toutes et à tous pour votre attention. 

Des applaudissements nourris saluent l’intervention de M. Laurent UGO. 

Mme Laura GEORGES, secrétaire générale de la Fédération Française de Football 

Merci Laurent [UGO] et aux membres de la Haute Autorité. 

C’est maintenant au tour de M. Vincent NOLORGUES, président de la Ligue du Football 
Amateur, de s’adresser à vous. 

XI. INTERVENTION DU PRÉSIDENT DE LA LIGUE DU FOOTBALL AMATEUR  

M. Vincent NOLORGUES, président de la Ligue du Football Amateur 

Monsieur le président,  

Mesdames, Messieurs, 

Cette Assemblée générale se trouve à la charnière de deux saisons qui resteront, quoi qu’il 
arrive, dans notre mémoire collective : 2023, sa tempête de janvier-février où notre 
gouvernance a été ballotée, et 2024 qui se clôturera par un changement de mandature 
complètement inédit pour la FFF. 

Pendant ce temps, cependant, le bénévolat, ses acteurs, ses actrices, ses jeunes et moins 
jeunes, restent toujours aussi vivants. Vous en êtes l’incarnation, vous en donnez le sens. Le 
bénévolat, ce n’est pas une entité virtuelle, ce sont des hommes et des femmes qui non 
seulement œuvrent mais qui aussi donnent sa raison d’être à l’engagement associatif, un autre 
engagement.  

On parle beaucoup de responsabilité sociétale du football. Depuis des années, des dispositions 
et des dispositifs ont été pris pour améliorer le vivre-ensemble et les conditions 
environnementales, le football a toujours été présent. 

Aujourd'hui, il va plus loin, le football vient, pour le plus grand plaisir des pouvoirs publics mais 
aussi des autres fédérations, de s'afficher avec force et conviction avec un plan d’engagement 
de grande envergure avec tous les axes nécessaires pour une vie meilleure. 

Ambitieux, planifié, organisé, ce plan n’aura pourtant aucune chance d’être efficace si nous, et 
vous, territoires, n’en saisissons pas par la racine l’inclusion, l’environnement, la lutte contre 
toutes les formes de violence et la discrimination. 
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En tant que premier sport français, première activité associative, le football vient de placer la 
performance sociétale au même rang que la performance sportive. À nous de nous en saisir 
dès maintenant. Et pour cela, il est de notre devoir de convaincre tous les clubs de licenciés, 
tous leurs dirigeants, avec une instance dirigeante voire volontaire pour pouvoir utiliser le filtre 
du contrôle d’honorabilité désormais officiellement étendu.  

Dans le même esprit, une réflexion sur l’obligation d’associer un nom de responsable identifié à 
tout engagement d’équipe est à l’étude.  

Tout cela ne pourra que concourir à protéger tous les enfants, les plus jeunes mais aussi 
sécuriser les présidents et les présidentes. 

Nous battons tous les records de licenciés. Les filles viennent au foot comme jamais, notre 
dynamique ne s’est jamais démentie mais n’en perdons pas notre lucidité.  

La répétition des actes de violence sur le terrain comme en dehors, l’addition des mauvais 
comportements continuent de dégrader notre image et tout ce qui est fait de bien, de très bien, 
toute l’éducation éducative citoyenne, sociale, inclusive que nous menons, déjà mal connue, 
est entachée par ces actes répréhensibles dont les médias et les réseaux sociaux font trop 
souvent leurs choux gras.  

Je sais que tout cela nous affecte et que nous sommes tous en mode combat contre cela mais 
nous ne pouvons échapper aux maux de la société et le football ne peut pas non plus régler 
tous les problèmes même si nous savons tous que sans le football la société irait moins bien. 

Cette dernière année de mandature sera sûrement perturbée par les élections à venir et je 
souhaite ardemment que la raison, l’honnêteté et le respect restent présents partout et que nul 
n’oubliera sa mission auprès des clubs et des licenciés qui pour la plupart sont bien loin de tout 
cela.  

En juin, l’AG de la LFA et de la FFF se dérouleront dans les Landes, et ce qui est beaucoup 
plus rafraîchissant, elle côtoiera la phase finale du Festival U13. J’espère vos présences 
nombreuses à cette belle manifestation auprès de l’image du vivier de notre football. 

Cette dernière année de mandature sera aussi traversée par l’événement planétaire que sont 
les JO. Une chance, une opportunité de montrer notre rayonnement, notre impact et nos 
valeurs.  

Dès le début de l’année, la LFA et la DTN vous présenteront un catalogue d'actions via un 
rendez-vous avec les présidents de ligue et de district puis avec les ETR [équipes techniques 
régionales] et enfin un webinaire à destination des clubs pour déboucher sur la synergie 
indispensable entre les districts et les clubs.  

Le football n’est pas un sport olympique par excellence mais l’ambition est là, ambition sportive 
d’abord avec nos deux superbes équipes, mais aussi ambition populaire, éducative et sociale.  

J’espère que la fête sera belle l’été prochain et surtout que la fête soit belle pour vous et vos 
familles dans les semaines à venir.  

Des applaudissements nourris saluent l’intervention de M. Vincent NOLORGUES. 

Mme Laura GEORGES, secrétaire générale de la Fédération Française de Football 

Merci Vincent [NOLORGUES] et merci à tes équipes.  
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Avant que le président Philippe DIALLO ne conclue cette Assemblée, en votre nom à tous nous 
tenons à remercier l'ensemble des salariés et des prestataires pour l'organisation et le bon 
déroulement de l’Assemblée générale. Merci à vous. 

[Applaudissements] 

Président, c’est à vous.  

XII. CLÔTURE PAR LE PRÉSIDENT DE FÉDÉRATION FRANÇAISE DE FOOTBALL 

M. Philippe DIALLO, président de la Fédération Française de Football 

Mesdames, Messieurs,  

Je pense qu’on a une Assemblée générale de qualité avec beaucoup de débats variés, très 
vivante puisque chacun a pu s'exprimer sur beaucoup de sujets et on voit qu’on a beaucoup de 
questions à traiter.  

En ce qui me concerne, voilà maintenant un peu moins d'un an que j'ai pris la responsabilité de 
la Fédération, six mois d'intérim, six mois de présidence effective et me voilà déjà à un an de la 
fin du mandat. Bien évidemment, comme je l’avais dit lorsque vous m’avez fait confiance, je 
souhaite à chaque occasion des assemblées de pouvoir partager avec vous à la fois le travail 
effectué par l'ensemble de l'équipe du COMEX et aussi tracer un certain nombre de 
perspectives. 

Avant de rentrer dans le détail, je voudrais d'abord qu'on se réjouisse, parce que je ne sais pas 
si les uns et les autres nous percevons pleinement que nous vivons une époque extraordinaire 
que je qualifierais quasiment d’âge d’or du football français.  

Didier DESCHAMPS vient de rappeler pour la sélection des A le parcours magnifique, pérenne 
dans le résultat, effectué par nos Bleus. 

Hervé RENARD avec l'Équipe de France féminine dont il a la responsabilité a aussi, que ce 
soit en Australie ou dans la Ligue des Nations maintenant, réalisé une unité, un état d'esprit, et 
je le sais bientôt les résultats vont concrétiser le travail effectué par lui et son staff avec 
beaucoup de professionnalisme. 

Thierry HENRY avec les Espoirs en tête de son groupe pour la qualification à l'Euro. 

Nos U17, Hervé [RENARD] rappelait tout à l’heure Peggy PROVOST avec ses Féminines 
championnes d'Europe. 

Jean-Luc VANNUCHI avec ses U17, à la fois finalistes de l’Euro et six mois après finalistes de 
la Coupe du monde, deux fois battues simplement aux penalties. 

Et enfin, le Futsal qui pour la première fois de son histoire va être qualifiée pour la Coupe du 
monde en septembre/octobre prochains. 

Ce panorama d'ensemble fait honneur au football français, fait honneur aux clubs amateurs, à 
tous les bénévoles, à tous ceux qui sont impliqués dans notre football national. Il y a peu de 
nations en Europe comme dans le monde qui peuvent se vanter d'avoir un résultat d'ensemble 
aussi performant. Et dans des milieux qui sont parfois non pas querelleurs mais débatteurs, il 
est parfois important de se rappeler que le travail qui est effectué du bas en haut de la 
pyramide se traduit par une excellence du haut niveau. 
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Le deuxième motif de réjouissance que je voulais partager ce matin avec vous, c’est que 
certains d’entre vous ont rappelé que nous avons vécu une année 2023 difficile, tourmentée 
qui a amené à un certain nombre de décisions inédites. Je voudrais dire qu’au-delà des crises 
de gouvernance, au-delà parfois des critiques médiatiques, en 2022-2023 votre action, notre 
action, va conduire à réaliser un nombre record de licenciés de football, féminines comme 
masculins, en France dans son histoire en passant le cap historique de 2 300 000 licencié(e)s.  

Cela veut dire que ce travail montre un véritable pouvoir d'attraction de notre football auprès de 
notre jeunesse, auprès des parents qui nous confient leurs filles et leurs garçons et qui ne se 
laissent pas happés par l'écume de l’actualité mais qui savent que dans nos clubs, dans notre 
Fédération, il y a un travail qui est fait, un travail à la fois d'épanouissement sportif, 
d'accomplissement de l'excellence sportive mais aussi d’un travail d’éducation d’une grande 
partie de notre jeunesse.  

C’est la raison pour laquelle, une fois encore, nous devons collectivement nous réjouir de ces 
résultats qui montrent qu’une grande partie de notre jeunesse, une grande partie des Français 
nous font confiance. 

Lorsque vous m'avez élu en juin dernier, je vous avais dit que c'était évidemment un grand 
honneur mais je vous avais dit aussi que je ne voulais pas que cela soit une fin de mandat en 
sifflet, qu'il y ait une forme d’immobilisme. Au contraire, je vous avais dit puisque vous m'avez 
donné la chance de pouvoir être à la tête de la Fédération française, que je voulais profiter de 
ce moment pour enclencher des dynamiques, pour enclencher des réformes. 

Et je voudrais ce matin vous dire ce qui a déjà été accompli et remercier les membres du 
COMEX parce que c’est un travail d'équipe, d'une équipe unie malgré parfois les difficultés, 
une équipe d'expérience et une équipe de compétences.  

Grâce à cette équipe, en l'espace de moins d'un an, nous avons finalisé la réforme de 
l'arbitrage. Je veux saluer le travail effectué par Antony GAUTIER qui, que ce soit pour 
l’arbitrage féminin ou professionnel, a, dans sa direction, enclenché une dynamique dont les 
échos sont très positifs. 

Nous avons engagé un directeur général dont je veux dire la rapidité avec laquelle il s'est saisi 
des dossiers dans une maison qui était difficile, qu'il a engagé la réforme fonctionnelle de notre 
Fédération pour la moderniser. Je veux saluer son arrivée mais aussi le travail qu’il a déjà 
commencé à accomplir. 

Nous avons, et vous venez de le confirmer ce matin, modifié, pour nous adapter, nos statuts 
fédéraux. La Fédération Française de Football, ce matin, est en conformité avec la loi de mars 
2022 et là aussi nous devons nous en réjouir car il appartient à une grande Fédération d’être 
dans la légalité, d’être dans la réglementation et de faire en sorte qu'elle soit toujours à la 
pointe des évolutions qui lui sont proposées. 

À l’interne, nous avons engagé un projet inédit, démocratique, sur la question de l’Alsace, et 
qui a commencé à être engagé par le District de l'Alsace, qui viendra en mars prochain devant 
la Ligue du Grand Est. Et si les votes sont positifs, en juin prochain vous aurez à l’Assemblée 
fédérale à vous prononcer sur cette question importante pour la géographie de nos territoires. 

Nous avons du côté féminin engagé un plan de féminisation, modifié l'Équipe de France. Nous 
avons prévu un objectif à près de 500 000 licenciées, il appartiendra à la Fédération de 
l'accompagner des investissements en matière d’infrastructures et d'encadrement avec les 
collectivités locales.  
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Nous avons réglé un certain nombre de litiges qui étaient pendants, celui du Stade de France, 
mais aussi nous avons réglé -et je veux en remercier les joueurs de l'Équipe de France, son 
capitaine et son vice-capitaine- la question des droits d'image qui était une question latente 
mais très importante au regard des chiffres qui vous ont été présentés ce matin. Nous avons 
trouvé cet accord pour permettre non seulement de respecter les droits des joueurs mais de 
pérenniser la capacité de la Fédération à engranger un certain nombre de revenus qui sont 
reversés au football amateur.  

Vous voyez qu’on a le souci de maintenir une aide au football amateur qui est à plus de 
104 M€ et parfois ces chiffres, je ne sais pas si on les appréhende toujours bien, mais il y a 
quelques jours j’étais avec le président de la Fédération portugaise [de football] et je lui 
demandais son budget. Fédération portugaise dont vous savez malheureusement que son 
équipe nationale nous avait battus en 2016 à l’Euro. Donc, c’est une des grandes nations de 
football. C’est 120 M€ pour l'ensemble du football portugais. 

Donc, cela veut dire que la Fédération dégage en faveur de notre football amateur un montant 
équivalent ou quasi équivalent à celle d'une grande Fédération portugaise. 

Nous avons aussi, dans ce même temps, commencé à préparer l'avenir en lançant un certain 
nombre de réflexions, notamment sur nos statuts, puisque je m'étais engagé à faire en sorte 
que les statuts que vous avez votés ce matin ne soient pas un aboutissement mais soient une 
mise en conformité en prévision, demain, d'une nouvelle modernisation de nos statuts et un 
certain nombre de nos collègues travaillent à ce sujet.  

Nous avons aussi lancé sous le pilotage de Pascal BOVIS les travaux sur nos championnats 
fédéraux pour faire en sorte que nos clubs préparent, là aussi, l'avenir. 

Vous voyez qu'à travers ces éléments beaucoup de travail a été accompli. Mais je l'ai dit, nous 
sommes maintenant à moins d'un an des échéances de 2024 et je me dois de vous dire ce que 
nous allons faire de cette année 2024 parce que je souhaite qu'elle soit aussi utile à notre 
football et pour qu’elle soit utile je voudrais vous dire quelles vont être nos grandes priorités. 

En 2024, nous aurons la question du Stade de France. Vous connaissez les termes du débat, 
les services de la Fédération et la Fédération travaillent sur ce sujet et au cours de l’année 
2024, une solution concernant la Fédération, sa capacité à jouer dans ce stade sera trouvée.  

De la même manière, en 2024 nous lancerons l'appel d’offres concernant le renouvellement de 
notre contrat équipementier. C’est un contrat majeur qui pèse 20 à 25 % du budget de la 
Fédération.  

Donc, l’année 2024 sera une année décisive de ce point de vue et avec l’autorisation du 
Comité exécutif, nous lancerons ce contrat pour essayer de faire en sorte que des contrats qui 
seront des contrats de longue durée vous donnent la visibilité financière sur les huit à dix ans 
qui viennent. 

Je veux dire aussi qu'en 2024, comme par le passé, la Fédération sera au soutien de la Ligue 
de football professionnel. Celle-ci a engagé un appel d’offres sur les droits audiovisuels, un 
appel d’offres très important qui, là aussi, conditionne une partie de l’avenir de nos clubs 
professionnels mais aussi bien évidemment de la Fédération, et c'est en ce sens que je veux 
renouveler le soutien plein et entier de la Fédération auprès de la Ligue [de Football 
Professionnel] pour faire en sorte que la période de gré à gré qui est actuellement en cours se 
solde par un succès. 

Je veux aussi dire pour la Ligue de Football Professionnel, confrontée à un certain nombre 
d'actes de violence, qui quand bien même se situent à l'extérieur des stades et donc engagent 
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aussi les pouvoirs publics, que le football ne peut pas pleinement s'en exonérer. Là aussi, avec 
la Ligue, la Fédération sera sur ce terrain, à la fois dans le soutien, dans l’aide, dans le 
dialogue avec les pouvoirs publics, que ce soit la Police ou la Justice mais aussi dans les 
sanctions. 

En 2024, nous finaliserons aussi, avec Jean-Michel AULAS, la Ligue Féminine de Football 
Professionnel. Vous en avez voté le principe. Cette année est une année de mise en place, au 
1er juillet 2024 ce sera l’année du lancement.  

Et puis nous déploierons aussi le plan d'engagement. Vous savez que nous en avons fait une 
priorité à côté des performances sportives, des performances économiques. Je pense, le 
COMEX pense, que la dimension éducative, la dimension de valeurs doit être rangée à côté de 
ces deux performances et nous l'avons traduit dans ce plan d'engagement. Au cours de 
l’année 2024, nous le déploierons sur l'ensemble de notre territoire avec votre aide car rien ne 
se fera, comme cela a été dit, sans que vous soyez pleinement engagés. 

Et puis, le président NOLORGUES l’a dit, l’année 2024 est une année élective, dans les 
districts, dans les ligues et ensuite à la Fédération, et donc un débat légitime à tous les niveaux 
de notre football va s'engager. Je le souhaite vivant, je souhaite que chacun puisse présenter 
ses idées mais je souhaite aussi qu'il se fasse dans la sérénité et dans le souci permanent de 
l'intérêt général. C'est ça qui est important, la vie démocratique peut amener à des débats, 
parfois vifs, mais dans le respect des uns et des autres et surtout dans le respect de notre 
football. 

Voilà la feuille de route pour 2024. 

Je ne peux évidemment pas terminer mon propos sans dire que cette année 2024 sera avant 
tout une année exceptionnelle sur le plan sportif. Nous avons en condensé en quelques mois, 
quelques événements exceptionnels : la phase finale [de la Ligue des Nations] de l'Équipe de 
France féminine dès le mois de février contre l’Allemagne. Nous cherchons depuis des années 
un titre, voilà une nouvelle opportunité avec cette demi-finale contre l’Allemagne de nous 
rapprocher de notre quête. Pour avoir passé trois semaines avec l'équipe en Australie, je sais 
que le sélectionneur y est prêt, je sais que son staff est de qualité et je sais que nos joueuses 
en ont envie. J'espère que nous pourrons le démontrer sur le terrain dans maintenant quelques 
semaines. 

L'Euro : Didier [DESCHAMPS] a déjà tout dit sur l'ambition qui est la nôtre. Il a réussi à 
maintenir l'Équipe de France dans un niveau de performance dont je disais tout à l’heure qu’il 
constitue une forme d’âge d’or pour notre football. Nous avons le talent, nous avons le 
sélectionneur, nous avons là aussi le staff. Après il y a le football. Mais bien évidemment, nous 
irons en Allemagne avec beaucoup d'ambitions. 

Et puis le troisième événement extraordinaire et exceptionnel sera les JO à Paris, et partout en 
France puisque le football aura cette particularité de rayonner dans nos territoires. Là aussi, 
nous avons une équipe féminine dont l'ambition sera au moins d'être sur le podium et peut-être 
sur la première marche. Et une équipe [olympique masculine] menée par Thierry HENRY, là 
aussi avec une volonté que lui-même a exprimée, d'aller sur la première marche. Nous avons 
les joueurs, nous avons le coach, nous avons le staff, et je me réjouis qu'hier encore [vendredi 
15 décembre] tous les clubs professionnels étaient à la Fédération pour bâtir ensemble le plan 
qui nous permettra de faire en sorte que nous puissions bâtir la meilleure équipe possible. 

Donc, vous voyez, Mesdames, Messieurs, que non seulement un certain nombre de 
réalisations positives ont été faites pour notre football mais que la feuille de route est claire sur 
l’année qui vient et avec vous, avec le COMEX, il nous appartiendra de la mettre en œuvre.  
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Nous avons en nous les clés de notre succès et moi, j'ai essayé ce matin de vous en donner la 
route. J'espère que vous la partagez, j'espère que les succès seront au rendez-vous. 

En attendant, je vous souhaite évidemment à tous de très bonnes fêtes, une très bonne fin 
d’année. Et je vous donne rendez-vous au début de l’année prochaine puisque vous avez vu 
que ce sera une année exceptionnelle. Merci à vous. 

Des applaudissements nourris saluent l’intervention de M. Philippe DIALLO. 

Mme Laura GEORGES, secrétaire générale de la Fédération Française de Football 

Merci Philippe [DIALLO]. L’AG n’est pas terminée.  

Juste un point d'information. Puisque les Assemblées générales d’été de la LFA et de la FFF 
se dérouleront les 7 et 8 juin 2024 en Nouvelle-Aquitaine, à Seignosse, à Hossegor et à 
Capbreton, elles sont organisées par le District des Landes comme indiqué par Vincent 
[NOLORGUES], nous vous proposons une petite vidéo de présentation. 

Projection vidéo 

Applaudissements. 

Merci à toutes et à tous pour votre attention. Passez de belles fêtes et prenez soin de vous et 
de vos proches. Merci. 

L’Assemblée Fédérale d’hiver du 16 décembre 2023 est levée à 12 heures 40. 

* * * * * 


